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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce sixième (6e) jour du mois

   de juin :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du six (6) juin deux mille six (2006).

   Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour tout le monde. On poursuit avec le panel de

   SCGM et les quelques questions qui restaient, je

   crois, de maître Fortin.

                   ________________

   CHAPITRE 6 - FACTURATION

   PREUVE DE SCGM

   L'AN DEUX MILLE SIX ce sixième (6e) jour du mois de

   juin, ONT COMPARU :

   MÉLANIE CHAUSSÉ,

   DANIEL-MARC PARÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [1] Alors, rebonjour, Madame, Monsieur. On va

   continuer ce qu'on avait entrepris hier. Je vous

   réfère à l'article 6.1.4 où nous en étions lorsque

   nous avons ajourné, plus particulièrement au

   deuxième alinéa, et à la première puce. Alors, un
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   des cas mentionnés pour que la correction

   rétroactive s'applique à toute la période affectée

   par l'erreur est celui où vous indiquez que Gaz

   Métro n'a pas pu procéder à la lecture de

   l'appareil de mesurage parce qu'elle n'a pu exercer

   son droit d'accès à l'appareil de mesurage et

   qu'elle n'a pas non plus obtenu cette lecture du

   client.

           Dans un premier temps, nous devons

   comprendre qu'il y a une conjonction de motifs ici,

   il faut que les deux conditions soient présentes

   pour que la correction rétroactive pour toute la

   période s'applique ici, n'est-ce pas?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est exact.

Q. [2] Et quant à la deuxième condition, c'est-à-dire

   le deuxième facteur qui prouve que vous n'avez pas

   pu procéder, là, quand vous dites « et qu'elle n'a

   pas non plus obtenu cette lecture du client »,

   qu'est-ce que vous avez spécifiquement en tête?

   Quelle est cette impossibilité? Ça présume,

   j'imagine que vous avez déjà fait des démarches

   pour l'obtenir d'une façon quelconque.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, comme dans tous les autres cas où nous ne
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   pouvons procéder à la lecture du compteur, on

   envoie la lettre d'autorelève dans le cas où le

   client ne répond pas à ces demandes. Puis une fois

   qu'on a... Mettons pour la lecture annuelle, c'est

   sûr que rendu au treizième (13e) mois, nous

   allons... le client va recevoir une demande, donc

   la lettre d'autorelève le quatorzième (14e) mois,

   le quinzième (15e) mois, le seizième (16e) mois. Il

   la reçoit jusqu'à temps qu'il réagisse à notre

   demande. Et nous continuons bien sûr à faire des

   démarches pour obtenir la lecture.

           Alors, cette partie de la puce tient à

   spécifier que le client n'a pas répondu aux

   demandes.

Q. [3] Est-ce qu'on doit comprendre que, dans tous les

   cas... Est-ce qu'on doit comprendre que, dans tous

   les cas, vous procédez par une lettre d'autorelève?

   C'est une condition essentielle?

R. Le moyen nous appartient. Enfin, à l'article 5.3.3,

   nous indiquons que :

                Lorsque Gaz Métro ne dispose pas d'une

                lecture de l'appareil de mesurage,

                elle peut demander au client

                d'effectuer et de lui transmettre

                cette lecture.
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   Ce que nous faisons, nous indiquons, on ne dit pas

   « doit transmettre » puisqu'on ne va pas le faire

   dès le premier estimé, nécessairement, mais

   lorsqu'on arrive au moment où, à notre obligation,

   comme la lecture annuelle, il faut le lire au moins

   une fois aux douze mois, lorsqu'on arrive à cette

   échéance, on va demander la participation du client

   pour nous aider à rencontrer l'obligation.

           Et une fois qu'on a « moffé » l'échéance,

   il s'agit... là, on veut vraiment, il y a aussi la

   question réglementaire, la condition de service,

   mais il y a aussi la question opérationnelle de

   pouvoir valider si ce que nous facturons est exact,

   et on a besoin d'une lecture. Alors, oui, on va

   entreprendre ces démarches.

           Notre moyen préféré est une lettre. Mais ça

   n'empêche pas d'autres moyens, comme le fait de

   faire des contacts téléphoniques, de faire des

   visites, cogner, de cogner à la porte du client. Je

   voulais dire, pas de cogner... Vous voyez l'idée.

   J'espère que vous aviez compris l'image. Cogner à

   la porte. Je pense que ça va être une belle

   journée.

Q. [4] Je pense que j'avais compris. Ça commence très,

   très bien.
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           Et quelle est la période de temps

   approximative que vous voyez, là, avant que toutes

   ces démarches-là aient été faites? Est-ce que vous

   êtes patients pendant deux ans? Vous avez parlé de

   douze (12) mois, treize (13) mois, quinze (15)

   mois, et caetera. Dans la planification par rapport

   à votre personnel, quelles sont les orientations

   que vous recommandez là-dessus? Est-ce qu'il y a un

   point de non-retour?

R. Je ne sais pas trop comment répondre à votre

   interrogation puisque j'ai en tête des cas de

   clients où il nous est extrêmement difficile

   d'obtenir cette lecture malgré tous nos efforts. Il

   n'y a pas en ce moment de... Il n'y a pas un moment

   charnière, parce qu'on n'a pas encore résolu...

   Enfin, la solution ultime, là, c'est d'obtenir une

   injonction de la cour pour pouvoir pénétrer chez le

   client malgré la difficulté de le faire, pas

   nécessairement son refus parce que pour qu'il

   puisse y avoir refus, il faut qu'il nous ferme la

   porte au nez d'une certaine façon, il faut qu'il

   nous empêche de pénétrer dans sa résidence.

           Il peut arriver que, simplement par défaut,

   qu'on ne peut y avoir accès malgré nos tentatives

   de jour et de soir sur les lieux malgré nos appels
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   téléphoniques, malgré nos lettres d'autorelève.

           On n'en est pas rendu à faire des démarches

   légales pour obtenir l'accès.

           On se pose toujours la question, et on n'a

   pas résolu de façon définitive la problématique

   pour les clients dont des délais nous semblent trop

   longs, dépassé ce qui est adéquat.

Q. [5] Maintenant, toujours sur cet article, et c'est

   en complément du commentaire que j'ai fait hier

   principalement à l'endroit des procureurs des

   parties pour les fins de l'argumentation. J'ai

   mentionné que la Régie apprécierait obtenir des

   argumentations assez précises et spécifiques au

   niveau des questions de prescription, de délai de

   correction rétroactive. La mention du Code civil

   qui est indiquée à votre pièce SCGM-1 document

   3.27. Je veux aussi préciser que, dans cette

   analyse, il serait important de faire la

   comparaison des cas d'ouverture. Je m'explique.

           On fait référence dans le document

   explicatif, entre autres, à l'article 24 de la Loi

   sur l'inspection de l'électricité et du gaz comme

   ayant été tenu en compte dans la rédaction de votre

   article.

           Lorsqu'on lit l'article 24, il y a des cas
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   spécifiques, mais c'est plus spécifiquement en tout

   cas à l'égard de la durée de l'écart, la durée de

   la période de correction comme telle, et selon que

   c'est plus ou moins que trois mois. Mais il y a

   aussi le paragraphe, c'est plus particulièrement le

   paragraphe 3, et je vais le citer simplement quant

   au préambule.

                Sous réserve du paragraphe 4, lorsque

                suite à la demande visée à l'article

                23, il est constaté que, selon le

                cas...

   Et, là, il y a trois cas.

                - un compteur a été raccordé de façon

                incorrecte...

   La comparaison devrait être faite, entre autres,

   par rapport à votre proposition de cas ici

   d'exception à votre règle générale quant à la

   période de trois ans qui est au premier alinéa de

   l'article 6.1.4 par rapport aux autres. Quel est le

   lien que nous devrons faire?

           Donc, ce n'est pas juste la période elle-

   même, mais c'est aussi la comparaison avec les lois

   dont vous dites tenir compte de façon à ce qu'on

   puisse bien visualiser en termes de conformité

   votre proposition et, évidemment, les propositions
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   alternatives s'il y en avait là-dessus.

   (8 h 44)

Q. [6] Quant au dernier alinéa de l'article 6.1.4, qui

   se lit comme suit dans votre proposition :

                Lorsque la correction rétroactive

                donne lieu à un montant dû au client,

                par Gaz Métro, elle couvre toute la

                période affectée.

   Donc est-ce qu'on doit comprendre, à ce moment-ci,

   que dès que c'est au bénéfice du client,

   l'orientation que Gaz Métropolitain demande à la

   Régie d'approuver, c'est qu'en tout temps, on ne

   s'occupe pas de la période de trois ans, peu

   importe la durée, que ça soit cinq ans, six ans,

   sept ans?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est exact, en autant que c'est conforme aux

   autres lois en vigueur, comme celle que vous citiez

   juste précédemment.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Ça sera pour fins d'argumentation, je souligne

   simplement la réponse qui est donnée à SCGM-1,

   document 1.9, réponse 9.1, où on explique les

   motifs de la période de trois ans retenue, où on

   fait notamment référence à une question d'équilibre
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   entre le besoin de stabilité des relations

   contractuelles, et cetera. Alors, aux fins de

   l'argumentation, il serait important aussi qu'on

   élabore sur cette question, pour les fins de la

   Formation.

           À l'article 6.2, je ne me souviens pas si

   je l'ai abordé hier mais au cas où je ne l'aurais

   pas fait, très brièvement, est-ce qu'il y aurait ou

   non lieu de regrouper le principe qui est au

   deuxième paragraphe, au deuxième alinéa, pardon, de

   l'article 6.1.1, qui mentionne la fréquence de

   facturation, donc pour tous les deux mois mais

   aussi le premier alinéa qui parle de tous les mois,

   enfin, selon les cas qui sont prévus là, le

   regrouper, effectivement, avec le 6.2 et une partie

   de 6.3. À première vue, il semble, il y a une

   certaine logique, évidemment, entre les différents

   articles mais il y aurait une suggestion peut-être

   de considérer de regrouper tout ce qui s'appelle

   délai de facturation, transmission de facture, le

   point de départ, et cetera.

Q. [7] Maintenant, quelles sont les conséquences,

   autres que celles que madame Chaussé a mentionnées

   hier quant au client, si, effectivement, les délais

   qui sont mentionnés, que vous indiquez à l'article
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   6.2, de même qu'à l'article 6.3.1, ne sont pas

   respectés, est-ce qu'il y en a ou s'il n'y en a pas

   du tout, en termes de conditions de service?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Votre question, c'était : est-ce qu'il y a des

   conséquences?

Q. [8] Oui. Mais ici, on indique ce que Gaz Métro doit

   faire, ou s'engage à faire dans votre proposition,

   elle émet la facture dans un délai maximal de six

   jours ouvrables, suivant le dernier jour du mois ou

   la date de la lecture de l'appareil de mesurage, la

   facture est envoyée au client le jour ouvrable

   suivant son émission; évidemment, je suis conscient

   qu'il y a au moins une conséquence apparente à

   l'article 7.1, puisqu'on parle du délai de douze

   jours ouvrables qui doit s'écouler entre la date

   d'envoi de la facture et la date limite de

   paiement, mais outre cet élément, est-ce qu'il y a

   d'autres conséquences si vous ne respectez pas les

   délais que vous vous engagez à rencontrer ici?

R. J'essaie de voir s'il est arrivé que nous n'avons

   pas respecté ces délais. Et celui qui nous semble

   pertinent dans nos opérations, c'est le nombre, le

   délai entre l'envoi de la facture et la date limite

   de paiement, c'est douze jours ouvrables. Alors
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   celui-là, il est comme une charnière dans le cas où

   on tomberait onze jours ouvrables, il faudrait

   réémettre les factures, changer la date de

   facturation puis donc faire en sorte qu'il y ait

   une nouvelle date limite de paiement.

           Les autres délais qui sont indiqués ici,

   nous les respectons. Et c'est ça, je revois, est-ce

   qu'on en... non, ça marche. Et on a prévu,

   évidemment, dans ce que nous avons écrit, de faire

   en sorte qu'on va les respecter. Alors est-ce que

   ça pourra arriver un jour que Gaz Métro brûle puis

   que ça ne fonctionne pas? Mais là, bon, j'imagine

   que les factures auront brûlé aussi, il va falloir

   les réémettre, vous voyez l'idée.

           Alors je ne vois pas de cas où on ne le

   respecterait pas, mais il n'y a pas d'autres,

   j'essaie de voir est-ce qu'il y a une conséquence?

   Bien, on aurait une difficulté clientèle, on aurait

   sûrement un nombre d'appels, enfin, quand on pense

   à ces, au non respect de telle condition, on

   réfléchit à comment le client va réagir à ça avant

   que la Régie ne réagisse, finalement. Et puis on

   prévient le contrecoup et on va, dans ce cas-là,

   bien, reculer notre programme d'émission de

   factures pour pouvoir réémettre les factures avec
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   des dates qui vont respecter ces délais.

Q. [9] Parfait. Merci. À l'article 6.3.2, une question

   de précision, vous indiquez :

                La facture est transmise par tout

                moyen choisi par Gaz Métro, notamment

                par la poste...

   et là, vous indiquez :

                ... à moins que le client ne demande à

                Gaz Métro de la transmettre

                électroniquement.

   Est-ce qu'on doit comprendre que Gaz Métro, de son

   propre chef, ne la transmet jamais

   électroniquement, sauf s'il y a une demande du

   client?

R. C'est exact.

Q. [10] À l'article 6.3.3, vous avez abordé cette

   question hier avec un de mes confrères concernant

   la question des frais réels, je crois que vous avez

   mentionné, entre autres, que c'était surtout des

   frais « humains », je pense que c'était votre

   expression, qui étaient inclus dans ces frais

   réels.

           Est-ce qu'il serait ou non possible, et si

   oui, est-ce qu'il serait ou non opportun, qu'il y

   ait des frais fixés dans les Tarifs, à l'instar
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   d'autres frais qui sont mentionnés à l'article 7,

   page 40 ou 41 des Tarifs, des frais fixes lorsqu'il

   y a, effectivement, regroupement?

           Je comprends, hier, que vous avez élaboré

   sur le fait que, bon, ça peut différer de certains

   cas mais dans la mesure où ce sont des frais

   humains, essentiellement, donc on parle de temps,

   ça pourrait être un coût de l'heure, je ne sais

   pas, là, mais est-ce que, pour que les gens, en

   d'autres termes, dans les Conditions de service,

   puissent se rattacher à quelque chose de plus

   facilement identifiable qu'une évaluation cas par

   cas, est-ce que c'est quelque chose de possible, si

   oui, est-ce que c'est opportun?

R. Je veux vous, enfin, j'ai eu l'impression hier que

   j'ai parlé que parmi les frais que nous avons

   listés dans une de nos réponses, nous avons

   mentionné des frais humains, des frais qui sont

   plus de nature de ressources humaines, puisque,

   actuellement, nous n'avons pas de demandes, un

   nombre, un volume important de demandes de

   regroupement de factures, alors j'expliquais que

   là, le coût humain est le coût le plus économique.

           Il pourrait arriver que le type de coût

   soit un investissement pour automatiser la
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   possibilité de regroupement puis là, bien, il

   faudrait faire des investissements et, bon, on ne

   parlerait pas nécessairement du même coût, il

   faudrait récupérer ces sommes d'une façon ou d'une

   autre.

           Alors est-ce que ça serait possible?

   Définitivement. Est-ce que ça serait opportun? Bien

   sûr, c'est, il me semble que c'est à la Régie d'en

   décider. Nous n'avons rien contre l'idée. Nous

   voulions, enfin, on l'a pensée, cette idée de

   frais, ici d'abord faire accepter, demander à la

   Régie, proposer puis faire accepter l'idée des

   frais puis, bon, on pourra les établir

   ultérieurement. On n'a pas beaucoup travaillé au

   niveau des frais puisque le principe lui-même est,

   pour l'instant, pas encore établi. Alors ça

   pourrait être opportun, bien sûr. Puis on pourrait

   l'ajouter dans les frais, dans les Tarifs.

Q. [11] En fait, ma préoccupation, j'étais conscient

   qu'il n'y en avait pas beaucoup hier quand vous

   avez mentionné « à date ». C'est qu'à la pièce

   SCGM-1, document 3.28, et c'est la précision dans

   le fond dont on aurait peut-être besoin, à la

   réponse 28.2, vous indiquez :

                Les frais réels associés à un éventuel
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                service de regroupement des factures

                du client sont de nature

                administrative.

   Qu'est-ce que vous entendiez par « éventuel

   service », j'avais comme l'impression que le

   service n'existait pas, de façon en tout cas très,

   très élaborée à ce moment-ci, ce qui serait

   cohérent avec ce que vous avez dit hier. Mais on a

   l'impression ici que vous envisagez d'en constituer

   un, de l'offrir aux gens, de le plubliciser, alors

   c'était plus dans ce sens-là que portait ma

   question.

R. Bien, ça va me permettre de préciser que le

   principe du regroupement de factures existe déjà

   dans le Tarif.

Q. [12] Oui.

R. Dans les Dispositions générales. Alors quand on dit

   « éventuel service », on parle, on se dit que,

   jusqu'à maintenant, nos clients n'ont pas exprimé

   le besoin pressant de faire regrouper leurs

   factures. Quelques clients nous le demandent et

   nous le faisons. Nous savons que ce n'est pas

   simple à faire alors on comprend la difficulté

   opérationnelle que ça représente pour nous.

           On s'est dit que le, bon, on n'était tout
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   de même pas pour retirer ce principe de service de

   regroupement de factures dans les Conditions de

   service, on le conserve, mais on est conscients que

   le fait de mettre en forme un document sur les

   Conditions de service et ensuite on prévoit que la

   Régie va nous demander d'en faire la publication,

   sous une forme ou sous une autre, on en a discuté à

   d'autres moments, alors on s'attend à ce que notre

   clientèle se prévale, enfin, qu'elle utilise le

   service de regroupement de factures éventuellement.

           Et c'est comme ça que nos réponses ont été

   écrites, c'est dans l'idée où ça va devenir plus

   populaire auprès de notre clientèle et que ça va

   donc représenter plus de travail que ce que ça

   représente actuellement.

Q. [13] Parfait. Merci. Maintenant, un dernier article

   que je veux très brièvement couvrir avec vous,

   c'est l'ajout que vous faites dans votre

   proposition, le document SCGM-1, document 4.1,

   l'article 6.3.4, concernant des informations

   apparaissant sur la facture.

           Je vous le dis tout de suite, je n'ai pas

   fait la vérification des factures par rapport à la

   nomenclature, le seul but de mon propos, c'est,

   puisque vous prenez soin d'énumérer un certain
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   nombre de choses, est-ce qu'il y a un certain

   nombre d'éléments, qu'elles apparaissent ou non

   présentement, là, sur la facture actuelle, qui

   devraient s'y retrouver?

           Et je m'explique, puis vous pourrez y

   répondre par le biais, le cas échéant, de votre

   procureur, en argumentation, il ne s'agit pas de

   faire un long exposé là-dessus ce matin. Mais,

   entre autres, on parle, par exemple, de

   consommation, est-ce qu'il serait opportun

   d'inclure, à cet article-là même, la mention des

   frais de base, la mention du volume souscrit,

   obligation minimale annuelle, que vous visez à

   l'article 6.1.2?

           Les mesures de conversion, les facteurs

   multiplicateurs, bref, vous énumérez un certain

   nombre de choses dans les Conditions de service

   donc pour fournir, à première vue, une garantie au

   client que ça, ça va apparaître, est-ce qu'il

   serait opportun de mentionner les autres ou pas?

   (8 h 56)

R. Votre question c'est l'opportunité d'inclure

   l'ensemble de ce qui apparaît sur la facture

   actuelle de Gaz Métro dans le document... celui-ci,

   dans les Conditions de service?
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Q. [14] Bien, en fait c'est surtout pourquoi on en

   prédit certaines et non pas d'autres qui sont quand

   même importantes aussi.

R. Oui.

Q. [15] C'est strictement cela, c'est le but de

   l'exercice finalement.

R. Au départ, Gaz Métro a, je dirais, résisté à

   l'idée, au concept, au principe d'inclure ces

   éléments, d'inclure dans les Conditions de service

   ce qui doit apparaître sur la facture.

           Et puis devant les arguments manifestement

   convaincants d'un des intervenants auprès de la

   Régie, nous avons décidé d'en inclure. Ceux qui

   nous apparaissaient... bien, je vais vous dire les

   plus pertinents; ceux qui apparaissent finalement

   sur le recto de la facture.

           Nous n'avons pas voulu faire la liste

   exhaustive de tout ce qui peut apparaître dans

   certains cas ou pas dans d'autres cas; enfin, ça

   nous a semblé que ça couvrait pas mal les éléments

   essentiels, et donc notre proposition elle était

   réfléchie dans ce sens. Ce qui donne le plus

   d'informations au client.

           On pourrait aussi tout inclure ce qui peut

   apparaître sur la facture et ça ne nous semble pas
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   ajouter énormément d'informations dans le cadre des

   Conditions de service, finalement, ça devient juste

   plus lourd.

           Puis dans le cas évidemment où soit Gaz

   Métro ou soit un groupe de travail constitué par

   Gaz Métro pour revoir éventuellement la facture, il

   faudrait changer le texte des Conditions de service

   et ce n'est pas nécessairement opportun non plus.

Q. [16] Parfait.

R. On aurait pu aussi ajouter simplement « La facture

   doit comporter au moins les éléments suivants »

   puis c'eût été peut-être... ça aurait répondu à

   votre préoccupation.

Q. [17] Vous venez d'anticiper la question que

   j'allais vous poser, alors je n'ai pas d'autres

   questions pour les témoins, Monsieur le président.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fortin.

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [18] Je veux juste revenir deux petites secondes

   sur le regroupement des factures. Est-ce que c'est

   quelque chose qui est offert quand on reçoit une

   facture, la possibilité de regrouper ou c'est aussi

   embryonnaire que vous l'avez dit tout à l'heure?
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R. C'est définitivement pas offert.

Q. [19] Le regroupement de factures présuppose presque

   automatiquement des entreprises ou des gens qui ont

   plus d'un compte, forcément, hein?

R. Les gens qui ont plus d'un compte, oui.

Q. [20] Alors, est-ce que... Cette clientèle-là est

   donc pas nécessairement domestique, elle pourrait

   être dans le commercial ou dans les industriels,

   j'imagine, a priori?

R. A priori, oui, mais une fois que le service est

   offert...

Q. [21] Ça pourrait s'élargir, c'est évident.

R. Oui oui.

Q. [22] Donc, on peut concevoir qu'il y a très peu de

   domestiques qui ont deux trois comptes de gaz, là.

R. Exactement.

Q. [23] Plutôt je les plains s'ils en ont. Il me

   semble qu'on a assez de comptes de même.

R. Ah, d'accord.

Q. [24] Je parle pas du gaz. Je parle juste de la

   quantité de comptes qu'on reçoit.

R. En termes de compte, vous avez raison.

Q. [25] Mon propos est le suivant, j'ai un petit peu

   de misère à comprendre deux choses. Je comprends la

   prudence de mettre ça, ce 6.3.3 dans le règlement
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   même si ce n'est pas encore défini, je serais un

   petit peu plus mal à l'aise avec l'idée de ne pas

   fixer le montant, je ne vous le cache pas. Et ça,

   ça m'amène à un autre point qui est le suivant.

           Je comprends mal comment ça implique tant

   de manipulations « humaines » et que ce ne soit pas

   simple ou facile, puis là je vais exhiber mon

   ignorance en matière informatique; pourquoi ça ne

   serait pas si simple de faire quelques

   manipulations électroniques puis de dire : « Voilà,

   tel client, tel client, tel client, à partir de

   maintenant, l'ordinateur, bien, tu fais ça

   puis... » hein, je le savais mais... Je savais que

   ça ne tenait pas debout mon affaire, mais

   expliquez-moi un peu parce que j'ai un peu de

   misère à comprendre; dans la mesure où il y en a

   très peu, ça ne serait pas possible de dire :

   « Tous ces clients-là, on fait une intervention

   électronique une fois, puis après ça, à chaque mois

   c'est fait. »

           Puis le but de l'opération étant de

   déterminer ce que ça coûte, puis après ça, bien,

   quitte à ce que tu dis à ces gens-là, ça coûte tant

   pour le faire. Tandis que là, ce que vous mettez

   dans le texte c'est que c'est indéfini, là; on ne
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   sait pas où ça s'en va.

R. Pour répondre à la deuxième partie de votre

   préoccupation, on est vraiment très ouvert à le

   définir, le frais; on l'a juste pas défini ici dans

   le texte.

Q. [26] Oui oui, ça, je comprends qu'il n'y a pas

   de...

R. On va y arriver, j'en suis persuadé.

Q. [27] Il n'y a pas de mauvaise volonté.

R. Pour ce qui est de la première partie de votre

   interrogation, moi aussi ça m'interroge beaucoup,

   les difficultés de faire des changements

   informatiques qui semblent tout simples. On émet un

   million huit cent mille (1,8 M) factures, on a émis

   un million huit cent cinquante-six mille

   (1 856 000) factures l'année dernière, quelque

   chose comme ça, et elles sont émises par deux

   systèmes informatiques de facturation différente.

           Alors, il y a certains de nos clients dont

   les factures proviennent des deux systèmes

   informatiques, alors déjà, bon, il faut arrêter les

   deux puis mettre ça ensemble dans le cas où ces

   clients demanderaient le regroupement des factures.

           Mais même à l'intérieur de notre système de

   facturation qui facture en cycle, qui facture la
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   très très grande majorité de notre clientèle, c'est

   un système informatique dont l'origine date à la

   fin des années soixante-dix (70), qui s'est

   développé par la suite toujours avec la notion de

   l'adresse de service. Le point de départ c'est

   l'endroit où est le tuyau de gaz. Et à chaque fois

   qu'on change de client, on change les numéros. Il

   n'y a pas de lien entre les adresses de service

   dans ce système, alors il n'y a pas de lien entre

   le même client qui a des comptes finalement à

   quatre adresses de service différentes, et pour

   l'instant, pour ce système, considéré comme quatre

   clients complètement différents.

           Et on cherche des moyens pour pouvoir...

   bon, ça nous intéresse évidemment comme entreprise

   de faire les liens entre les comptes de nos

   clients, et c'est des exercices pas évidents à

   faire.

           Et quand il s'agit de le faire pour des

   termes de vente ou de marketing, ou de cibler nos

   clients, on peut le faire à l'extérieur de notre

   système de facturation; traiter les donnés, c'est

   possible mais alors que le système émet cinq six

   mille factures par jour, arriver à retirer celle

   qui doit être mise avec l'autre qui va être publiée
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   dans trois jours, pour faire un envoi postal, c'est

   ça qui est moins évident. C'est ce qu'on explique.

   Puis maintenant que j'y travaille plus étroitement

   ces dernières années, j'ai compris que...

Q. [28] Que ce n'est pas simple.

R. ... c'est loin d'être évident, c'est ça.

Q. [29] O.k. Ça répond à ma question. C'est à peu près

   ce que j'attendais mais je ne vous cache pas que je

   suis un peu étonné en deux mille six (2006) qu'on

   soit encore « empatouillé » dans des affaires de

   même, chez vous comme ailleurs, là.

R. En fait si on faisait les systèmes en 2006...

Q. [30] Je comprends que, je sais aussi que votre

   système n'est pas récent puis que ça en soi c'est

   la source du problème.

R. C'est ça la difficulté. Oui. Oui.

Q. [31] O.k. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. On va terminer avec vous pour le chapitre 6.

   Est-ce que vous avez d'autres question? Maître

   Gagné?

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Oui, j'aurais un réinterrogatoire

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.
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   RÉINTERROGÉS PAR Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

Q. [32] Donc Monsieur Paré, j'aimerais revenir sur les

   intérêts concernant la refacturation; donc

   concernant le texte qui a été ajouté suite à

   l'article 6.1.3 concernant la période d'étalement

   suite à une refacturation. Lorsqu'il y a un tel

   étalement, est-ce qu'une entente est conclue avec

   le client?

R. Oui.

Q. [33] Oui. Hier, vous avez répondu qu'il n'y avait

   pas d'intérêts applicables sur la refacturation.

   Dans la mesure où une entente est conclue et

   qu'elle n'est pas respectée, est-ce que des

   intérêts s'appliquent alors?

R. Dans le cas où le client ne respecte pas une

   entente de paiement, dans ce cas-ci on va se

   dire... on a décidé d'étaler le paiement, alors on

   a décidé que sur trente-six (36) mois, ce serait

   cent dollars (100 $) par mois.

           Dans un cas où le client ne respecte pas sa

   mensualité, l'échéance; là, dans ce cas-là le

   montant il est dû, échu et là il y aura un

   supplément de recouvrement qui pourra s'y

   appliquer, qui s'y appliquera aussi.

           Alors, c'est la notion dans ce que
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   j'expliquais hier; l'idée de l'intérêt a rapport

   à : est-ce qu'on va demander un supplément de

   recouvrement lorsqu'on prévoit dans le cadre d'une

   refacturation l'étalement des paiements, la réponse

   est non. Mais tout paiement qui n'est pas respecté,

   donc l'échéance, la date limite de paiement n'est

   pas respectée est susceptible de se voir facturer

   un supplément de recouvrement.

Q. [34] D'accord, merci. Concernant la question de

   maître Lussier hier sur la facturation des

   augmentations tarifaires au premier (1er) octobre,

   vous avez répondu que les clients de Gaz Métro

   vivaient exactement la même situation que ceux

   d'Hydro-Québec. J'aimerais revenir sur ce point si

   vous permettez.

           Pour que la Régie ait toute l'information,

   pourriez-vous expliquer comment la facture est

   faite dans le cas suivant : supposons qu'une

   lecture est faite le quinze (15) septembre et une

   autre le quinze (15) octobre, comment sont répartis

   les volumes sur les périodes avant et après le

   premier (1er) octobre?

R. Considérant qu'il y a augmentation ou diminution

   tarifaire, il y a un changement de tarif au premier

   (1er) octobre. Le volume de gaz de trente (30)
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   jours alors, on va dire, trois mille mètres cubes

   (3000 m3) sera divisé par trente (30) jours. Alors,

   c'est vraiment au prorata du nombre de jours;

   chaque jour on va donc dire, si j'ai bien compté,

   cent mètres cubes (100 m3).

Q. [35] D'accord, merci. En présumant qu'il y a

   davantage de volume de gaz naturel aux fins de

   chauffage consommé après le premier (1er) octobre

   qu'avant, est-ce que la répartition au prorata

   surestime ou sous-estime les volumes consommés

   après le premier (1er) octobre?

R. Wow! Vous êtes préparée à cette question-là. Sous-

   estimer la consommation après le premier (1er)

   octobre. Ce n'est pas évident.

Q. [36] En supposant une augmentation des tarifs au

   premier (1er) octobre, est-ce que cette sous-

   estimation est à l'avantage ou au désavantage des

   clients?

R. Elle est définitivement à l'avantage du client.

Q. [37] Est-ce que c'est la même situation que les

   clients d'Hydro-Québec puisque celle-ci augmente

   ses tarifs au premier (1er) avril?

R. Dans le cas d'Hydro-Québec ça serait l'inverse

   puisque la consommation d'hiver a plus de chance

   d'être avant le premier (1er) octobre; alors, dans
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   le cas d'Hydro-Québec, ça serait à l'avantage

   d'Hydro-Québec, le fait que la date d'augmentation,

   de changement tarifaire ça serait au désavantage du

   client.

Q. [38] Merci. Je n'ai plus d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Gagné. On vous remercie, vous allez

   revenir pour le chapitre 7, ça c'est sûr.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons maintenant passer à la preuve de

   Gazifère.

   (9 h 9)

   Maître Tremblay, votre témoin.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Madame Vandal-Parent.

   PREUVE DE GAZIFÈRE

   L'AN DEUX MILLE SIX, le sixième jour de juin, A

   COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT;

   LEQUEL témoin témoigne sous la même affirmation

   solennelle que prêtée antérieurement, dépose et dit

   comme suit :
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   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Monsieur le Président, si vous le permettez,

   j'aimerais peut-être déposer des pièces avant que

   Gazifère ne commence sa preuve. C'est concernant le

   texte 6.1.3, il y avait eu confusion hier, on ne

   savait pas trop si c'était 6.1.3 ou 6.1.4. Donc

   j'aimerais déposer la pièce SCGM-1, document 4.1 -

   Révisé.

   SCGM-1, DOC. 4.1 (Rév.) :    SCGM - Conditions de

                                service - R-3523-2003 -

                                Chapitres 5, 6 et 7 -

                                Révisé en date du 6

                                juin 2006

   Également, il y avait eu une erreur qui s'était

   glissée dans l'engagement numéro 6. Donc je dépose

   la pièce SCGM-6, document 6 - Révisé. Ce qui est

   changé, c'est ce qui est souligné, donc au lieu

   d'être « appareil de mesurage », c'est « point de

   mesurage ».

   SCGM-6, DOC. 6 (Rév.) :      SCGM - Engagement no 6

                                - Révisé en date du 6

                                juin 2006
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   INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [39] Alors, Madame Parent, bonjour. Je vais vous

   demander, toujours en vous référant à la pièce GI-

   1, document 1.2, d'identifier les différences entre

   la proposition de Gazifère et la proposition de Gaz

   Métropolitain, et en indiquant également à la Régie

   les raisons pour lesquelles on a décidé de procéder

   à une rédaction différente.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Alors au chapitre toujours de la facturation, à

   l'article 6.1.1, « Volume de gaz naturel facturé »,

   Gazifère va conserver la notion du volume de gaz

   naturel réel ou estimé, donc nous, on va rajouter à

   la première phrase :

                Gazifère facture au client, tous les

                mois, le volume de gaz naturel retiré,

                réel ou estimé...

   Et puis, dans les Tarifs actuels, on retrouve ça à

   l'article 6.1. Alors on trouve que c'est beaucoup

   plus clair et ça reflète mieux la réalité parce

   qu'on facture un mois du réel et le deuxième mois,

   on facture un estimé. Donc ça reflète ce qui se

   passe au jour le jour. Donc on a cru bon de garder

   cette précision-là.

           Au deuxième paragraphe, ce paragraphe-là,
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   où Gaz Métro spécifie la facturation pour les

   clients de moins de dix mètres cubes (10 m3), puis

   hier, je pense qu'on a fait un changement à mille

   mètres cubes (1 000 m3) durant une année, ce

   paragraphe-là ne s'applique pas à Gazifère, c'est

   spécifique à Gaz Métro.

           Alors le prochain paragraphe :

                La facturation est établie selon le

                volume retiré...

   on va rajouter « réel ou estimé »; le restant,

   c'est identique à Gaz Métro. Et puis ça reprend,

   pour Gazifère, l'article 6.4 des Tarifs actuels.

           Au prochain paragraphe :

                Lorsqu'un client sous un tarif autre

                que le tarif D1...

   pour Gazifère, c'est « autre que le tarif 1 ou 2 »,

   et puis ça se trouve, ça, à être l'article 6.2 des

   Tarifs actuels.

           À l'article 6.1.2, on a « Obligations

   contractuelles », si on prend pour acquis ici que

   ça se trouve à être ce qui apparaît sur la facture,

   pour Gazifère, la seule chose qui apparaît sur la

   facture, c'est l'« obligation annuelle minimale »,

   en ce qui a trait à ce qui apparaît là, je fais

   toujours la référence avec Gaz Métro. Donc pour
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   Gazifère, on n'a pas, sur la facture, la

   « contribution financière », pour la simple raison

   que nous, la contribution financière est payée

   avant le début des travaux. Donc à ce moment-là, le

   client n'a même pas de compte avec Gazifère.

           Et la dernière phrase non plus ne

   s'applique pas à Gazifère, parce que Gazifère

   n'indique pas, sur ses factures, le « volume annuel

   de gaz naturel correspondant à l'obligation

   minimale annuelle »; ça n'apparaît pas sur nos

   factures.

           Le prochain paragraphe, on dit :

                Lorsque le client demande à Gaz Métro

                de fermer et sceller l'appareil...

   pour Gazifère, on a rajouté le mot « fermer et

   sceller temporairement l'appareil de mesurage », et

   contrairement à Gaz Métro, nous continuons à

   facturer l'obligation mensuelle minimale, qui sont

   prévus aux Tarifs.

           Puis la raison pour laquelle on a rajouté

   « temporairement », c'est pour que les clients

   comprennent qu'on ne peut pas arrêter de consommer

   pour l'été, si vous voulez, et puis ne pas payer

   les frais de base, ou l'obligation mensuelle

   minimale, parce que Gazifère, elle, il faut qu'elle
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   continue à encourir les frais fixes : regarder le

   compteur, entretenir les équipements et tout ça.

   Donc c'est un petit peu comme Bell Canada, si vous

   vous en allez en voyage, vous ne pouvez pas annuler

   pour un mois votre compte de téléphone, alors c'est

   un petit peu la même chose qui s'applique ici.

           Pour la « Correction d'une erreur », c'est

   identique sauf que pour Gazifère, ça va devenir

   identique parce que Gazifère va rajouter, lorsque

   vous lisez :

                ... elle procède à l'analyse de la

                facture...

   une fois qu'on a été informé ou on a constaté une

   erreur, et on va rajouter « et informe le client

   des résultats ». On ne l'avait pas dans notre

   document initial.

           Après ça, au prochain paragraphe :

                Lorsque la correction donne lieu à un

                montant dû à...

                ... Gazifère par le client, ce dernier

                peut conclure une entente de paiements

                avec Gazifère pour rembourser les

                sommes dues.

   Alors nous, on n'a pas conservé la notion de

   « étaler les paiements sur la période équivalente
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   de facturation ».

           Et puis ici, j'aimerais ça juste apporter

   une précision, ou une correction je devrais dire, à

   une réponse qu'on a donnée à Option consommateurs,

   à la page 31 et 32 de 49, où Option consommateurs

   nous avaient demandé :

                Lorsque la correction de la

                facturation occasionne un montant à

                payer par le client, quelles modalités

                précises sont mises en place pour

                qu'il puisse étaler ses paiements, le

                cas échéant?

   Et puis la réponse, c'est qu'on dit, effectivement,

   que :

                Le client a la possibilité d'étaler

                son paiement...

   alors on ne sait pas trop comment ça s'est retrouvé

   ici mais comme, de bonne raison, on a travaillé

   étroitement avec Gaz Métro alors on a fait bien du

   « copier-coller », alors probablement que ça s'est

   collé là par erreur. Alors ça, il faut juste faire

   abstraction de ça, ce n'est pas la pratique interne

   chez Gazifère.

   (9 h 19)

           Après ça, vous avez la période de
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   facturation visée par la correction. Alors, pour

   Gaz Métro, la période visée commence à partir de la

   date à laquelle le client est informé des

   résultats, mais pour Gazifère, la période visée par

   la correction rétroactive ne peut excéder trois ans

   à partir de la date à laquelle Gazifère constate ou

   est informée de l'erreur en vertu de l'article

   6.1.3. Et la raison pour laquelle on conserve notre

   façon de faire, c'est tout simplement parce que le

   client a consommé le gaz qui... dû à l'erreur et

   puis c'est à lui d'assumer le gaz qu'il a consommé.

           Ensuite, toute l'autre section c'est

   identique. « Émission et envoi de la facture ».

   Alors, à 6.2.2 :

                La facture est envoyée au client le

                jour ouvrable suivant son émission.

   Ça c'est toujours vrai pour les clients qui sont

   facturés normalement aux tarifs 1 et 2. Par contre

   on a deux systèmes de facturation, donc ce n'est

   pas ce qui se produit pour le système de

   facturation pour les compteurs à haute pression.

   Donc, ce système-là c'est un système manuel et puis

   les factures sont émises, puis une fois que la

   facture est émise, elle est vérifiée, et caetera,

   elle est envoyée un peu partout. Alors, ça prend
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   beaucoup de temps et puis ce qui veut dire que ce

   n'est pas envoyé le lendemain de l'émission de la

   facture.

           Donc, ça prend... je vais vérifier

   exactement le nombre de jours mais ça prend au

   moins cinq à six jours, suivant son émission. Mais

   par contre, ça c'est pris en considération

   lorsqu'on regarde le délai si vous voulez pour

   appliquer le supplément de recouvrement; c'est un

   système qui est manuel comme je disais, donc c'est

   nous qui le contrôlons. Donc, quand les factures

   sont envoyées, on les étampe pour dire la journée

   qu'elles sont envoyées, et lorsqu'elles nous

   reviennent, on s'assure qu'il n'y a pas de

   supplément de recouvrement qui est rattaché à cette

   facture-là.

           6.3.1, pour Gazifère, on transmet une

   facture au client tous les mois, alors Gaz Métro

   dans certains cas le fait à tous les deux mois.

   6.3.2, pour Gazifère, Gazifère ne transmet pas de

   façon électronique les factures. Gazifère n'a pas

   de regroupement de factures, à 6.3.3,

   « Informations apparaissant sur la facture » la

   facture doit comporter... on devra rajouter « au

   moins les éléments suivants » nous aussi. Alors,
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   ici c'est identique à Gaz Métro sauf pour... on n'a

   pas... nos factures n'indiquent pas le numéro du

   compteur.

           Après l'adresse de service, on aimerait ça

   rajouter l'adresse de facturation parce qu'on a

   plusieurs factures qui s'en vont à une adresse

   différente de l'adresse de service. Le montant

   total, nous on aimerait ça changer ça pour

   « Montant total facturé » parce que c'est ce qui

   apparaît à la facture.

           Gaz Métro indique sur la facture « Montant

   en arrérages », nous on avait mis « Montant en

   arrérages » puis entre parenthèses « (solde

   reporté) »; j'aimerais ça inverser ça parce que ce

   qui apparaît sur notre facture, effectivement c'est

   « Solde reporté » puis je mettrais entre

   parenthèses « (montant en arrérages) », et puis on

   garde aussi « et supplément de recouvrement le cas

   échéant ». On garde « le cas échéant » parce que

   souvent, la plupart du temps le solde reporté est à

   zéro (0).

           « Date limite de paiement », j'aimerais ça

   changer ça pour « Date d'échéance » pour la simple

   raison qu'on s'est rendu compte que sur tous nos

   documents c'est « Date d'échéance »; donc il
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   faudrait changer trop de choses. On aimerait ça

   garder ça puis je suis consciente qu'il va falloir

   ajuster tout le reste de nos tarifs, des Conditions

   de service en fonction de ce changement-là.

           « Montant et date du dernier paiement

   effectué », on va enlever, nous « et date » pour la

   simple raison que sur notre système pour les

   compteurs à haute pression, on n'a pas la date. On

   l'a pour les autres clients résidentiels et le

   service général, mais pour le système manuel on n'a

   pas la date qu'on l'a reçu.

           Gazifère n'indique pas la contribution

   financière, tel que je l'ai dit tout à l'heure, sur

   la facture. On n'indique pas non plus le montant du

   dépôt parce que le montant du dépôt, lorsqu'on en

   exige un, on l'exige avant, donc avant que la

   facture soit émise ou... Puis habituellement le

   client vient chez Gazifère pour payer son dépôt,

   donc on lui remet à ce moment-là un reçu. Donc, il

   sait déjà là qu'il a un dépôt chez Gazifère.

           Les intérêts, oui, intérêts sur le montant

   du dépôt le cas échéant. Puis, ah oui, j'ai oublié

   de mentionner qu'on n'a pas d'historique de

   consommation chez Gazifère. Je pense que ça, ça

   termine pour la facturation.
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Q. [40] Madame Parent, les changements dont vous venez

   de faire état à l'article 6.3.3 « Informations

   apparaissant sur la facture », est-ce qu'on doit

   comprendre que finalement c'est pour que ça

   corresponde à ce qui est actuellement inscrit sur

   votre facture?

R. C'est exact.

   (9 h 27)

Q. [41] Vous avez entendu la présentation de Gaz

   Métropolitain hier à l'égard du chapitre 6 sur la

   facturation. J'aimerais que vous repreniez la

   présentation en question. Gaz Métropolitain a

   identifié trois enjeux. Est-ce que vous l'avez le

   document?

R. Non.

Q. [42] Gaz Métropolitain a identifié trois enjeux.

   J'aimerais que vous les repreniez chacun d'entre

   eux et nous faire part, finalement, est-ce que ce

   sont également des enjeux pour Gazifère, sinon

   pourquoi, et que vous me fassiez part de la

   position de Gazifère à l'égard de chacun d'entre

   eux.

R. Je n'ai pas mes lunettes, là, mais de toute façon.

   La première correction et de proposition de

   modification pour le 6.1.1, ça ne s'applique pas à
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   Gazifère. Donc, c'est sans objet pour nous.

           Pour la correction d'une erreur. À 6.1.3,

   parce que cette section-là, c'était uniquement à

   quel moment Gaz Métro informait le client. Et puis

   ils nous ont fait état de statistique ici pour nous

   dire dans combien de cas, là, ça aurait été inutile

   de communiquer avec le client.

           Donc, nous, on communique avec le client.

   C'est identique à Gaz Métro, là. C'est après que

   les résultats sont connus. Oui, c'est ça.

Q. [43] Après l'analyse finalement?

R. C'est ça.

Q. [44] Et le troisième enjeu?

R. Et le troisième enjeu, c'est la période visée par

   la correction. C'est sûr que c'est un enjeu pour

   nous aussi, sauf que, pour nous, la période débute

   au moment où on constate l'erreur, où qu'on est

   informé de l'erreur. Et dans le cas de Gaz Métro,

   eux, c'est au moment où ils informent le client

   pour la période où ils commencent à tenir le client

   responsable.

Q. [45] Je vais maintenant vous poser quelques

   questions qui ont été posées par maître Fortin aux

   témoins de Gaz Métro. Je vais vous référer à

   l'article 6.1.4.  Alors, maître Fortin a posé
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   certaines questions, là, concernant

   l'interprétation de cet article-là. Est-ce que les

   réponses qui ont été données par les témoins de Gaz

   Métro, est-ce que c'est la même chose pour

   Gazifère, la même position? C'est-à-dire que les

   deux, en ce qui a trait à la première puce, que les

   deux conditions qui sont là, ce sont des

   conditions, les deux conditions doivent être

   présentes?

R. Oui, c'est exact.

Q. [46] Et pour Gazifère, quand on parle de

   l'impossibilité pour le distributeur d'exercer son

   droit d'accès à l'appareil de mesurage, pour

   Gazifère, dans les faits, ça réfère à quoi

   exactement quand on parle d'impossibilité ou

   d'avoir accès à l'appareil de mesurage?

R. Ça peut être une clôture qui est barrée puis qu'on

   n'a pas accès. Ça peut être dépendant de où est

   placé le compteur; ça peut être diverses raisons.

Q. [47] Et puis quelle est la pratique... Hier, vous

   avez pris un engagement, là, verbalement de revenir

   là-dessus. Quelle est la pratique de Gazifère au

   niveau de l'envoi de cartes d'autorelève?

R. Ah bon! On envoie automatiquement nos cartes

   d'autorelève. Ici aussi, il va falloir qu'on
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   corrige une des questions qu'on avait répondu où on

   disait dans notre document explicatif que,

   graduellement, on avait changé notre pratique, on

   n'utilisait plus de, ou on...

Q. [48] Limitait.

R. On limitait.

Q. [49] L'article dit, c'est que vous limitez

   l'envoi... En fait, le document explicatif disait

   que vous aviez adapté votre pratique au fil des ans

   en choisissant de limiter l'envoi de cartes

   d'autorelève pour plutôt communiquer avec le client

   par d'autres moyens, notamment par téléphone.

R. Oui.

Q. [50] Alors, ça, c'est dans le document explicatif

   GI-3 document 1. Alors, dans les faits, après

   vérification, est-ce que vous voulez rectifier un

   peu ce commentaire?

R. Oui, j'ai l'impression qu'ici aussi, on s'est

   mélangés avec Gaz Métro. En fait, on n'a pas changé

   notre pratique au fil des ans. Vraiment, on utilise

   la carte d'autorelève et on la laisse chez le

   client lorsque le technicien ne peut pas procéder à

   la lecture du compteur ou lorsqu'on n'a pas accès,

   et caetera.

Q. [51] Puis est-ce qu'il y a d'autres moyens à part
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   la carte d'autorelève qui sont utilisés?

R. On peut téléphoner. C'est sûr et certain qu'on

   téléphone au client. Surtout après plus d'un ou

   deux estimés, on procède à utiliser des moyens un

   petit peu plus sérieux pour atteindre notre client,

   pour le rejoindre.

Q. [52] En ce qui a trait à l'article 6.3.3, c'est-à-

   dire les informations apparaissant sur la facture.

   Est-ce que vous croyez qu'il serait opportun...

   J'imagine que la facture de Gazifère comporte

   probablement d'autres informations à part les

   informations qu'on a listées?

R. C'est ça.

Q. [53] Est-ce que vous considérez que ce sera

   opportun que l'article en question énumère plus

   d'informations, l'article des conditions de

   service?

R. Je pense qu'on devrait tout simplement prendre la

   même voie que Gaz Métro puis juste inclure, devrait

   comprendre au moins les renseignements qu'on donne

   ici.

Q. [54] Je vous réfère à l'article 6.1.3 où vous

   précisez que :

                Lorsque la correction donne lieu à un

                montant dû à Gazifère par le client,
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                ce dernier peut conclure une entente

                de paiement avec Gazifère pour

                rembourser les sommes dues.

   S'il y a dans un tel cas, j'aimerais que vous

   reveniez un peu à l'élément qui a été couvert par

   Gaz Métropolitain tantôt, voir si c'est différent

   pour vous, pour Gazifère. S'il y a une entente de

   paiement qui, effectivement, et qu'elle n'est pas

   respectée, qu'est-ce qui arrive? Est-ce qu'il y a

   des suppléments de recouvrement qui peuvent être

   facturés à ce moment-là?

R. Bien, à ce moment-là, c'est le processus normal qui

   embarque. Et puis si on n'a pas respecté l'entente,

   ça devient un solde reporté sur lequel on applique

   un supplément de recouvrement.

Q. [55] Mais il n'y a pas d'intérêt en tant que tel

   par le simple fait d'étaler ou de conclure

   l'entente de paiement avec le client, il n'y a pas

   d'intérêt qui est chargé à ce niveau-là?

R. Il n'y a aucun intérêt. Puis on ne devrait pas

   mentionner d'intérêt non plus lorsqu'on fait... Il

   y a un défaut de paiement. Ce n'est pas de

   l'intérêt qui est chargé, c'est une pénalité, c'est

   un supplément de recouvrement. Ce montant-là n'est

   pas chargé au prorata des jours où on n'a pas payé.
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   C'est tout de suite après l'échéance. C'est la

   journée après l'échéance que ça s'applique.

Q. [56] Bon. Ceci termine mes questions.

   Maître Fortin, il y a peut-être quelques-unes de

   vos questions, je vais vous laisser le soin si vous

   voulez les reposer, parce que je ne crois pas

   qu'elles s'appliquent à Gazifère.

           J'ai pris bonne note des sujets que vous

   voulez qu'on traite en argumentation. Et c'est

   évident que, suite au témoignage de madame Parent,

   les changements, on va devoir déposer, bien

   entendu, une proposition réamendée pour faire état

   des changements qu'elle a mentionnés ce matin. Et

   on va s'organiser pour faire ça dans les meilleurs

   délais. Merci beaucoup. Madame Parent est

   disponible pour contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Est-ce que l'UMQ a des

   questions? Pas de questions pour l'UMQ. Maître

   Lussier pour OC/ACEF?

   (9 h 35)

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [57] Bonjour, Stéphanie Lussier pour OC/ACEF,

   bonjour Madame Vandal Parent.

R. Bonjour.
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Q. [58] Tout d'abord quelques questions concernant

   l'article 6.1.3 de votre proposition, où Gazifère

   indique justement que :

                « Lorsque la correction donne lieu à

                un montant dû à Gazifère par un

                client, ce dernier peut conclure une

                entente de paiement avec Gazifère pour

                rembourser les sommes dues. »

   Ces ententes de paiement peuvent s'étaler sur

   combien de temps environ?

R. Bien ça, ça va être au cas par cas et puis ça va

   dépendre du montant en cause, et puis ça sera à

   négocier avec le client.

Q. [59] On y indique au début du deuxième alinéa que :

                « Lorsque Gazifère constate ou est

                informée d'une erreur sur la facture

                du client, elle procède à l'analyse de

                la facture. »

   Et vous avez indiqué tout à l'heure dans votre

   témoignage que vous aviez l'intention d'y ajouter

   « et en informe le client des résultats ».

R. C'est exact.

Q. [60] Actuellement, combien de temps s'écoule entre

   le moment où Gazifère a procédé à l'analyse de la

   facture et le moment où Gazifère procède à informer
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   le client des résultats de cette analyse-là?

R. Normalement ce qui donne lieu à une erreur comme

   ça, c'est souvent le compteur, c'est lié au

   compteur; donc, on se rend sur les lieux pour aller

   voir qu'est-ce qui se passe. Puis à ce moment-là on

   jase avec le client. Alors, il est tout de suite

   informé de qu'est-ce qui va se produire; on va

   faire une analyse de la facture puis tout ça, si

   c'était des... je ne sais pas, des compteurs

   croisés, o.k. alors ça veut dire qu'un payait le

   gaz consommé par l'autre, alors il faut tout... il

   faut faire les analyses. Ça, ça prend assez de

   temps mais le client est tout de suite mis au

   courant que ce problème-là existe.

Q. [61] Et une fois que les résultats des analyses

   sont connus, combien de temps est-ce que ça prend

   avant que Gazifère en informe le client?

R. On appelle tout de suite.

Q. [62] Maintenant, à 6.2.2 concernant l'envoi de la

   facture, on indique que :

                « La facture est envoyée au client le

                jour ouvrable suivant son émission. »

   Est-ce que c'est ce qui se passe dans tous les cas

   ou est-ce que dans certains cas, et je comprends

   que pour les tarifs concernant les clients
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   résidentiels c'est applicable alors que pour

   d'autres tarifs, comme vous l'avez expliqué tout à

   l'heure, ça ne s'applique pas, cette règle-là.

R. C'est ça.

Q. [63] En ce qui concerne les consommateurs

   résidentiels, est-ce que c'est le cas dans tous les

   cas ou est-ce que parfois ça peut prendre une

   journée, deux journées, trois journées, quatre

   journées avant que la facture ne soit envoyée suite

   à la date d'émission?

R. Ça ne devrait pas. Si ça arrive, c'est parce qu'on

   a des problèmes de facturation là, mais ça ne

   devrait pas arriver.

Q. [64] Maintenant, pour ce qui est de 6.3.3 et des

   informations apparaissant sur la facture. Vous avez

   mentionné les distinctions entre ce qu'on retrouve

   dans la proposition de Gaz Métro versus ce qu'on

   retrouve dans la proposition de Gazifère, et nous

   avons relevé entre autres quatre distinctions dont

   le numéro de compteur qui n'apparaît pas sur la

   facture de Gazifère, l'historique de la

   consommation qui n'apparaît pas non plus sur la

   facture de Gazifère, le montant de la contribution

   financière demandée au client pour la

   rentabilisation des investissements, qui n'apparaît
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   pas non plus sur la facture de Gazifère, et le

   montant du dépôt, qui n'apparaît pas non plus.

   C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [65] Est-ce que c'est possible pour Gazifère, dans

   un souci d'uniformité, d'inclure sur la facture ces

   informations-là?

R. Pour reprendre les paroles de mon collègue hier,

   tout est possible, à un coût.

Q. [66] Est-ce que vous avez une idée de l'ordre de

   grandeur des coûts que ça impliquerait pour

   Gazifère de procéder à l'inclusion de ces

   informations sur la facture qu'elle envoie à ses

   clients?

R. Pour l'historique, je peux vous dire que ça ne

   serait même pas abordable.

Q. [67] Et ce ne serait pas abordable pourquoi?

R. Parce que à cause des systèmes désuets qu'on a

   comme c'est là, ça ne vaudrait pas la peine non

   plus parce que, comme Gaz Métro, nous aussi là on

   s'apprête à changer de système. Alors, je sais

   qu'on fait des petites, des très petites demandes

   des fois puis ça nous coûte des montants

   exorbitants. Alors, je sais que ça va coûter cher.

Q. [68] Et là, vous venez de mentionner que vous

   R-3523-2003                      LUCIE VANDAL PARENT

   6 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                         - 71 -    Me Stéphanie Lussier

   alliez changer de système?

R. Oui.

Q. [69] Donc, est-ce qu'on peut comprendre que, lors

   de ce changement de système là, Gazifère pourra en

   profiter pour faire les modifications requises afin

   qu'on retrouve les informations sur la facture?

R. Pour l'historique, on pourrait.

Q. [70] D'accord.

R. Mais pour les autres, je ne vois pas l'utilité pour

   la contribution, le dépôt, et puis l'autre je ne me

   souviens pas... ah, le numéro de compteur, ça je ne

   me souviens, là. Mais pour le dépôt et la

   contribution, pour ces deux éléments-là c'est une

   façon différente de procéder; les processus sont

   pas pareils. Donc, à ce niveau ici je comprends que

   pour vous c'est l'information à vos clients, mais

   les clients l'ont déjà cette information-là. Puis

   c'est à un différent stade du processus qu'ils

   l'obtiennent.

Q. [71] D'accord. Mais au niveau des coûts concernant

   cette information-là, j'imagine que là ce serait

   abordable. C'est exact? D'autant plus que vous

   allez procéder là, si je comprends, à une

   modification de vos systèmes sous peu.

R. Le point c'est que le dépôt, quand on met quelque
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   chose sur la facture, c'est pour se le faire payer.

   Hein. Il va être payé. Le dépôt est payé, la

   contribution est payée; pourquoi qu'on mettrait ça

   sur la facture?

Q. [72] Vous êtes d'accord que l'information que l'on

   retrouve sur la facture est aussi une façon

   justement de renseigner le client sur une panoplie

   d'éléments?

R. Je viens de vous dire que le client il l'a déjà

   cette information-là. Le client l'a l'information.

   Il l'a payée, il se souvient qu'il a payé sa

   contribution. Il se souvient qu'il a payé un dépôt.

   Alors, je ne vois pas l'utilité de réinclure ça sur

   la facture.  Puis je ne sais pas si vous avez vu

   nos factures, mais je ne pense pas qu'il y ait un

   client qui lit sa facture au complet parce qu'il y

   a tellement... il y a tellement d'informations sur

   la facture que... t'sais, cette information-là

   qu'ils ont déjà, elle se noierait dans ça, là.

Q. [73] Est-ce que, tout d'abord quand est-ce que vous

   allez procéder au renouvellement de vos systèmes?

R. On est en train de faire une étude à savoir où on

   va prendre notre fournisseur de services, parce que

   Enbridge nous a laissé savoir dans des termes assez

   directs qu'ils préféreraient qu'on n'aille pas avec
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   eux autres. Alors, on est un petit peu nerveux, là.

           Alors, on est en train de faire une étude à

   savoir ça serait quoi la meilleure façon de

   procéder et puis après ça, il va falloir qu'on

   procède assez rapidement parce que eux veulent

   mettre fin à leur système en, je pense que c'est

   janvier deux mille huit (2008), mais...

Q. [74] D'accord.

R. ... je pourrais peut-être revérifier les dates, là,

   mais...

Q. [75] Est-ce que, donc, on peut conclure que pour

   janvier deux mille huit (2008), Gazifère aura fait

   le travail relié à ces systèmes qui vont lui

   permettre d'émettre ses factures?

R. On espère, à moins qu'on puisse garder le système

   qui existe comme c'est là pour un petit peu plus

   longtemps là, mais fort probablement qu'on ne

   pourrait pas.

Q. [76] Fort probablement que vous ne pourriez...

R. Pas.

Q. [77] Pour deux mille huit (2008)?

R. Non non. Ce que je veux dire c'est que le système

   actuel qu'on utilise, il n'existera plus en deux

   mille huit (2008) probablement.

Q. [78] Et je comprends également que Gazifère ne
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   transmet pas ses factures de façon électronique?

R. Non.

Q. [79] Est-ce que c'est quelque chose que Gazifère

   souhaite mettre en place dans l'avenir?

R. On aimerait ça, oui.

Q. [80] Ma dernière question c'est concernant les

   hausses de tarifs pour Gazifère. Les prochaines

   hausses de tarifs seront en vigueur à compter de

   quel moment exactement?

R. Bien là, on va en avoir une le premier (1er)

   juillet, o.k. qui s'en vient. Ça a déjà été fait le

   premier (1er) janvier. Après ça, ça sera le premier

   (1er) janvier deux mille sept (2007) pour les

   tarifs de distribution.

Q. [81] D'accord. Et est-ce qu'au moment où les

   hausses de tarifs sont appliquées aux factures des

   clients, est-ce que ces hausses-là sont appliquées

   pour des volumes de consommation réelle par ces

   clients-là?

R. Oui.

Q. [82] Ou est-ce qu'elles seront appliquées sur des

   volumes de consommation estimée?

R. C'est sur des volumes réels. Maintenant, ce que

   vous voulez me demander, c'est à savoir si les

   tarifs, les bons tarifs sont appliqués aux bonne périodes?
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Q. [83] Si les hausses de tarifs, au moment où elles

   sont appliquées, sont appliquées à compter d'une

   date précise...

R. Oui.

Q. [84] ... à partir de laquelle on les applique sur

   des volumes de consommation réelle.

R. C'est exact. Puis il y a une démarcation de faite.

Q. [85] Parfait.

R. Comme il y a une démarcation de faite à tous les

   trois mois pour appliquer les nouveaux tarifs de

   fourniture de gaz.

Q. [86] Merci, ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier. Maître Turmel?

   (9 h 47)

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour. Dans les faits, c'est une question

   d'éclaircissement aux procureurs des deux

   distributeurs. Je comprends que ma consoeur vient

   de mentionner que, suite à ce qui a été mentionné

   ce matin en témoignage par madame Vandal-Parent, un

   nouveau texte sera déposé, ce qui est correct, tout

   comme l'a fait ce matin SCGM.

           C'est une demande parce que comme on avance

   dans le processus, est-ce qu'il est possible, une
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   fois qu'on termine les chapitres, que les

   distributeurs nous fassent parvenir, aux

   intervenants, par voie, le fichier en mode WORD,

   pour qu'on puisse, parce qu'on commence déjà à

   travailler, je dirais, l'argumentation écrite, pour

   que ça puisse être beaucoup plus facile de

   travailler le tout, si c'est possible, et le faire

   rapidement pour qu'on avance.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. UC n'avait pas annoncé de

   questions?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non, mais si vous pouviez m'en permettre une?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   CONTRE INTERROGÉE PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour, Madame Parent.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Bonjour.

Q. [87] Alors 6.1.3 et 6.1.4, quand il y a une

   correction rétroactive à être appliquée, vous nous

   avez dit, bien, vous constatez d'abord qu'il y a un

   problème, vous en faites l'analyse, vous avisez le

   client, et par après, vous envoyez une facture

   corrigée?
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R. C'est exact.

Q. [88] Quelle période de temps peut-il s'écouler

   entre le constat et l'analyse et l'avis que vous

   donnez au client et l'envoi de la facture corrigée?

R. Entre la constatation puis, l'analyse débute tout

   de suite mais ça dépend de la complexité du

   problème.

           Alors vous comprendrez que si ça a trait à

   des compteurs croisés, si on veut, si on prend ce

   problème-là, ça peut être assez long, surtout si ça

   couvre une période de trois ans, ça peut être long.

Q. [89] Pouvez-vous nous donner une idée du temps

   avant que le client reçoive une facture corrigée

   qui l'informe exactement des sommes qui sont dues

   rétroactivement?

R. Il va falloir que je m'informe.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Est-ce qu'on peut prendre un engagement, et je

   demanderais, est-ce que, je sais que les témoins de

   Gaz Métro ont déjà répondu mais est-ce que je

   pourrais avoir, Maître Allard, le même engagement

   de la part de Gaz Métro?

   LE PRÉSIDENT :

   Le but avec Gaz Métro, étant donné que la

   facturation, eux vont, c'est lorsque le client est
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   informé et non pas lorsque, contrairement à

   Gazifère, c'est lorsqu'eux constatent l'erreur.

   Donc il y a une différence, l'application serait

   complètement différente.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   J'ai compris, en révisant mes notes, que la

   rétrofacturation pour Gaz Métro, et on me corrigera

   si j'ai tort, mais s'applique à partir du moment où

   on avise le client qu'il y a eu analyse. La facture

   est envoyée par la suite. Si vous lisez, puis je

   vais rentrer dans l'argument, la demande de l'Union

   des consommateurs à l'article 6.1.4 était que la

   rétrofacturation de trois ans s'applique à partir

   du moment où on a reçu une facture corrigée.

           On aura des motifs à vous donner en

   argument là-dessus mais pour nous, c'est important

   que le client ait en main une facture qui lui dit

   exactement qu'est-ce qu'il doit avant qu'on

   applique le trois ans. Alors on était curieux de

   savoir le temps qui est pris avant que, une fois

   que toutes les informations sont corrigées, avant

   que le client reçoive cette facture corrigée. Parce

   que c'est évident qu'il peut y avoir des

   implications pour la masse mais pour le client,

   pour la masse tarifaire mais pour le client aussi.
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   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que ça peut être sous principe d'un

   engagement verbal de la part, parce que le panel va

   revenir donc il pourrait répondre plus tard, pas

   nécessairement maintenant mais lors du chapitre 7,

   ça pourrait être une réponse qui pourrait être

   donnée plus tard, sans que ça soit par écrit

   nécessairement?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Un petit instant, Monsieur le Président.

           Alors ce qu'on m'indique, c'est que ça va

   nécessiter, on aurait dû en discuter pendant que le

   panel était là dans le chapitre en question, ça va

   nécessiter des explications plus qu'un simple

   engagement, une simple réponse, il faudrait

   expliquer comment on procède. Je pense qu'il n'y a

   pas, on n'est pas tous sur la même longueur d'ondes

   sur ce qui est recherché alors... En tout cas, les

   témoins reviennent au chapitre 7, on pourra peut-

   être commencer, ou après madame Vandal-Parent, leur

   demander de revenir.

   LE PRÉSIDENT :

   Possiblement, soit en contre-preuve ou, si vous

   avez une contre-preuve à faire...
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   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bien là, c'est pour la question de ma consoeur

   alors c'est pour ça que...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, je m'excuse, mais...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... on est prêts à mettre les témoins, qu'ils

   reviennent sur ce chapitre-là et...

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, on le fera lors du chapitre 7.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans le cas de Gaz Métro.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors ma consoeur me demande de reformuler.

           alors ce que nous aimerions avoir comme

   engagement, c'est une explication et une indication

   des délais, et elle pourra également indiquer les

   motifs pour ces délais, avant, entre le moment où

   on a un constat du problème et on débute l'analyse

   et la réception par le client d'une facture

   corrigée indiquant les sommes qui seraient dues

   rétroactivement. Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Ça serait l'engagement 14.

   E-GI-14 :    Fournir une explication et une

                indication des délais (et motifs pour

                ces délais) entre le moment du constat

                du problème et le début de l'analyse

                et la réception par le client d'une

                facture corrigée indiquant les sommes

                dues rétroactivement (demandé par UC)

   LE PRÉSIDENT :

   Nous sommes rendus aux questions de la Régie.

   Maître Fortin?

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai qu'une seule question, Monsieur le

   Président, ça concerne les précisions que madame

   Vandal-Parent a apportées concernant l'article

   6.2.2.

Q. [90] Vous avez mentionné qu'il fallait faire une

   exception pour ce qui était du cas des compteurs à

   haute pression. Je présume, à tort ou à raison, que

   lorsque vous allez déposer une nouvelle pièce

   révisée, l'exception en question pourrait être

   mentionnée à cet article, à moins que vous y voyiez
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   un inconvénient? En d'autres termes...

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui, vous voulez dire, comme on va rajouter « sauf

   pour... », oui.

Q. [91] Sauf ce que vous avez à mentionner,

   effectivement, comme exception...

R. C'est ça.

Q. [92] ... parce qu'ici, le texte...

R. Oui, oui.

Q. [93] ... évidemment ne fait aucune distinction à

   cet égard?

R. Je pense que je l'avais mentionné, je m'excuse.

Q. [94] Parfait.

R. Oui.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. Avez-vous d'autres questions,

   Maître Tremblay?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ça conclut le chapitre 6. Nous sommes
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   maintenant rendus à la preuve de l'Union des

   consommateurs. Avez-vous besoin d'informatique

   ou...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   On n'a pas besoin d'informatique. Si on peut

   prendre la pause maintenant avant de débuter la

   preuve des intervenants, ça va nous permettre de

   nous installer?

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Nous allons prendre une courte pause de

   dix minutes.

   PAUSE

   (10 h 10)

   PREUVE DE L'UC :

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour. Hélène Sicard pour l'Union des

   consommateurs. Alors, monsieur Marc-Antoine Fleury,

   qui est déjà sous serment, va témoigner sur le

   chapitre 6.

   L'an deux mille six (2006), le sixième (6e) jour du

   mois de juin, A COMPARU :

   MARC-ANTOINE FLEURY,
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   lequel témoigne sous la même affirmation solennelle

   que celle prêtée antérieurement.

   MARC-ANTOINE FLEURY :

   Alors Monsieur le président, Messieurs les

   régisseurs, c'est un plaisir renouvelé que de me

   retrouver devant vous aujourd'hui encore, pour

   présenter la preuve de l'Union des consommateurs

   sur le chapitre 6.

           Alors, je partirais avec l'article 6.1.1

   qui apparaît dans notre preuve. Cet article, ou

   l'ajout qu'on y a fait s'inscrit en continuité avec

   la proposition que nous avons faite à l'article

   5.3.2 discuté hier sur lequel nous reviendrons en

   argumentation.

           Pour l'Union des consommateurs, il est

   important que le compteur soit lu au moins une fois

   l'an et qu'au moins une fois par année une facture

   soit établie sur un volume réel. Il nous semble

   important qu'il y ait une lecture une fois l'an

   parce que c'est dans l'intérêt du client, mais

   c'est également dans l'intérêt de la clientèle; de

   sorte qu'on s'assure que les revenus générés

   correspondent au volume de gaz retiré ou consommé.

           Nous suggérons également, pour une plus
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   grande clarté et facilité de lecture, qu'aux

   premier et troisième paragraphe, le mot « volume »

   soit suivi des qualificatifs « réel ou estimé ».

           Maintenant, je vais à l'article 6.1.3.

   Alors, nous sommes d'accord avec la modification

   telle que proposée par SCGM qui reprend l'idée

   derrière les modifications que nous faisons à

   l'article 6.1.3 ou 6.1.4 relativement à l'étalement

   pour les cas de rétrofacturation ou les ententes de

   paiement. Et pour l'Union des consommateurs, c'est

   important que le texte des Conditions de service

   précise, comme on l'a fait ressortir hier, que

   l'étalement est permis dans les cas de

   refacturation et que ça ne porte pas intérêt.

           À ce sujet, on suggère une formulation qui

   pourrait suivre le paragraphe qui porte sur

   l'étalement des paiements. Donc, le paragraphe se

   lit :

                « Lorsque la correction donne lieu à

                un montant dû à Gaz Métro par le

                client, ce dernier peut étaler ses

                paiements sur une période équivalente

                à la période de refacturation. »

   Et on pourrait ajouter :

                « Un tel étalement est sans frais ni
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                intérêts. »

           Maintenant, toujours à l'article 6.1.3,

   nous maintenons notre demande à l'effet que dès que

   le Distributeur constate une erreur, il doit en

   informer le client. Nous croyons également que le

   mot « doit » devrait être ajouté afin de clarifier

   qu'il y ait une obligation de la part de SCGM de

   procéder à l'analyse, d'informer le client des

   résultats et de procéder à l'émission d'une facture

   corrigée.

           Après avoir regardé les différents

   articles, il semble que ni le texte des Conditions

   de service portant sur la facturation ni celui sur

   le mesurage prescrit une obligation pour Gaz Métro

   de changer l'appareil de mesurage ou de corriger la

   situation dans les plus brefs délais afin que

   l'erreur ou que la problématique ne se reproduise

   pas. Il nous semble pertinent qu'une telle

   condition apparaisse au texte des Conditions de

   service.

           Il y a également une notion de temps qu'il

   serait certainement utile à préciser en termes

   d'échéance; ce que Gaz Métro... dans quel délai Gaz

   Métro devrait répondre aux différentes obligations

   qui apparaissent aux dispositions des Conditions de
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   service.

           Alors maintenant, quant à l'article 6.1.4,

   alors nous maintenons notre modification qui

   précise que le client reçoit une facture corrigée,

   et il s'agit du dernier ajout qui apparaît à la fin

   du premier paragraphe de l'article 6.1.4. Le simple

   fait d'informer le client du résultat de l'analyse

   n'équivaut pas à une demande de paiement ou à un

   avis précis que des sommes sont ou pourraient être

   dues ni ne procure pas non plus d'information quant

   au montant réclamé.

           Les factures émises et payées ont en

   principe satisfait à l'obligation du client, et

   l'envoi d'une facture corrigée, selon nous, est

   nécessaire et le délai de trois ans doit compter à

   partir de la réception de cette facture. Un avis

   indiquant ou expliquant pourquoi ces sommes sont

   dues serait également nécessaire.

           Quant à la suite de nos modifications à

   l'article 6.1.4, et ici je fais référence à celles

   qui apparaissent à la page 18 de la preuve de

   l'Union des consommateurs; premièrement, il

   faudrait retirer la deuxième puce qui reprend

   exactement ce qui se trouve à la quatrième puce. Ça

   nous est apparu seulement récemment, et on suggère
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   de retirer la deuxième pour la simple et bonne

   raison que la quatrième puce permet de suivre les

   modifications qu'on a faites à la proposition de

   Gaz Métro.

           Quant au reste des propositions que nous

   formulons en preuve, nous maintenons nos demandes.

   Nos modifications ont pour but d'assurer l'équité

   et la diligence.

           D'une part, il nous paraît important que

   SCGM assume le fardeau d'établir clairement que le

   client est responsable et/ou impliqué dans l'une

   des trois négligences énumérées à l'article 6.1.4,

   c'est-à-dire de prouver que le client est de

   mauvaise foi.

           Un exemple à la deuxième puce, alors SCGM

   suggère que le vandalisme occasionné par un tiers

   aurait ou pourrait avoir des conséquences directes

   pour un client qui ne serait pas responsable dudit

   vandalisme.

           Et on pourrait dire également la même chose

   dans certaines circonstances quant à la première

   puce; si on prenait un propriétaire qui, pour

   différentes raisons, ne pourrait permettre au

   locataire ni à SCGM d'accéder au compteur et de

   faire une lecture.
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           Quant au dernier paragraphe de l'article

   6.1.4, on suggère également... ce n'était pas une

   proposition qui apparaissait à notre preuve, mais

   il nous semble important de spécifier de quelle

   façon et dans quel délai les sommes qui sont dues à

   un client par Gaz Métro lui seront remises.

   Maintenant, je porte mon attention à l'article

   6.3.3, simplement pour souligner que le

   Distributeur introduit une disposition que nous

   proposons relativement au regroupement des

   factures, des coûts afférents et de l'information à

   fournir au client. Donc, le but était d'assurer

   qu'un client soit bien informé des coûts afférents

   à ses choix. Et nous reviendrons également en

   argumentation sur la codification dans le texte des

   Tarifs de cette nouvelle option pour la clientèle.

           Et finalement, quant à l'article 6.3.4 sur

   les informations devant apparaître sur la facture,

   SCGM reprend dans l'ensemble notre proposition en

   modifiant certaines formulations.

           Après vérification, les informations que

   nous avions identifiées dans notre preuve se

   retrouvent dans le nouveau texte de SCGM; on

   comprend que le vocabulaire choisi par SCGM

   correspond probablement mieux à leurs pratiques,
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   donc de ce côté-là ça nous va.

           Relativement à l'historique, l'Union des

   consommateurs est d'avis que la façon de faire de

   Gaz Métro est préférable à celle que nous proposons

   dans notre texte qui faisait référence à une

   période de treize (13) mois; donc il faudrait que

   cette pratique demeure et qu'elle soit

   préférablement inscrite aux Conditions de service,

   mais nous tenons toutefois à ce que la source ayant

   permis d'établir la facturation demeure. Et ici, je

   fais référence au E pour estimation, C pour une

   lecture faite par le client, et OR pour une lecture

   réel. Donc, ce qui apparaît entre parenthèses dans

   notre preuve devrait demeurer au texte des

   Conditions de service.

           Et ça termine ma présentation.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, monsieur Fleury est disponible pour contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Sicard. Est-ce que, Maître Turmel,

   vous avez des questions? Non, pas de questions.

   Maître Lussier pour OC/ACEF, pas de questions?

   Maître Cadrin pour l'UMQ, pas de questions aussi.

   Maître Allard.
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   (10 h 20)

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci, Monsieur le Président. Jocelyn Allard pour

   Gaz Métro.

Q. [95] Rebonjour, Monsieur Fleury.

R. Bonjour.

Q. [96] Dans vos propos ce matin, vous mentionniez

   relativement à l'article 6.1.4 que vous trouviez

   important que le fardeau de démontrer la négligence

   du client dans certains des cas énumérés, au

   paragraphe 6.1.4, que le fardeau soit effectivement

   sur le distributeur, soit Gaz Métro. Exact?

R. Oui.

Q. [97] Et je voulais comprendre, dans vos suggestions

   plus particulièrement la dernière puce lorsque vous

   suggérez d'ajouter le mot « sciemment omis d'en

   informer Gaz Métro ». Et je vais tenter d'illustrer

   le tout pour bien comprendre votre proposition avec

   un exemple. Si un client consomme quatre cents

   mètres cubes (400 m2) de gaz par mois en période

   hivernale et qu'à un certain moment donné, prenons

   pour raison de défaut de radiométrie, vous avez

   entendu parler de radiométrie dans les derniers

   jours, la facturation est à zéro pendant un certain

   temps et que le client n'a pas changé ses habitudes
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   de consommation, il consomme toujours selon son

   même... ses mêmes habitudes, effectivement, et que

   le client n'avise pas Gaz Métro, selon la

   proposition du distributeur, vous me corrigerez si

   ce n'est pas la compréhension que vous avez de la

   proposition de Gaz Métro au dossier, puis ensuite

   on va arriver à votre proposition pour voir la

   différence.

           Le fardeau de preuve, la preuve que le

   distributeur devrait à ce moment-là dans mon

   exemple apporter pour se prévaloir des exceptions

   de l'article 6.1.4, pour aller au-delà d'une

   période de trois ans, serait de démontrer

   évidemment l'historique de consommation, le défaut

   de radiométrie dans mon exemple, le fait que la

   facture a été à zéro de consommation pendant la

   période qu'on veut refacturer, que le client a

   continué à consommer selon ses habitudes et que le

   client a omis d'en parler à... d'aviser le

   distributeur.

           Et à ce moment-là, vous me direz si vous

   êtes d'accord avec cette compréhension, si c'était

   votre compréhension de la proposition du

   distributeur, le distributeur soumettra que le

   client savait ou devait savoir qu'il y avait
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   effectivement un problème avec soit la facturation

   ou, à tout le moins, l'appareil de mesurage. Ça va?

R. Oui.

Q. [98] Êtes-vous d'accord? Est-ce que c'est votre

   compréhension de la proposition du distributeur

   dans le dossier?

R. Ça reste une démonstration qui s'approche du droit,

   mais c'est une compréhension que je pourrais

   valider ou qui me semble juste.

Q. [99] Maintenant, ce que vous proposez à la Régie

   d'ajouter, ce n'est pas de demander au distributeur

   de faire la preuve, si j'ai bien compris, d'une

   intention d'un acte commis, mais plutôt de

   l'intention d'une omission, de quelque chose qui ne

   s'est pas produit. Parce que, là, vous ajoutez

   « sciemment omis ». Là, je voulais savoir, à partir

   de la proposition du distributeur, on a convenu,

   voici les éléments de preuve, quel élément de

   preuve de plus, est-ce que vous avez...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Confrère, si vous pouvez me permettre, j'aurais

   l'objection suivante. Je comprends qu'on doit aller

   largement dans le... certaines questions peuvent

   toucher du juridique. Mon confrère rentre dans un

   argument très juridique avec mon client. Je ne veux
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   pas interdire à mon client de répondre, mais je

   voudrais demander au banc à ce moment-là de prendre

   les réponses de mon client sous réserve, et elles

   pourraient être autres lors de notre argument,

   parce qu'il y a beaucoup de droit d'impliqué et mon

   client n'est pas le procureur au dossier. Alors, je

   voudrais que le banc prenne bonne note de ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de problème, Maître Sicard.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je n'ai pas l'intention de poser des questions en

   droit. Tout ce que je vais lui demander, c'est dans

   les faits, j'étais dans les éléments de preuve.

Q. [100] Quels sont les éléments de faits ou quel est

   l'élément de fait que vous voudriez voir le

   distributeur apporter en sus de la preuve que, tout

   à l'heure, les éléments sur lesquels nous nous

   sommes entendus, qui étaient proposés par le

   distributeur. Évidemment, c'est pour bien

   comprendre la nécessité ou la pertinence d'ajouter

   le mot « sciemment ».

R. Avec l'ajout « sciemment », je pense que la

   démonstration que Gaz Métro aurait à faire serait

   sensiblement la même, à l'exception que le client

   ne pourrait pas être tenu responsable sur le simple
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   défaut d'informer Gaz Métro. Il faudrait qu'il y

   ait une volonté de ne pas vouloir informer Gaz

   Métro d'une situation qui rencontrerait les

   critères de la dernière puce.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Et si je peux aider mon confrère, le mot

   « sciemment » est également utilisé dans la Loi

   sur... je pense, les compagnies de gaz et

   d'électricité, chapitre C44. Si ma mémoire me sert

   bien, c'est l'article 79.

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. 89.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   89, merci. Alors, lorsqu'une pénalité... il y a des

   frais, là, pour quelqu'un qui joue avec des tuyaux

   ou manipulé. Et je comprends que c'est une

   pénalité, mais le mot « sciemment » est utilisé

   déjà dans ces lois-là pour qu'il y ait pénalité

   lorsqu'on trafique avec le matériel des compagnies

   de gaz ou d'électricité.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [101] Évidemment, je comprends, on n'est pas au

   stade de l'argumentation, mais je vais demander à

   monsieur, au témoin, Monsieur Fleury, on comprend

   que, ici, on ne parle pas de l'imposition d'une
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   pénalité de la part du distributeur? Vous êtes

   d'accord avec ça?

R. Oui.

Q. [102] On est en train de discuter de la période

   pour laquelle le gaz qui a été consommé serait

   refacturé au client, exact?

R. Oui.

Q. [103] On y reviendra en argumentation, mais il ne

   s'agit pas de pénalité, il s'agit de gaz bel et

   bien consommé.

R. Je peux peut-être compléter. Gaz Métro avait déjà

   d'ailleurs posé une question, et puis on avait

   fourni un exemple sur un client qui, dans les

   faits, aurait omis d'informer Gaz Métro, parce que

   l'information qu'il transmettrait à Gaz Métro par

   lettre ne se serait pas rendue. Donc, il n'a pas

   sciemment omis d'informer Gaz Métro. Dans les

   faits, il a omis de le faire parce que la lettre ne

   s'est pas rendue. Sciemment, c'est d'avoir

   délibérément refusé de poster une lettre ou de

   l'avoir envoyée, par exemple, à un autre

   distributeur.

Q. [104] Mais je prends justement votre réponse. C'est

   la réponse numéro 5.1 la page 4 de vos réponses aux

   demandes de renseignements de SCGM. Évidemment, je
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   serais porté à vous demander comment le

   distributeur pourrait-il faire la preuve que le

   client a effectivement posté et que la lettre ne

   s'est pas rendue. J'essaie de comprendre le niveau

   de... Vous parlez d'une lettre qui se serait perdue

   à la poste, là. C'est ça? C'est un exemple d'un

   client qui n'aurait pas omis sciemment d'aviser le

   distributeur?

R. La compréhension que j'ai de « sciemment », de la

   démonstration qui est nécessaire, c'est que le

   client est au courant de la situation et il ne

   prend pas les mesures nécessaires pour en informer

   Gaz Métro. Mais pour la démonstration qui serait

   nécessaire, je suis probablement mal avisé pour

   répondre là-dessus.

Q. [105] Vous êtes d'accord qu'il serait difficile

   pour le distributeur de faire une preuve contraire

   si un client dit « je vous ai posté, la lettre

   s'est perdue »? On ne pourra jamais, personne,

   faire la preuve de ça.

R. Je ne peux pas vous répondre, je n'ai jamais fait

   de démonstration.

Q. [106] Évidemment, dans votre réponse, ce qui m'a

   intrigué, c'est qu'on parle évidemment d'une

   situation où on a une refacturation au-delà de
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   trois ans.

           Donc, une facturation, pour revenir à mon

   exemple à zéro, parce qu'il y a un problème de

   mesurage ou un problème de facturation quelconque

   alors que le client n'a pas changé ses habitudes,

   la facturation est mensuelle. Alors, à tous les

   mois, il y a toujours un zéro.

           Vous convenez que si le client a

   effectivement posté une lettre pour dire « je pense

   qu'il y a un problème et que la lettre s'est perdue

   dans le courrier », le mois suivant, il reçoit une

   nouvelle facture à zéro, je comprends que le

   client, et ça vous ne niez pas ça, devrait à

   nouveau aviser le distributeur en disant « il y a

   un problème, vous n'avez pas reçu ma lettre »?

R. Bien, en fait, le client devrait certainement

   s'interroger, à savoir s'il y a eu correction ou si

   le problème perdure. Donc, il y a d'autres moyens à

   sa disposition pour communiquer avec Gaz Métro.

Q. [107] On serait malchanceux que la lettre se perde

   à plusieurs occasions sur une période de trente-six

   (36) mois.

R. Probablement, oui.

Q. [108] Dans vos éléments de réponse également,

   toujours la réponse 5.1, et je suis à la page 5, le
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   premier paragraphe, vous nous dites que l'UC est

   d'avis que SCGM est en meilleure position que le

   client pour estimer la consommation normale de ses

   clients.

           Et vous estimez donc que le fardeau de

   preuve, avant qu'une rétrofacturation ne puisse

   être chargée au client, doit reposer sur le

   distributeur et non sur le client résidentiel.

           Évidemment, ici, on parle d'une exception,

   ou ce qui est écrit ou ce qui est proposé par le

   distributeur, c'est que le client connaissait ou

   devait connaître l'erreur de facturation, le défaut

   de l'appareil de mesurage.

           Êtes-vous d'accord avec moi que, même pour

   un client résidentiel, qui, par exemple, ajoute un

   résidant dans son logement, dans sa maison, que le

   client résidentiel... êtes-vous d'accord que ça

   pourrait affecter les habitudes de consommation de

   gaz si une personne s'ajoute?

R. S'il y a une personne qui s'ajoute, oui.

Q. [109] Bon. Est-ce que, d'après vous, le client est

   mieux placé que le distributeur pour savoir

   qu'effectivement les habitudes de gaz ont été

   modifiées, les habitudes de consommation?

R. Je ne suis pas nécessairement convaincu que la
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   personne qui est responsable de payer la facture

   fasse le lien entre, il y a une nouvelle personne

   qui se joint au ménage, ça entraîne une

   consommation plus élevée de gaz. Là où je pense, la

   plupart des clients vont faire le lien, c'est, il

   fait plus froid, je chauffe plus, donc ma facture

   de gaz devrait être plus élevée. Mais quant aux

   autres utilisations, je ne suis pas sûr que les

   gens soient si bien informés des conséquences, ou

   en fait qu'ils fassent le lien si aisément.

Q. [110] Là, je vous ai parlé de s'il y a des

   résidants qui s'ajoutent dans le logement ou la

   maison, mais s'il y a des résidants qui quittent la

   maison ou le logement?

R. Le raisonnement reste le même, je pense.

Q. [111] On pourrait s'attendre à ce que la

   consommation diminue?

R. Ça dépend des utilisations. C'est sûr que si c'est

   chauffé, si l'eau chaude est chauffée au gaz, il

   devrait normalement y avoir une réduction. Mais si

   en même temps, il y a une hausse des tarifs, pour

   le client, le montant reste plus ou moins le même.

Q. [112] Et si le client fait un voyage intéressant

   sur une période de plusieurs semaines et que sa

   consommation est amenée à un strict minimum,
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   évidemment, le client peut s'attendre à une

   diminution de consommation et il comprend pourquoi.

   Vous êtes d'accord avec ça?

R. Oui.

Q. [113] Ce que le distributeur ne peut pas

   nécessairement savoir?

R. Pas dans ce cas-là, non.

Q. [114] D'accord.

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Maître Tremblay?

   (10 h 32)

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin, pour la

   Régie?

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai qu'un sujet, effectivement, puis je vais

   être très franc avec le témoin puis la Formation,

   j'hésite à la poser. Je vais quand même la lancer.

Q. [115] C'est au niveau conceptuel sur le dernier

   point dont vient de traiter maître Allard avec vous

   et qui vous référait à votre réponse 5.1 à la
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   demande de renseignements de Gaz Métropolitain.

   Dans votre proposition, il y a deux cas dans votre

   proposition de textes, on lit bien « le client

   connaissait ou devait connaître » et, à la fin de

   votre proposition de texte, c'est « et a sciemment

   omis ».

           Sur le plan du texte, il y a une

   conjonction de deux conditions : le client

   « connaissait » et « a sciemment omis »; la

   deuxième hypothèse, c'est : le client « devait

   connaître » et « a sciemment omis ».

           Quand je dis que j'hésite à vous poser la

   question, c'est que je suis très conscient qu'il y

   a des aspects juridiques, sauf que je veux

   simplement l'aborder sur l'aspect conceptuel pour

   la deuxième hypothèse et simplement bien évaluer ce

   que vous visez à couvrir par l'article sur le plan

   factuel.

           Est-ce que je comprends bien de l'ensemble

   de vos réponses que vous cherchez à couvrir un

   geste volontaire de la part du client d'omettre

   d'informer Gaz Métropolitain?

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Oui, oui.

Q. [116] Bon.
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R. Que ça soit délibéré qu'on ait refusé.

Q. [117] Bon. Conceptuellement, lorsque vous

   mentionnez « devait connaître », bon, je vais vous

   suggérer, quelqu'un peut disposer d'une

   information, l'avoir acquise à un certain moment

   donné, ne plus s'en souvenir, après quelques années

   par exemple. Ou quelqu'un peut être en mesure, et

   c'est le cas de plusieurs présomptions dans les

   lois, peut être en mesure, en faisant ce qu'on

   appelle normalement une diligence raisonnable,

   vérifier un certain nombre de choses et donc est

   censé connaître s'il a agi de façon normale, selon

   une personne raisonnable. Bon.

           « Ne le fait pas », comment,

   conceptuellement, peut-on, dans votre esprit,

   conclure qu'elle omet sciemment, dans un cas par

   exemple d'oubli de l'information qu'elle est censée

   connaître, comment peut-on conclure qu'elle a

   sciemment omis d'informer Gaz Métro de quelque

   chose dont elle ne se souvient pas, mais elle est

   censée le savoir puisqu'elle l'a déjà su?

           C'est au niveau du concept, je veux savoir

   ce que vous visez. Parce que dans la première

   partie de votre phrase, quand elle le connaît, et

   ça, c'est factuel, il n'y a pas de difficulté
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   conceptuelle à première vue, je ne parle pas des

   aspects juridiques, là, mais sur le plan

   conceptuel, qu'est-ce que vous cherchez à viser par

   le « devait connaître », conjonctivement avec

   « sciemment omis » ?

R. Je reconnais que ça pose une problématique

   intéressante. Je pense que le lien avec

   « connaissait » et « sciemment » se fait bien mais

   quant au « devait connaître » et « sciemment

   omis », là, je crois que ça va dans les arguments

   de droit, et peut-être la jurisprudence, ma

   formation me, je ne suis pas outillé du tout pour

   vous répondre là-dessus.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait. Alors je vais laisser cela pour la

   réflexion de tous. Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. La Régie n'a pas d'autres

   questions. Avez-vous un requestionnement, Maître

   Sicard?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc ça conclut la preuve d'UC sur le chapitre 6.

   Nous en sommes à la preuve d'Option consommateurs?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Pendant que le témoin de... oui? Alors pendant que

   le témoin d'Option consommateurs s'installe,

   Monsieur le Président, avec votre permission,

   j'aimerais apporter à votre attention que nous

   avons entre les mains une présentation d'OC, qui

   nous a été remise hier, et je comprends que madame

   Romanelli, c'est la même présentation que nous

   aurons, à laquelle nous aurons droit ce matin.

           Selon le calendrier, et ce qui avait été

   envoyé comme preuve préalablement à la tenue de

   l'audience, nous n'avions aucun texte ou aucune

   preuve écrite sur le sujet, sur le chapitre 6, de

   la part d'OC. Ce que je voulais naturellement

   demander à la Régie, et on va procéder ce matin,

   c'est que je note que vendredi le neuf (9) juin, en

   après-midi, ou ça sera peut-être le quinze (15)

   juin si ça ne va pas aussi rondement qu'on peut

   l'espérer, au niveau du chapitre 10, qui est

   intitulé « Plaintes », on annonce des preuves d'UC
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   et d'OC.

           Et vous aurez constaté que, de la part de

   Gaz Métro, on n'a pas annoncé de contre-

   interrogatoire parce que dans le dossier, nous

   n'avions pas de preuve comme telle sur ce chapitre,

   qui s'est rajoutée lors des audiences du mois de

   mars. Alors pour faciliter le bon déroulement, pour

   éviter une situation comme celle qu'on vit ce

   matin, j'apprécierais si on pouvait se donner comme

   objectif d'obtenir, peut-être avant jeudi soir, on

   est déjà mardi donc ça voudrait dire demain

   idéalement, à tout le moins la présentation, ou le

   texte, ou ce que les intervenants veulent déposer

   sur, bien, autant UC que OC, OC/ACEF, de façon à ce

   qu'on puisse se préparer efficacement.

           Et, évidemment, vous aurez compris que

   selon le contenu de ce qui aura été présenté, alors

   que nous ne sommes pas, pour Gaz Métro, énumérés

   dans la liste de ceux qui auront des questions, on

   voudrait réserver nos droits à avoir également un

   temps de contre-interrogatoire sur les sujets,

   dépendant de ce qui sera présenté, évidemment, à ce

   moment-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard, la Régie a toujours été très ouverte
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   quand même aux besoins, même des intervenants, de

   tous les participants, même s'ils n'ont pas annoncé

   nécessairement qu'ils allaient poser des questions,

   s'ils ont des questions, on peut leur permettre. Ça

   sera la même chose pour vous.

           Pour savoir pour le texte, auriez-vous une

   présentation ou un texte que maître Allard pourrait

   aussi, et de même la Régie pourrait bénéficier

   avant?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Dans la preuve qu'on a déposée à 10, que nous

   avions intitulée « Pénalités et pouvoirs de la

   Régie », nous avions soumis une brève idée de

   suggestion de texte et nous avions également

   indiqué qu'on allait y revenir. On n'a pas de texte

   finalisé à l'heure actuelle, on y travaille, on a

   un projet.

           À savoir, on prend bonne note que vous

   aimeriez une présentation écrite; avec le

   déroulement des audiences, je peux difficilement

   vous la promettre avant vendredi. On va voir

   comment l'horaire s'avance mais l'idée pour nous,

   et je ne le cache pas, notre argumentation et ce

   qu'on va présenter, bon, c'est qu'il faut une

   contrepartie aux obligations du distributeur.
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           Et on s'inspire en grande partie de ce qui

   a été décidé dans la décision du dossier de

   plaintes, et je vous reviendrai avec le numéro de

   la décision parce que je ne l'ai pas sous la main,

   où la Régie, d'ailleurs, avait indiqué que, bien,

   s'il y a une façon de discipliner le distributeur,

   bien, il faudrait qu'on le mette aux Conditions de

   service.

           Et, bien, j'utilise ce mot, là, mais,

   excusez-moi, s'il y a des pénalités à être imposées

   alors, mais on va essayer de vous fournir d'avance

   un texte écrit d'ici vendredi.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. C'est une des raisons aussi,

   justement, qu'on fait des audiences de huit heures

   et demie (8 h 30) à treize heures trente

   (13 h 30)...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... il y a quand même les après-midi que tout le

   monde travaille aussi. Parfait. Merci.

   10 h 45

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Stéphanie Lussier pour Option
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   consommateurs. Pour répondre à la préoccupation de

   maître Allard, OC/ACEF va transmettre à la Régie et

   à tous les intervenants dès que possible la

   présentation qu'elle fera au sujet du chapitre 10

   sans problème.

           Alors, nous allons maintenant procéder à la

   présentation de la preuve pour OC/ACEF concernant

   le chapitre 6. On peut procéder à l'assermentation

   de madame Romanelli.

   LE PRÉSIDENT :

   Madame Romanelli a-t-elle déjà témoigné?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ah oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, elle est déjà sous le même serment.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, on continue sous le même serment.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   PREUVE DE L'OC/ACEF :

   L'an deux mille six (2006), le sixième (6e) jour du

   mois de juin, A COMPARU :
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   CRISTINA MARIA ROMANELLI,

   laquelle témoigne sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Allez-y, Madame Romanelli.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Alors, bonjour Monsieur le président et Messieurs

   les régisseurs. Avant de me lancer dans la

   présentation, j'aimerais vous remercier pour

   écouter cette brève présentation qui ne portera que

   sur quatre articles du chapitre 6; trois desquels

   comportent de nouveaux éléments qui ont été

   proposés par les distributeurs et/ou par rapport

   auxquels nous avions déjà formulé en quelque sorte

   des recommandations dans nos mémoires déposés à la

   Régie.

           Alors, en ce qui a trait à l'article 6.1.3,

   tel que nous avons pu le constater en audience, les

   deux distributeurs ont proposé des formulations et

   des modes de fonctionnement différents lorsque la

   correction d'une erreur donne lieu à un montant dû

   à chacun d'eux. Alors, nous appuyons sans doute le

   fait que l'article précise ce qui arrive dans ces

   cas; cependant, nos recommandations ont pour but
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   d'assurer une plus grande flexibilité de paiement

   pour le client auquel des sommes sont exigées ainsi

   que plus de transparence dans les Conditions de

   service.

           Alors sommairement, selon OC/ACEF,

   lorsqu'un montant est dû par le client, le délai

   doit minimalement être équivalent à la période de

   refacturation, mais si cette période n'était pas

   suffisante pour un client en difficulté de paiement

   par exemple, il devrait selon nous avoir

   l'opportunité de conclure une entente de paiement,

   et cela, sans intérêts.

           Ce matin, on a parlé aussi de supplément de

   recouvrement plutôt que d'intérêts. Pour nous,

   c'est plus ou moins la même chose; ça a plus ou

   moins les mêmes effets. Nous pensons que, avant de

   faire recours à des intérêts ou à des suppléments

   de recouvrement, qu'une nouvelle entente de

   paiement devrait être renégociée.

           De plus, selon nous le client doit aussi

   être informé de ce droit de conclure une entente de

   paiement par écrit et verbalement, et le délai

   devrait être clairement indiqué sur la facture.

   Donc, la formulation que l'OC/ACEF propose de façon

   préliminaire pour cet article serait :

   R-3523-2003                 CRISTINA MARIA ROMANELLI

   6 juin 2006                           Interrogatoire

                        - 112 -    Me Stéphanie Lussier

                Lorsque la correction donne lieu à un

                montant dû à Gazifère/Gaz Métro par le

                client, ce dernier peut, au choix,

                étaler ses paiements sur une période

                équivalente à la période de

                refacturation ou il peut conclure une

                entente de paiement avec Gazifère/Gaz

                Métro pour rembourser sans intérêt...

   ou sans supplément de recouvrement,

                ... les sommes dues. Le client est

                informé de cette possibilité par écrit

                et verbalement...

   telle qu'est la pratique de Gaz Métro à l'heure

   actuelle,

                ... et l'entente de paiement doit être

                adaptée aux moyens financiers du

                client et de façon à permettre à Gaz

                Métro/Gazifère de récupérer les sommes

                dues.

   Alors, en ce qui a trait à l'article 6.1.4, lequel

   porte sur la date à partir de laquelle la

   correction rétroactive a lieu, alors, la

   proposition d'OC/ACEF prône plutôt du côté de la

   proposition de SCGM ou de la formulation de Gaz

   Métro que celle proposée par Gazifère. Selon
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   OC/ACEF, la correction rétroactive devrait

   s'appliquer à partir du moment où une analyse pour

   confirmer l'erreur est complétée et que des

   résultats concrets sont disponibles, et non

   lorsqu'il ne s'agit que d'un doute.

           Nous avons compris que les distributeurs

   ont tout l'intérêt d'informer le client le plus tôt

   possible lorsqu'une erreur est constatée, mais il

   se pourrait que, pour quelconque erreur ou délai

   administratif, il y ait un délai plus ou moins

   important entre le moment où l'erreur est confirmée

   par une analyse et le moment où le client en est

   informé.

           Alors, l'OC/ACEF formule cette proposition

   préliminaire sous réserve bien sûr de l'engagement

   qui avait été demandé ce matin par l'UC à Gazifère.

           Nous avons constaté qu'il n'y avait pas de

   nouveaux ajouts par les distributeurs à l'article

   6.1.4, et ici nous venons surtout appuyer les

   propositions de certains intervenants et/ou

   réitérer et appliquer au chapitre 6 des

   propositions formulées dans les mémoires d'OC/ACEF

   pour d'autres chapitres.

           Donc, ici à la première puce, l'OC/ACEF

   appuie les changements qui ont été proposés par
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   l'Union des consommateurs, donc l'article modifié

   se lirait :

                Elle n'a pas pu procéder à la lecture

                de l'appareil de mesurage parce

                qu'elle n'a pas pu, par la faute du

                client, exercer son droit d'accès à

                l'appareil de mesurage et qu'elle n'a

                pas, malgré une demande à cet effet,

                non plus obtenu cette lecture du

                client.

           En ce qui concerne la deuxième puce de

   l'article 6.1.4, tel que nous l'avons soulevé dans

   nos mémoires pour le chapitre 8, dans un souci de

   nous assurer que le client ne soit pas injustement

   accusé d'avoir lui-même manipulé les tuyaux,

   conduits, appareils de mesurage ou autres appareils

   des distributeurs, selon OC/ACEF les distributeurs

   devraient toujours recueillir toute la preuve

   nécessaire afin de déterminer si la manipulation

   était effectivement occasionnée par le client et si

   elle était intentionnelle. Donc, nous avons proposé

   de modifier l'article afin de refléter ces propos,

   et cette modification se lit :

                Le Distributeur a démontré que le

                client a intentionnellement manipulé
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                les tuyaux, conduits, appareils de

                mesurage ou autres appareils de Gaz

                Métro/Gazifère ou utilisé le gaz

                naturel de Gaz Métro/Gazifère sans son

                consentement.

           Alors, en ce qui concerne la troisième puce

   de l'article 6.1.4, nos propos visent vraiment les

   mêmes objectifs que ceux que nous venons de citer

   pour la deuxième puce; c'est-à-dire de prouver la

   mauvaise foi et la culpabilité du client, et

   l'article modifié tel que proposé par OC/ACEF se

   lirait comme suit :

                Le Distributeur a démontré que le

                client a intentionnellement endommagé

                l'appareil de mesurage de Gaz

                Métro/Gazifère.

           Nous en arrivons à la dernière puce de

   l'article 6.1.4. Ici, selon OC/ACEF, l'ajout du

   terme « devait connaître » est tout à fait

   inacceptable puisque cela ajouterait un droit au

   Distributeur, lequel est basé sur une présomption

   et pas nécessairement basé sur des faits concrets

   et vérifiables. D'ailleurs nous trouvons que cela

   répond bien à la préoccupation ou au questionnement

   qui avait été soulevé ce matin par maître Fortin.
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           De plus, par rapport à cet article, nous

   appuyons l'ajout du mot « sciemment » qui avait été

   proposé par l'Union des consommateurs dans leur

   mémoire et confirmé ce matin lors de leur

   présentation puisqu'il permet de refléter la nature

   intentionnelle de l'omission du client de ne pas

   informer le Distributeur d'une erreur que le client

   connaissait.

           Je passe maintenant à l'article 6.3.3

   portant sur le regroupement des factures. Alors,

   peut-être une petite note que j'aimerais souligner

   par rapport à cet article; c'est que selon OC/ACEF

   ce service de regroupement de factures pourrait

   s'appliquer non seulement aux particuliers qui ont

   plus d'une facture de gaz naturel, mais également

   aux résidences multifamiliales par exemple où le

   chauffage est inclus dans le loyer ou aux

   coopératives d'habitation dans lesquelles le

   propriétaire pourrait vouloir utiliser ce service

   de regroupement de factures pour tous ses

   locataires.

           Et puisque ces frais pourraient être

   également refilés aux locataires, il est très

   important que l'ampleur de ces frais soit très

   claire et explicitée dans les Conditions de service
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   des distributeurs parce que lorsqu'un client

   conclut un contrat avec les distributeurs ou qu'il

   modifie en quelque sorte ou ajoute une option dans

   ce contrat, il doit être clairement informé des

   droits et des obligations qui y sont rattachés afin

   qu'il puisse prendre une décision éclairée. Une

   fois qu'il connaît les frais réels qui y sont

   rattachés, la justesse de ces frais-là, il pourrait

   peut-être décider que le service n'en vaut pas le

   coup par exemple.

           Nous en arrivons au dernier article du

   chapitre 6.3.3 de Gazifère, 6.3.4 de Gaz Métro.

   Donc en premier lieu, nous demandons à la Régie

   d'approuver tous les nouveaux ajouts à l'article

   6.3.4 qui ont été proposés par Gaz Métro, et selon

   nous, Gazifère devrait également ajouter les trois

   informations additionnelles qui sont proposées par

   Gaz Métro, ainsi que de préciser non seulement les

   intérêts sur le dépôt mais aussi le montant du

   dépôt lui-même le cas échéant.

           Alors, nous avons bien entendu ce matin

   madame Vandal Parent affirmer que le processus, la

   procédure utilisée par Gazifère n'est pas

   nécessairement la même que celle qui est employée

   par Gaz Métro. Et nous avons aussi bien entendu, et
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   les transcriptions pourront le confirmer, que le

   client est informé du montant... reçoit un document

   séparé confirmant le montant du dépôt reçu, et que

   ce client se souvient, il s'en souvient du montant

   du dépôt qu'il a effectué.

   (11 h)

           Je crois que ni moi ni les distributeurs

   sommes en mesure de dire, d'affirmer que le client

   se souviendra nécessairement du montant du dépôt

   qu'il a effectué il y a onze (11) mois. Et puisque

   la facture doit l'informer le plus, comme les

   Conditions de service, le plus clairement et

   complètement possible, nous estimons qu'il ne

   serait pas indu d'ajouter cette information à la

   facture.

           Cependant, nous avons aussi deux ajouts

   additionnels, que l'OC/ACEF propose pour les deux

   distributeurs gaziers et qui ne se retrouvent pas,

   à l'heure actuelle, dans les propositions déjà

   formulées par ces deux distributeurs.

           Parmi les informations qui devraient

   apparaître sur la facture, nous proposons ce qui

   suit, que tout montant qui est dû ou remboursé

   suite à une erreur, en vertu de l'article 6.1.4,

   devrait être indiqué sur la facture, ainsi que le
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   délai convenu pour rembourser les sommes demandées.

           Et, finalement, tel que l'OC/ACEF l'a

   souligné dans ses mémoires, et comme dans tous les

   cas où une entente de paiements est possible, la

   possibilité de conclure une entende de paiements

   devrait être clairement indiquée sur la facture, et

   ainsi que la possibilité que celle-ci respecte,

   dans la mesure du possible, la capacité du client

   de rembourser les sommes demandées.

           Donc cela complète notre présentation pour

   le chapitre 6.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Romanelli.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [118] Juste une petite question, Madame Romanelli.

   Lorsque vous avez parlé du regroupement des

   factures et du fait que ces frais de regroupement

   de factures pourraient s'appliquer aux clients

   résidentiels, vous avez mentionné, comme exemple,

   les coopératives d'habitation et les résidences

   multifamiliales; qu'est-ce que vous entendez par

   « résidences multifamiliales » ?

   R-3523-2003                 CRISTINA MARIA ROMANELLI

   6 juin 2006                           Interrogatoire

                        - 120 -    Me Stéphanie Lussier

R. Par « résidences multifamiliales », les blocs-

   appartements, par exemple, est-ce que...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc on va passer au contre-interrogatoire?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Voilà, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Est-ce que l'Union des

   municipalités a des questions?

   Me STEVE CADRIN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions, Maître Cadrin, merci. Maître

   Turmel, pour la FCEI, est-ce que vous avez des

   questions?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions, merci. UC n'avait pas annoncé de

   questions. Maître Allard, avez-vous des questions?

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Rebonjour, Monsieur le Président. C'est encore moi

   l'heureux élu. Donc, rebonjour, Madame Romanelli.
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   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Bonjour.

Q. [119] Alors je vais suivre la présentation que vous

   avez, j'ai la version d'hier, en fin de journée. Je

   suis à la page, l'acétate 3, la diapositive 3,

   « Proposition d'article modifié... », tel que

   proposé comme modification par OC/ACEF.

R. Oui. C'est bien celle-ci?

Q. [120] Oui, c'est exact. Alors ce que vous proposez

   d'indiquer comme, dans les Conditions de service

   comme règle que la Régie devrait fixer, c'est que

   le client peut étaler ses paiements sur une période

   équivalente à la période de refacturation; ça, ça

   correspond à ce que les distributeurs, ou à tout le

   moins Gaz Métro propose, exact?

R. Oui.

Q. [121] Et vous dites, ajoutons  :

                ... il peut conclure une entente de

                paiements avec [...] Gaz Métro pour

                rembourser, sans intérêt, les sommes

                dues.

   Ce qui voudrait dire, une telle entente de

   paiements qui pourrait être pour une période plus

   courte ou plus longue que la période équivalente à

   la période de refacturation, exact?
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R. Exact.

Q. [122] Et quelles seraient les limites, les guides

   d'une telle entente de paiements, est-ce qu'il y a

   des balises que vous suggérez à la Régie à ce

   moment-là pour l'entente de paiements?

R. Je crois que ces ententes de paiements doivent être

   conclues au... doivent être déterminées au cas par

   cas et doivent tenir compte de, en quelque sorte et

   dans la mesure du possible, bien sûr, de la

   capacité du client de rembourser les sommes

   demandées.

Q. [123] Donc ce que vous suggérez à la Régie de fixer

   comme condition de service ici, c'est une condition

   de service au cas par cas, c'est ça?

R. Ce que nous proposons est que les Conditions de

   service permettent une certaine flexibilité qui

   puisse tenir compte des difficultés financières que

   peuvent, auxquelles peuvent faire face certains

   clients.

Q. [124] Alors vous suggérez, effectivement, à la

   dernière phrase de cet article, que :

                L'entente de paiement doit être

                adaptée aux moyens financiers du

                client...

   Quels seraient les critères que la Régie devrait
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   soit énumérer dans les Conditions de service ou que

   vous suggérez qui soient tenus compte, pris en

   compte, pour évaluer les moyens financiers du

   client?

R. Pour nous, le critère le plus important est

   précisément, et comme j'ai indiqué dans la réponse

   précédente, la flexibilité de la part des

   distributeurs. Or, si la Régie l'exige, peut-être

   qu'en argumentation finale, par exemple, on

   pourrait énoncer des critères plus précis. Mais, à

   ce moment-ci, je vous affirme et confirme que ce

   critère est le plus important pour OC/ACEF.

Q. [125] Le critère le plus important, c'est la

   flexibilité?

R. Flexibilité.

Q. [126] Évidemment, je comprends que, votre

   suggestion de faire une condition de service sur ce

   sujet, qui serait dépendante d'une entente de

   paiements et au cas par cas.

R. Hum-hum.

Q. [127] Évidemment, je me réserverai, en

   argumentation, le loisir de discuter d'une telle

   condition de service, qui m'apparaissait

   discrétionnaire, mais je ne veux pas faire un débat

   en droit pour risquer une objection de la part de
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   ma consoeur, mais la question des critères ou des

   éléments, ça, c'est une question de faits, c'est

   vos suggestions à la Régie et ce n'est pas un débat

   en droit, je pense que c'est intéressant et c'est

   pertinent d'en discuter, de voir ce qu'il en est à

   ce stade-ci.

           Alors qu'est-ce que vous suggérez, au-delà

   de la flexibilité, qu'est-ce qui devrait être

   regardé pour déterminer si un client a des moyens

   financiers qui permettent d'avoir une entente de

   paiements qui respecterait ce que vous proposez à

   la Régie d'édicter comme texte?

R. Je pense que dans une certaine mesure, de préciser

   des critères qui devraient entrer dans les

   Conditions de service, des critères précis qui

   devraient entrer dans les Conditions de service, ne

   sont pas indissociables des critères légaux et des

   débats en droit. Alors si vous me permettez, je

   préfère vous confirmer que si vous tenez absolument

   à avoir des critères plus précis que ces critères

   seront, suite à évaluation par la procureure parce

   que je ne peux pas prendre des décisions pour elle,

   plus clairement définis lors de l'argumentaire

   final.
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   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Bon, moi, ce qui m'embête, Monsieur le Président,

   c'est parce que je ne peux pas contre-interroger

   maître Lussier sur ce qui serait, évidemment,

   suggéré dans l'argumentation.

Q. [128] Madame Romanelli, je vous suggérerais, par

   exemple...

R. O.K.

Q. [129] ... quand on parle d'adapter aux moyens

   financiers du client, est-ce que les dettes du

   client, son portrait financier global doit être

   considéré lors de la conclusion d'une entente de

   paiements, selon vous?

R. Bien, dans une certaine mesure, elles devraient...

   elles devraient nécessairement être considérées,

   parce que ça fait partie de la capacité de

   rembourser les sommes dues, oui, elles devraient

   être considérées. Cela étant dit, ça ne veut pas

   dire que nous sommes d'accord que Gaz Métro va

   demander aux clients des preuves de toutes les

   dettes que peut ou non avoir un client.

Q. [130] Évidemment, pour conclure une entente qui

   permet au distributeur de récupérer des sommes

   dues, tout en étant adaptée aux moyens financiers,

   je suis votre...
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R. Oui.

Q. [131] ... votre proposition, je ne suis pas

   nécessairement d'accord, vous aurez compris ça...

R. Oui.

Q. [132] ... mais j'essaie de comprendre comment ça

   s'articulerait, le distributeur devrait

   nécessairement avoir de l'information pour savoir

   si, effectivement, l'entente est adaptée aux moyens

   financiers du client, c'est du cas par cas?

R. Oui.

Q. [133] Alors il faudra forcément avoir le portrait

   des revenus du client, par exemple?

R. Il faudrait forcément avoir un dialogue entre le

   distributeur et le client. C'est ça qui serait

   forcément nécessaire. Et il devrait forcément y

   avoir une certaine ouverture et une certaine

   flexibilité de la part du distributeur, qui,

   lorsqu'un client dit : « Mais oui mais moi, je n'ai

   pas les moyens financiers pour vous rembourser cinq

   cents dollars (500 $) par mois en amont à tous les

   autres... », par exemple, « ... en amont à tous les

   autres paiements que je dois faire dans un mois »,

   je crois que le distributeur doit quand même ne pas

   supposer la mauvaise foi du client.

           Si le client dit : « Je veux vous
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   rembourser ces sommes, Gaz Métro... », ou Gazifère,

   « ... cependant, les montants que vous me demandez

   sont impossibles pour moi », nous demandons

   simplement qu'il y ait une flexibilité et une

   ouverture.

Q. [134] Vous vous souvenez, Madame Romanelli, au tout

   début de nos échanges au mois de mars, on a parlé

   de l'importance de l'équilibre entre l'intérêt de

   l'ensemble de la clientèle et l'intérêt de certains

   clients pris de façon individuelle, vous vous

   souvenez de la conversation?

R. Oui, oui, tout à fait.

Q. [135] Alors, évidemment, et je vous prie de croire

   que le distributeur considère les clients de bonne

   foi et serait ouvert à un dialogue, mais une fois

   qu'on est ouvert à un dialogue, faut-il encore

   savoir de quoi on va dialoguer. Et, à ce moment-là,

   ce que vous avez mentionné, le client qui dit :

   « Je n'ai pas la capacité de payer tel montant

   parce que j'ai d'autres comptes à payer », j'ai

   entendu ça dans votre réponse, alors forcément, il

   faut considérer les autres dettes, il faut avoir un

   portrait des autres dettes?

R. Oui.

Q. [136] Et tout ça en relation avec les revenus,
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   c'est ce que vous suggérez?

R. Dans une certaine mesure, oui.

Q. [137] Est-ce que ça voudrait dire, à ce moment-là,

   que les autres dettes, il faudrait considérer la

   nature de ces dettes, est-ce que toutes les dettes

   sont égales, est-ce que, pour l'intérêt de

   l'ensemble de la clientèle, un client qui aurait

   fait un voyage dans des îles exotiques, qui aurait

   mis ça sur sa carte de crédit, qui aurait des

   dettes à payer à ce niveau-là, est-ce que ça

   devrait être considéré dans les moyens financiers

   du client pour adapter l'entente de paiements de la

   consommation de gaz?

R. À prime abord, instinctivement, je vous répondrais

   non.

Q. [138] Bon. Alors toutes les dettes ne sont pas

   d'égale nature dans votre proposition. Est-ce qu'il

   y a d'autres éléments que les revenus ou les dettes

   qui devraient être considérés dans les moyens

   financiers du client?

R. Pas auxquels je peux penser à ce moment-ci.

   (11 h 15)

Q. [139] Je vais à la page, l'acétate 6. Votre

   nouvelle formulation proposée, est-ce que je dois

   comprendre que, dans votre esprit, ou la position
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   d'OC/ACEF, devrais-je dire, qu'il peut y avoir des

   manipulations de tuyaux, conduits, appareils de

   mesurage et autres appareils appartenant à Gaz

   Métro, des manipulations qui seraient non

   intentionnelles? Est-ce que c'est ce que vous

   soumettez?

R. Possiblement.

Q. [140] Des manipulations non intentionnelles. C'est

   la raison pour laquelle vous suggérez d'ajouter le

   mot « intentionnellement manipulé »?

R. Oui.

Q. [141] Qu'est-ce que ça serait une manipulation non

   intentionnelle des appareils de Gaz Métro?

R. Je n'ai pas nécessairement un exemple à ce moment-

   ci, mais je suis ouverte à la possibilité de vous

   en fournir un dès qu'il m'en vient un à la tête.

   C'est la seule chose que je peux vous offrir.

Q. [142] Je suis à l'acétate 8 de votre présentation.

   On va parler de la fameuse quatrième puce de

   l'exception pour une refacturation au-delà de la

   période de trois ans.

R. Oui.

Q. [143] Vous avez mentionné à être... je ne veux pas

   parler de « sciemment omis », on en a discuté avec

   un autre témoin.
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R. Oui.

Q. [144] Mais vous avez entendu les questions que j'ai

   posées à monsieur Fleury, et l'exemple que j'ai

   soumis à monsieur Fleury du client qui consommait

   quatre cents mètres cubes (400 m3) ou qui consomme

   quatre cents mètres cubes (400 m3) de gaz par mois

   en période hivernale et qui, soudainement, en

   raison d'une radiométrie défectueuse reçoit des

   factures où la consommation est à zéro. Vous avez

   entendu cet exemple?

R. Oui.

Q. [145] Et ce client qui n'a pas changé ses habitudes

   de consommation?

R. Oui.

Q. [146] Est-ce qu'il est raisonnable, selon vous, de

   croire qu'un tel client, dans mon exemple, il

   serait difficile pour ce client de raisonnablement

   prétendre qu'il ne savait pas ou qu'il ne

   connaissait pas qu'il y avait un problème de

   facturation ou de lecture de sa consommation?

R. Je ne peux pas vous donner une réponse générique

   qui serait applicable ou potentiellement appliquée

   à tous les clients.

Q. [147] C'est pour ça que j'ai donné un exemple

   précis.
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R. Oui, mais tous les clients auxquels cet exemple

   précis pourrait s'appliquer, parce qu'une erreur de

   ce type pourrait survenir à un moment donné à

   n'importe quel des clients de Gaz Métro. Donc, je

   ne crois pas que l'on peut dire qu'il serait

   raisonnable que le client doive nécessairement

   connaître ou être conscient de l'erreur dans

   l'exemple ou dans l'hypothèse que vous avez

   formulé, pas nécessairement parce que ce n'est pas

   nécessairement tous les clients qui comprennent

   leur facture de la même façon, ce n'est même pas

   nécessairement tous les clients qui comprennent

   leur facture. Donc non. Ma réponse est non.

Q. [148] Avec votre permission, Monsieur le Président,

   juste bien comprendre la réponse que vous avez

   donnée. Mon exemple, là, et je comprends qu'on ne

   peut pas appliquer à une multitude de situations.

   C'est pour ça que je donnais un exemple qui

   m'apparaissait très, très précis.

R. Oui.

Q. [149] Une facturation pendant des années de quatre

   cents mètres cubes (400 m3) en période hivernale de

   consommation de gaz, le client chauffe au gaz

   naturel, et tout à coup reçoit des factures à zéro

   pendant une série de mois consécutifs.
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R. Ah bon!

Q. [150] Je vous demande, est-ce qu'il est raisonnable

   de croire que le client ne peut pas ignorer qu'il y

   a un problème?

R. Oui, il pourrait...

Q. [151] Vous êtes d'accord?

R. ... être raisonnable de croire ça.

Q. [152] Et si le client nous dit « je ne connaissais

   pas qu'il y avait un problème, je ne le savais

   pas »?

R. Je pense que peut-être dans cette circonstance, il

   serait relativement facile pour le distributeur en

   question de démontrer que le client connaissait,

   effectivement, cette erreur.

Q. [153] Connaissait ou devait connaître?

R. Connaissait.

Q. [154] On argumentera que, sur la question d'un

   client qui jurerait ne pas connaître la situation,

   évidemment, la nécessité du bout de phrase « ou

   devait connaître ». Page 11 de votre... au dernier

   acétate, je devrais dire, c'est ici que j'ai vu une

   distinction entre ce que j'avais. Si vous me

   permettez, je vais juste vérifier ce qui a été

   distribué ce matin.

R. Oui.
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Q. [155] Et ce que j'ai reçu hier.

R. Je peux vous l'indiquer si ça peut vous aider ou

   vous faciliter la tâche.

Q. [156] Oui. Allez-y!

R. Je crois que, par rapport à ce que nous avons

   envoyé hier, le seul ajout, c'était par rapport à

   la deuxième puce, le cas échéant, ainsi que le

   délai convenu pour rembourser les sommes demandées.

   Je crois que c'est la différence dont il s'agit. Et

   c'est simplement, c'était simplement un oubli de ma

   part. Mais si je ne me trompe, ici, à la première

   acétate, nous avions déjà indiqué : La facture doit

   indiquer le délai pour rembourser les nouveaux

   montants dus. Alors, c'était simplement pour

   uniformiser entre l'acétate 1 et l'acétate 11.

Q. [157] Et pour bien comprendre votre suggestion,

   vous nous dites, ces deux éléments, ces deux

   derniers éléments... Là, vous avez changé

   l'acétate.

R. Oui.

Q. [158] La dernière. Ces deux éléments-là devraient

   être ajoutés sur la facture que le client reçoit.

R. Oui.

Q. [159] Là, je vais vous ramener au texte proposé, et

   j'ai compris que vous étiez en accord avec ce qui
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   était proposé. Au deuxième alinéa de l'article

   6.1.3 « correction d'une erreur », où on nous dit

   que, lorsqu'il y a une erreur de facturation suite

   à l'analyse, le client est informé et la phrase se

   lit :

                Si une correction est requise, elle...

   Parlant de Gaz Métro.

                ... émet une facture corrigée.

   Et on termine en disant :

                La facture corrigée remplace toute

                autre facture émise pour une même

                période de facturation.

R. Oui.

Q. [160] Alors, la nouvelle facture que le client

   reçoit reprend la consommation qui devait être

   facturée et indique, le cas échéant, le nouveau

   solde ou le crédit qui est accordé au client selon

   la modification, la correction. Ça va?

R. Oui.

Q. [161] Alors, j'essaie de comprendre votre

   proposition d'ajouter sur la facture les montants

   dus ou remboursés découlant de l'erreur et la

   possibilité de conclure une entente de paiement.

   Est-ce que c'est sur la facture? C'est sur quelle

   facture? Est-ce que c'est la nouvelle facture
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   corrigée qui va déjà avoir repris tous les éléments

   et avoir déjà donné les nouveaux paramètres?

R. Je crois que, selon OC/ACEF, il est moins important

   de préciser sur laquelle des factures que de

   préciser simplement que ce montant soit clairement

   identifié sur une facture.

Q. [162] Ça pourrait être sur une lettre...

R. Qui sera remise au client.

Q. [163] Ça pourrait être également une lettre

   explicative au client sur les raisons de la

   refacturation ou les montants. Est-ce que ça, ça

   vous agrée également plutôt que d'être sur la

   facture?

R. Nous n'avons pas discuté de cette possibilité. Mais

   j'imagine que, dans la mesure où tant les sommes

   que les délais sont très clairement indiqués, il ne

   devrait pas y avoir problème.

Q. [164] L'important, c'est que le client soit

   informé.

R. Oui. L'important, c'est la transparence, oui.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Maître Tremblay?
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin, pour la

   Régie.

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [165] Alors, Madame Romanelli, mes questions

   portent essentiellement sur un sujet déjà abordé

   par maître Allard sur lequel, je crois, des

   précisions seraient quand même bienvenues sur le

   plan conceptuel. Et ça concerne l'acétate numéro 3

   et l'acétate numéro 11 concernant la correction

   d'une erreur prévue à l'article 6.1.3 et votre

   proposition de texte en remplacement de celui

   proposé par les distributeurs. Quant à la dernière

   phrase à l'acétate 3, vous indiquez dans votre

   proposition :

                L'entente de paiement doit être

                adaptée...

   Alors, j'insiste sur le mot « doit ». C'est une

   obligation que vous suggérez à la Régie d'approuver

   comme texte.

                L'entente de paiement doit être

                adaptée aux moyens financiers du

                client et de façon à permettre à Gaz
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                Métro/Gazifère de récupérer les sommes

                dues.

   Je suis conscient que ce matin, vous avez mentionné

   que les critères que vous demandait de préciser

   maître Allard sont indissociables de critères

   d'ordre juridique. Cela étant dit, sous réserve de

   l'argumentation juridique, dans un premier temps,

   je crois que vous avez mentionné à deux reprises ce

   matin que l'entente doit être adaptée dans la

   mesure du possible. Vous avez dit ça verbalement

   pour l'acétate 3, et je crois vous avoir entendu

   faire la même précision en ce qui concerne

   l'acétate 11 où on indique :

                La possibilité de conclure une entente

                de paiement, au besoin qui respecte...

   Et vous aviez ajouté dans votre témoignage.

                ... dans la mesure du possible.

R. Effectivement. J'aimerais simplement, par rapport à

   ce point, souligner que... Excusez! souligner que

   ce texte proposé est préliminaire. C'est surtout

   les principes auxquels l'OC/ACEF tient à apporter.

   Mais les précisions que j'avais apportées dans la

   mesure du possible sont également des précisions

   que j'avais apportées lors de mon témoignage pour

   le chapitre 4. Alors, dans les textes proposés lors
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   du témoignage pour ce chapitre, nous avions ajouté

   « dans la mesure du possible ». Et peut-être qu'il

   serait effectivement souhaitable d'ajouter cette

   même précision dans ce texte.

Q. [166] Dans les deux textes?

R. Oui, oui.

Q. [167] Bien. Maintenant, j'en viens également sur la

   question des critères que la Régie doit considérer.

   Vous avez mentionné comme critère que je vais

   qualifier d'ordre général ou de principe, si vous

   permettez, la flexibilité.

R. Oui.

Q. [168] Et le dialogue et l'ouverture de la part du

   distributeur, et vous avez mentionné également que

   le distributeur ne doit pas supposer de la mauvaise

   foi ou présumer la mauvaise foi d'un client.

R. Oui.

Q. [169] Concrètement, comment le distributeur et, par

   voie de conséquence, la Régie sur la base d'une

   plainte qui serait déposée conformément à un

   article tel que vous le proposez, concrètement,

   comment l'évaluation peut-elle être faite que

   l'entente de paiement, et dans la mesure du

   possible est adaptée aux moyens financiers et

   permet de récupérer les sommes dues par les
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   distributeurs, ce sont les trois critères que vous

   mentionnez ici, si comme je crois, vous l'avez

   mentionné dans votre témoignage, le distributeur ne

   doit pas demander au client des preuves, ça a été

   votre expression, les preuves de sa situation

   financière?

R. Le fait...

Q. [170] Comment la Régie pourrait-elle évaluer cela

   sur la base d'une plainte?

R. Le fait que le distributeur ne doive pas exiger du

   client des preuves n'exclut pas nécessairement la

   possibilité pour la Régie de les demander. Alors,

   dans le cas d'une plainte, par exemple, j'imagine

   que les parties viendraient à la Régie et les deux

   exposeraient les étapes qui ont été suivies afin de

   tenter de conclure une entente de paiement. Donc

   si, par exemple, le distributeur a dit « pour nous

   rembourser ces sommes, vous avez la possibilité de

   conclure une entente de paiement », et le client à

   cela affirme « que j'aie la possibilité ou non de

   conclure une entente de paiement, je ne vous

   rembourse pas », c'est un tout autre type de

   plainte, et possiblement qu'on se retrouverait

   devant la Régie. Si au contraire, le client prend

   l'initiative et dit « je veux vous rembourser ces
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   sommes, cependant, le montant mensuel, par exemple,

   que vous m'exigez m'est réellement impossible », et

   que le distributeur ne montre aucune ouverture au

   problème que lui expose le client, alors la

   problématique lorsqu'elle se présente devant la

   Régie serait tout autre.

   (11 h 30)

Q. [171] Est-ce que je dois comprendre, Madame

   Romanelli, que s'il y avait une plainte formulée

   par un client qui se serait vu refuser par le

   Distributeur l'entente de paiement que le client,

   lui, juge adaptée à ses moyens financiers mais pour

   lesquels il n'a pas fourni au Distributeur les

   preuves que le Distributeur « lui demande »...

R. Oui.

Q. [172] ... que la Régie, elle, ferait cette demande

   et ferait cette évaluation d'une preuve dont le

   Distributeur n'aurait pas eu connaissance au moment

   de ses pourparlers avec le client? En d'autres

   termes, la Régie ferait l'évaluation de la

   situation financière du client, que le Distributeur

   n'aurait pas été en mesure de faire de façon aussi

   complète puisque ce n'est, selon votre témoignage,

   que devant la Régie que les preuves de moyens

   financiers pourraient effectivement être exigées?
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R. Je crois que l'entente de paiement qui pourrait

   être conclue entre le client et le Distributeur ne

   requiert pas nécessairement le dépôt de preuve

   auprès de Gaz Métro ou de Gazifère.

Q. [173] Bien, parlons de renseignements là, parce que

   « preuve » c'est un moyen, c'est un terme

   juridique, mais de renseignements jugés

   nécessaires. Alors, quand on parle de preuve de

   moyens financiers, là, on parle des renseignements

   nécessaires pour évaluer si effectivement la

   personne, le client a la capacité financière au

   sens de l'acétate 11 ou a les moyens financiers au

   sens de l'acétate 3. Alors, si c'est le mot

   « preuve » qui fait problème, moi, c'est plus au

   niveau des renseignements. La preuve c'est une

   technique...

R. Bon, o.k.

Q. [174] ... pour mettre, pour faire connaître les

   renseignements en question. Mais est-ce que vous

   avez objection à ce que le Distributeur ait accès

   aux renseignements d'ordre financier du client qui

   allègue : « Je n'ai pas les moyens financiers pour

   payer ce que vous me demandez de payer selon

   l'entente de paiement que vous me proposez »?

R. C'est certain que l'entente de paiement doit être
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   basée sur des renseignements concrets, qui doivent

   être fournis au Distributeur. Effectivement, pour

   moi c'était peut-être une mauvaise interprétation

   du mot « preuve »; je pensais que vous vous

   référiez aux différentes factures que le client

   reçoit à chaque mois, qu'il devait par la suite

   fournir à l'un des deux distributeurs. Je ne crois

   pas que cela soit nécessaire, mais il pourrait

   arriver que, afin de conclure une entente de

   paiement qui respecte la capacité du client de

   rembourser les sommes demandées, il pourrait

   arriver que des informations additionnelles soient

   nécessaires. Or, je ne peux pas me prononcer sur

   l'ampleur et la nature de ces informations.

Q. [175] Puisqu'il semble y avoir eu une confusion, et

   je ne dis pas ça péjorativement mais confusion

   quant à l'emploi du mot « preuve ». Certaines des

   questions de maître Allard portaient effectivement

   sur la nature des renseignements eux-mêmes qui

   pourraient être exigés. Bon, exemple il demandait

   les revenus du client, les dépenses du clients; je

   pourrais vous mentionner les actifs possédés par le

   client le cas échéant. Est-ce que ça c'est un genre

   de renseignement, à votre avis, qui pourrait être

   exigé par le Distributeur lorsqu'il aurait des
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   pourparlers concernant une entente de paiement que

   voudrait conclure le client ou non?

R. Exiger?

Q. [176] Pour être en mesure de comprendre.

R. Demander peut-être.

Q. [177] Je m'excuse, pour être en mesure de

   comprendre, bien, exiger... il pourrait les

   demander mais les demander en espérant avoir la

   réponse s'il veut être en mesure de comprendre

   pourquoi le client estime ne pas avoir la capacité

   financière effective.

R. C'est une question que je considère très délicate

   parce que ça touche quand même des renseignements

   touchant la vie privée de l'individu.

Q. [178] C'est exact.

R. Alors, je ne me sens pas à l'aise de venir vous

   dire, affirmer ici que le Distributeur devrait

   exiger tel ou tel document, telle ou telle preuve.

   Je ne peux absolument pas vous affirmer cela

   aujourd'hui.

Q. [179] J'en suis effectivement sur l'opportunité

   également, Madame, de cette proposition-là pour le

   comprendre, je veux simplement, avant de terminer

   votre réponse là-dessus, réaliser que votre

   proposition semble être que, elle, la Régie, sur
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   une plainte, devrait pouvoir les exiger même si le

   Distributeur n'avait pas eu ces renseignements-

   là...

R. Oui.

Q. [180] ... et la préoccupation que je mets à votre

   réflexion pour les fins de votre réponse, c'est à

   ce moment-là, devant la Régie, ces renseignements-

   là deviendraient publics.

R. Hum, hum.

Q. [181] Donc, au niveau du client que l'on cherche à

   protéger ici par votre proposition, est-ce que

   votre réponse serait la même?

R. Je crois qu'il serait... qu'il serait peut-être

   plus... O.k. Je vais vous répondre en deux parties.

   En premier lieu, je crois qu'une entente de

   paiement dans peut-être la majorité des cas, et

   c'est une opinion personnelle, peut être conclue de

   bonne foi entre le client et entre l'un des

   distributeurs le cas échéant. Je ne crois pas que

   ce soit nécessaire de compliquer le tout en

   exigeant des preuves et des documents, je ne crois

   pas que... Dans la majorité des cas ce n'est

   probablement pas nécessaire.

           Alors, ça c'est la première partie de la

   réponse. En ce qui a trait à la deuxième partie de
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   la réponse, j'avais déjà affirmé qu'il est possible

   que le client doive, devant la Régie, présenter des

   informations peut-être plus précises dans le cas

   d'une plainte devant la Régie que celles qu'il

   avait fournies auprès du Distributeur. Cela

   également est une possibilité.

           Je crois que, compte tenu du fait que dans

   une certaine mesure ça touche des aspects qui sont

   nécessairement légaux et compte tenu du fait que

   c'est quand même délicat si on veut comme

   situation; si vous le permettez, je proposerais que

   l'on traite de ce sujet plus à fond dans

   l'argumentation finale.

Q. [182] Ça me convient, Madame. Alors, je n'ai pas

   d'autres questions. Merci.

R. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. La Régie n'a plus d'autres

   questions. Maître Lussier, avez-vous un

   requestionnement ou...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Non, ça complète la présentation pour OC/ACEF,

   merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Nous allons prendre une
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   courte pause, dix minutes. Nous allons être de

   retour dans dix minutes puis on espère que tout le

   monde va être là, et nous allons passer à la preuve

   de la FCEI. Merci.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, c'est à vous.

   PREUVE DE LA FCEI :

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, merci, Monsieur le Président. Alors, nous

   sommes rendus à la présentation de la FCEI à

   l'égard du chapitre 6. Je viens de remettre à

   madame la greffière copie de la présentation

   « Power Point » qui, vous le verrez, est assez

   brève, elle a une page mais madame Gervais a quand

   même des commentaires additionnels qu'elle veut

   faire. Alors, sous le même serment, je comprends

   que madame Gervais va vous faire sa présentation.

   L'an deux mille six (2006), le sixième (6e) jour du

   mois de juin, A COMPARU :

   LUCIE GERVAIS,

   laquelle témoigne sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.
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   INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Mme LUCIE GERVAIS :

R. Merci, Maître Turmel. Bonjour Monsieur le

   Président, Messieurs les Régisseurs.

           Alors, effectivement, bon, on ne s'est pas

   préoccupé de faire une présentation avec les

   acétates tout simplement sur papier étant donné

   qu'il n'y avait pas beaucoup de points, mais avant

   d'aborder le sujet qui est sur le document en

   papier qui vous est transmis, je voulais simplement

   faire un commentaire concernant la modification du

   texte de Gaz Métropolitain à l'article 6.1.3, en

   fait hier il y a un document qui a été redéposé ce

   matin, révisé, où on retrouve le texte; il y avait

   un texte concernant l'étalement des paiements.

           Hier, c'était dans la présentation, on

   l'avait vu à 6.1.4; ce matin on le voit dans le

   document révisé à 6.1.3. Alors, on voulait

   simplement faire part à la Régie de notre opinion

   finalement sur... et à la lecture, alors nous,

   notre préférence elle est effectivement pour le

   document qui est représenté ce matin dont le texte

   à 6.1.3... alors que nous avions peut-être indiqué

   hier que ce n'était pas tout à fait notre

   préférence. Alors, nous sommes d'accord avec :
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                Lorsque la correction donne lieu à un

                montant dû à Gaz Métro par le client,

                ce dernier peut étaler ses paiements

                sur une période équivalente à la

                période de refacturation.

   Et en fait, on préfère ce texte-ci à celui qui

   était sur la présentation de Gaz Métropolitain

   hier, lors de leur présentation, sous la pièce

   SCGM-4 document 4, alors... Et on est d'accord à ce

   que ce soit placé à 6.1.3 plutôt que 6.1.4 comme

   nous l'avions initialement présenté dans notre

   preuve lorsqu'on avait fait la suggestion de ces

   termes, de ces conditions. Alors, on est content

   avec ce qui est présentement sur la table.

           Le point qui m'amène maintenant, alors ça

   m'amène au point 6.1.3 « Correction d'une erreur ».

   Dans notre preuve qui était présentée sous FCEI-2,

   il y avait très peu d'éléments finalement qui

   avaient été présentés pour le chapitre 6. Le

   premier, on vient d'en parler. Le deuxième était

   que :

                La facture corrigée sera pour une

                période comparable à la période pour

                laquelle la facture doit être corrigée

                ou fournir l'allocation des volumes
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                pour une période de facturation

                comparable.

   Ça c'est le texte qu'il y avait à la pièce FCEI-2.

   Alors, je réitère ce matin, pour la FCEI, la

   proposition de l'ajout :

                La facture corrigée sera pour une

                période comparable à la période de la

                facture initiale.

   Et là, je ne parle pas du terme de paiement ou ça

   peut être étalé; ça c'est déjà réglé, mais bien

   pour la facture.

           Si par exemple il y a un six mois de

   rétrofacturation finalement, ou de refacturation et

   que le client se retrouve avec six mois de

   nouvelles factures, notre position serait au départ

   que le client soit capable, ou l'objectif est que

   le client soit capable de bien réconcilier

   finalement si la facture numéro 1 est révisée, est

   renversée finalement et il y a une nouvelle facture

   pour ce mois-là qui... alors on peut utiliser

   janvier à juin par exemple au lieu de dire 1, 2, 3.

   Alors, la facture de janvier est révisée et

   refacturée, la facture de février la même chose, et

   ainsi de suite.

           Je dois vous dire que quand on lit le
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   texte, il n'y a rien qui nous fait penser, qui nous

   fait croire que ça ne pourrait pas être le cas. Je

   dois vous dire que dans mes autres fonctions

   finalement à titre de consultant, il m'est arrivé

   de voir, et je ne suis pas ici ce matin, je veux

   rassurer tout le monde, pour faire du cas par cas

   ou traiter d'un cas de plainte, ou d'un cas qui ne

   s'est pas rendu en plainte ou quoi que ce soit là;

   ce n'est pas... je ne veux pas ouvrir une canne de

   vers mais je voudrais utiliser ce propos à titre

   d'exemple. Alors, il m'est arrivé de voir des

   factures qui, par exemple pour un client on avait

   refacturé l'hiver; bien, on avait refacturé le

   client pour plus de deux ans. Alors, au lieu de lui

   donner vingt-quatre (24) factures révisées, on lui

   avait donné par exemple une facture pour l'hiver et

   une facture pour avril à octobre, et ensuite une

   facture de novembre-mars l'année suivante et ainsi

   de suite, et ça devient très difficile pour le

   client de récupérer, euh, de réconcilier

   l'information.

           Dans ces démarches, j'ai cru comprendre, et

   Gaz Métro pourra le confirmer dans leur preuve;

   j'ai cru comprendre que leur système avait des

   limites et que c'était très difficile de refacturer
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   et de recréer chacune des factures

   individuellement. Et basé sur cette compréhension,

   bien qu'on préfère que ce soit une facture par

   facture; donc si un client on a trois mois à

   reprendre, je pense que ça pourrait être fait. Ce

   que la FCEI souhaite, c'est que le client ait accès

   à l'information suffisamment détaillée; donc que

   Gaz Métro lui fournisse un tableau, finalement sous

   forme de tableau, ou d'information suffisamment

   détaillée pour qu'il puisse réconcilier ses

   factures plutôt que de lui donner une seule facture

   qui regroupe par exemple sept mois en été ou une

   facture qui regroupe cinq mois en hiver.

           Il est essentiel que le client soit capable

   de voir le montant qui aurait été révisé pour

   chacun des mois ainsi que le volume pour les

   périodes ou les dates en question, pour qu'il soit

   capable de réconcilier finalement et réévaluer ou

   s'assurer que, premièrement que le calcul est fait

   correctement, et deuxièmement pour qu'il puisse,

   lui, traiter cette information-là à l'interne. On

   peut juste penser à un client qui se voit refacturé

   et que ses années financières se terminent par

   exemple en janvier, au trente et un (31) décembre;

   qu'il doive traiter une facture qui inclut de
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   novembre à mars, c'est très compliqué pour lui

   finalement de déterminer quel aurait été le volume

   révisé si on lui donne une facture globale pour les

   mois de novembre à mars par exemple.

           Alors, je ne veux pas faire de cas unique,

   faire une généralité mais je voulais tout

   simplement illustrer le point que, pour un client,

   c'est essentiel qu'il soit capable, s'il a cinq

   factures, douze (12) factures, vingt-quatre (24)

   factures de révisées, qu'il soit capable de

   réconcilier chacune des factures qu'il avait avec

   ce qui est remplacé ou la nouvelle facture, ou

   l'information de toute nouvelle facture sur chacun

   des mois où s'applique le redressement finalement,

   ou la correction.

           Alors, ainsi le client pourra bien traiter

   l'information à l'interne dans sa propre

   comptabilité, également.

   (11 h 55)

           Et le dernier élément sur lequel j'aimerais

   faire le point, et je ne l'avais pas inclus sur ma

   feuille papier, mais j'ai cru comprendre de SCGM,

   lorsqu'ils envoient, ils avisent le client,

   finalement, lorsqu'ils envoient l'information où

   ils ont fait l'analyse déjà, donc après analyse,
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   ils vont informer le client qu'il y a une erreur et

   je présume, ou j'ai compris que la facture suit ou

   vient en même temps.

           Il pourrait arriver des cas où la facture

   ne soit pas prête en même temps, je présume. Et on

   voudrait s'assurer qu'il y a un délai raisonnable,

   du moins dans notre proposition, toujours à FCEI-2,

   au point 6.1.3, nous avions indiqué, et là, je me

   rends compte que probablement qu'avec le traitement

   de texte, il manquait un paragraphe, donc on

   retrouve, ce qui devrait être un troisième

   paragraphe, on le retrouve au milieu du deuxième,

   et ça commence :

                Après le constat par SCGM de l'erreur,

                SCGM doit effectuer la correction

                requise et émettre une facture dans

                les trente (30) jours ou convenir

                d'une entente de paiements.

   Alors on avait tout regroupé nos commentaires et

   nos préoccupations dans ce texte. Je comprends que

   si la facture vient en même temps que l'avis, à ce

   moment-là, bien, on a gagné trente (30) jours, on

   le sait déjà tout de suite et le client peut

   prendre des mesures.

           Mais à défaut que la facture vienne en même
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   temps que l'avis, on ne voudrait pas non plus que

   la facture vienne six mois après parce que ça a été

   très, très long d'évaluer le, ou que c'est tombé

   entre les chaises, là, alors on voudrait s'assurer

   qu'il y ait du moins un texte par lequel le client

   peut s'attendre que, après un mois, ou après deux

   mois, il va recevoir une facture s'il a été avisé

   qu'il y a une correction, et non qu'il attende que

   ce soit remis aux calendes grecques ou que,

   éventuellement, après dix mois, il reçoit une

   facture pour quelque chose qu'on, ou pour une

   correction, finalement, une facture, ou d'une

   problématique pour laquelle il avait été avisé dix

   mois auparavant dans mon exemple.

           Alors ce sont les trois éléments pour

   lesquels je voulais faire des commentaires sur le

   chapitre 6 ce matin. Et ça conclut ma présentation.

   Je vous remercie.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors c'est notre preuve sur le chapitre 6.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Gervais. Nous allons commencer le

   contre-interrogatoire. Est-ce que, Maître Lussier,

   OC/ACEF, avez-vous des questions?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Non, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Maître Cadrin, pour l'UMQ?

   Me STEVE CADRIN :

   Non, pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. UC, vous n'aviez pas annoncé de

   questions?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard?

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   J'aurais peut-être besoin d'une minute, Monsieur le

   Président... Merci. Bonjour, Madame Gervais.

   Jocelyn Allard, pour Gaz Métro.

   Mme LUCIE GERVAIS :

R. Bonjour, Maître Allard.

Q. [183] Dans votre proposition, ou ce qui, je ne sais

   pas si vous avez, en tout cas, on a juste une page

   alors ça va aller bien, un acétate. Quand vous

   parlez de la question de la refacturation,

   refacturation corrigée, vous, si j'ai bien compris,

   vous voulez que le client reçoive la facturation
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   corrigée, l'équivalent d'une facture par mois qui

   est corrigée?

R. Ce serait la situation idéale. Effectivement, si on

   corrige, finalement, ou on rétrofacture, par

   exemple trois mois, bien, je pense que, au système,

   ma compréhension, c'est que votre système a une

   limite où il peut refacturer un mois par jour,

   c'est comme si, on m'avait déjà expliqué que le

   traitement était fait, je ne sais pas, dans la

   nuit, là, mais, en fait, était fait comme une passe

   par jour, de sorte que si on avait, à chaque jour,

   on pouvait faire l'équivalent d'une facture.

           Et en regroupant, par exemple, sept mois

   d'été dans une seule facture, bien, on avait gagné

   six jours dans le processus. Alors s'il y a trois

   jours, ou trois mois, pardon, à refacturer, ou six

   mois à la limite, à l'intérieur d'une semaine, le

   traitement peut être fait, notre préférence serait

   toujours qu'il y ait une facture renversée,

   finalement, ou une facture corrigée, ou une

   nouvelle facture pour chacun des mois.

           Maintenant, si la rétrofacturation vise

   deux années, je comprends très bien qu'on ne peut

   pas attendre un mois pour avoir fait tout le

   traitement, une journée, un mois par jour; à ce
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   moment-là, je peux comprendre qu'on aura regroupé

   par saison, ou plusieurs factures sur une même

   facture. Et quand je parle « regroupement », je ne

   fais pas référence à différents numéros de compte

   mais bien un même client, plusieurs mois de

   facturation sur une seule facture, juste pour bien

   clarifier ici.

           À ce moment-là, à défaut, si c'est la

   limite des systèmes, à ce moment-là, au minimum, il

   faudrait être capable de fournir au client

   l'allocation des volumes à chacun des mois et, dans

   la mesure du possible, soit les prix, ou

   l'information qui peut lui permettre, qui pourrait

   lui permettre de valider cette information-là, ces

   nouvelles factures, et de faire les allocations à

   l'interne pour sa propre comptabilité, ou dans ses

   propres coûts, finalement.

Q. [184] Dans votre texte proposé, quand vous dites :

                La FCEI a proposé l'ajout suivant : la

                facture corrigée sera pour une période

                comparable à la période de la facture

                initiale...

   le « comparable », ça voulait dire mois pour mois?

R. Mois pour mois. Ou si c'est un cycle, à ce moment-

   là, c'est du quinze (15) juillet au quinze (15)
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   août, bien, ce serait du quinze (15) juillet au

   quinze (15) août.

Q. [185] Mais, évidemment, dans le cadre d'une

   facturation corrigée, j'entends, vous me corrigez

   si je ne comprends pas votre propos correctement,

   mais vous comprenez, vous acceptez que, évidemment,

   tout ça est limité par la capacité des systèmes

   informatiques à refacturer un client, par exemple,

   sur une période de vingt-quatre (24) mois, dans

   votre exemple je pense?

R. Oui, mais là, je ne suis pas certaine si je

   comprends votre question, vous avez réitéré ce que

   j'ai dit...

Q. [186] Parce que vous suggérez que ce soit une

   période comparable...

R. Oui.

Q. [187] ... et vous m'avez dit que dans un monde

   idéal, ça serait mois par mois pour la facturation,

   et chacun des mois serait présenté

   individuellement. Mais en même temps, vous nous

   rapportez, puis évidemment, les témoins de Gaz

   Métro pourront rajouter sur le sujet, Monsieur le

   Président, peut-être dans un complément ou une

   contre-preuve pour clarifier ce sujet, s'il n'y a

   pas de possibilité à cause de limites de systèmes
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   informatiques à réémettre des factures et

   d'identifier la consommation par bloc mensuel, est-

   ce que vous êtes d'accord à ce que, effectivement,

   cette proposition que vous faites que ça soit des

   périodes comparables soit limitée ou tempérée par

   la capacité des systèmes informatiques actuels...

R. Je viens de mentionner que, je comprends que vous

   avez des limitations avec les systèmes

   informatiques actuels. Je crois que ce qui est

   important, c'est que le client soit capable de

   retracer l'information. Et là, je l'ai mentionné

   tout à l'heure, je ne veux pas verser dans le cas

   par cas ou un client en particulier, mais j'ai un

   exemple en tête où un client avait été refacturé

   comme ça et sa période de facturation n'était pas

   exactement la même que les factures initiales.

           Et là, je le dis sous toute réserve parce

   que je n'ai pas le document devant moi, mais de

   mémoire, il y avait des périodes qui étaient

   différentes. Et si, par exemple, vous retracez

   qu'une erreur était, et là, je vais donner une date

   hypothétique, le quinze (15) janvier alors que le

   client est facturé normalement du sept (7) au sept

   (7), à tous les mois, et vous dites que l'erreur

   serait survenue le quinze (15) janvier parce qu'on
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   sait que cette journée-là, on a remplacé le

   compteur, ou quelque chose comme ça. Je ne sais

   pas, là, je mets une situation, je dirais,

   hypothétique dans ce cas ici, à ce moment-là, est-

   ce que la refacturation serait du quinze (15) au

   quinze (15) ou elle serait du quinze (15) au sept

   (7), du quinze (15) janvier au sept (7) février, ou

   elle serait du sept (7) janvier au sept (7)

   février, avec les corrections tenant compte de la

   modification au quinze (15) janvier, dans cet

   exemple-là. Et je mets vraiment des dates

   hypothétiques là pour ne pas arriver à identifier

   quoi que ce soit.

           Alors ce qui est important, c'est que, pour

   le client, lorsqu'il voit une facture révisée,

   qu'il soit capable, pour chacun des mois, ou pour

   chacune des factures qu'il a, qui sont renversées,

   qu'il soit capable de dire : « La facture sur

   laquelle j'avais un volume... », disons de

   cinquante mille mètres cubes (50 000 m3) est

   remplacée par une facture à laquelle le nouveau

   volume est soixante-quinze mille mètres cubes

   (75 000 m3) pour la même période », à ce moment-là,

   il peut faire la validation.

           Et si on met trois mois ou six mois sur la
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   même facture, c'est important que le client soit

   capable de déterminer combien de volumes sont

   alloués à chacun des mois, pour, une fois qu'ils

   sont révisés, pour s'assurer qu'il puisse

   revalider, finalement, à défaut d'avoir une

   facture, de dire, la facture A est remplacée par la

   facture A2, par exemple, ou la facture A1, et la

   facture B est remplacée par la facture B1, si, à la

   place, il reçoit une facture où on a remplacé les

   mois A, B, C par une facture A1, ou D, ou peu

   importe comment on l'appelle, à ce moment-là, qu'il

   soit capable de faire le lien et non simplement le

   total des trois mois, mais pour que le client

   puisse retourner dans sa propre comptabilité et

   faire l'allocation.

           Et je comprends que les volumes que vous

   utilisez dans votre facture nouvellement corrigée

   devraient être disponibles à l'interne du moins, et

   ces informations-là devraient, au minimum, être

   transmises au client pour que lui puisse, du moins,

   s'il est contraint à faire sa propre validation à

   défaut que votre système informatique lui donne le

   détail, ou une facture corrigée, au moins qu'il

   puisse, lui, faire le travail, le client faire le

   travail de réconciliation, finalement. S'il n'a pas
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   l'information, il ne peut pas le faire.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Ça va, je n'ai pas d'autres questions. Merci.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Allard. Maître Tremblay?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a pas de questions. Donc c'est complet

   pour la FCEI, la preuve de la FCEI.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard, avez-vous un complément de preuve

   pour le chapitre 6?

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Oui, il va y avoir une contre-preuve pour le

   chapitre 6, avant d'entreprendre la présentation du

   chapitre 7.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc on peut prendre soit une pause tout de suite

   R-3523-2003                            LUCIE GERVAIS

   6 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 163 -    Me Jocelyn B. Allard

   pour que le panel puisse s'installer, puis on va

   faire les deux en même temps. Donc un autre dix

   minutes, ou quinze minutes?

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Un ou l'autre.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc on va être généreux, la journée s'étire, on va

   prendre un quinze minutes.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Merci.

   PAUSE

   (12 h 25)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gagné, c'est à vous.

   CONTRE-PREUVE DE SCGM

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce sixième (6e) jour du mois

   de juin, ONT COMPARU :

   MÉLANIE CHAUSSÉ,

   DANIEL-MARC PARÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉS PAR Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Si vous le permettez, je vais laisser les témoins

   faire une nouvelle preuve, en fait une nouvelle

   présentation sur deux questions, en fait ils
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   veulent revenir sur la question de maître Sicard

   tel qu'on en a discuté ce matin, et également sur

   la présentation de la FCEI.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Alors, rapidement, pour être certains qu'on a bien

   compris la question, monsieur Paré va y répondre,

   mais je vais simplement reformuler ou en tout cas

   redire ce que maître Sicard a dit. Alors, elle

   souhaitait obtenir des explications et indications

   des délais incluant les motifs justifiant ces

   délais entre le moment où on constate le problème

   où l'analyse est débutée et la réception par le

   client de la facture corrigée indiquant les sommes

   dues rétroactivement. Alors, c'est à ça qu'on va

   répondre dans un premier temps.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est une belle question. Je vais utiliser un

   exemple de compteur croisé puisque madame Vandal-

   Parent, ce matin, nous a parlé de compteur croisé.

   C'est probablement un exemple plus simple à

   expliquer que celui de l'anomalie de mesurage. Vous

   avez dit compteur croisé, puis je me suis dit,

   tiens, une belle situation. L'idée du compteur

   croisé, c'est lorsque nos systèmes de facturation

   ne reflètent pas les mêmes numéros de compteurs que
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   ce qu'il y a effectivement à l'adresse de service.

           L'exemple simple, c'est dans un bloc

   appartements, il y a deux logements, deux

   appartements, deux résidences, et le compteur A qui

   devait mesurer l'utilisation du gaz naturel à

   l'adresse A et le compteur B devait mesurer

   l'utilisation du gaz naturel à l'adresse B. A-A, B-

   B, tout simple. Il y a eu une erreur de saisie, une

   erreur. Ce qui est mesuré par A est en fait utilisé

   par B. Puis ce qui est mesuré par B est en fait

   utilisé à la résidence A. Il y a croisement des

   compteurs.

           À un moment donné, on découvre la

   problématique. Il y a tout plein de déclencheurs

   pour cette découverte. Je pense que ce n'est pas

   pertinent à l'explication. L'idée, c'est qu'on

   vient de le découvrir. Dans cet exemple, c'est

   assez simple. Il y a deux compteurs dans l'édifice,

   dans l'immeuble où sont situées deux adresses de

   service. Une validation des deux, on va se rendre

   sur les lieux pour s'assurer que c'est bien A et B,

   c'est bien ça le problème.

           Dans le cas où il y a six compteurs, six

   appareils de mesurage à l'immeuble, où il y a six

   adresses de service différentes, pour faire la
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   vérification, il est possible qu'il va nous falloir

   avoir... contacté six clients différents pour six

   adresses de service différentes. Déjà, entre le

   constat et le moment où se fera l'analyse, il va y

   avoir des délais, des délais qui sont humains, qui

   sont administratifs, qui sont, bien, il faut

   rejoindre les clients, il faut prendre rendez-vous,

   il faut se rendre sur les lieux. On va essayer de

   faire en sorte de trouver un moment où les six

   clients seraient disponibles en même temps pour

   qu'on puisse valider.

           L'idée, c'est qu'on va interrompre

   l'alimentation en gaz d'un compteur, on va voir,

   bien, quelle adresse de service est affectée. C'est

   ça l'idée du compteur croisé. L'idée, c'est, la

   période d'analyse ne se fera pas en criant ciseau.

   C'est simplement parce qu'il faut avoir accès, bien

   contact avec chacun des clients.

           Même s'il y en a seulement deux, il faut

   bien sûr que les deux puissent être disponibles,

   parce qu'une fois qu'on aura interrompu

   l'alimentation en gaz, il va falloir redonner

   l'alimentation en gaz. Et pour ça, il faut pouvoir

   pénétrer dans le logement comme je vous ai expliqué

   lorsqu'on faisait le chapitre 4.
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           Alors, il y a constat, délai pour procéder

   à l'analyse. Et puis, là, la personne qui s'est

   rendu sur les lieux va rendre compte de ça à la

   personne de la facturation qui, elle, connaît

   l'aspect facturation, puis qui doit procéder à la

   correction des données utilisées aux fins de

   facturation. L'analyse se complète par les

   résultats. Puis, là, la personne de facturation qui

   s'occupe va informer le client du résultat de

   l'analyse.

           Il pourra y avoir des semaines. Il n'y a

   pas nécessairement trois jours qui vont s'être

   passés entre le moment où on va l'avoir constaté et

   le moment où on va pouvoir arriver au résultat, à

   la conclusion, je dirais. Mais le terme qu'on

   utilise dans notre texte, c'est le résultat de

   l'analyse.

           Et le client est donc informé de ce

   résultat. Et, là, on va procéder à la correction

   des factures émises pour, dans ce cas-ci, mon

   exemple, il y a deux appareils de mesurage, deux

   adresses de service, alors il y a deux endroits,

   deux facturations à corriger. Et, là, on va

   procéder rétroactivement. On est aujourd'hui le

   six (6) juin, aujourd'hui, j'ai contacté le client,
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   je lui ai fait part que, oui, on a bien déterminé

   que c'était l'adresse B qui utilisait le gaz

   naturel mesuré, parce que nous croyions être le

   compteur à l'adresse A, puis on fait...

           L'idée, c'est qu'on va retourner en

   arrière, mettons que ça fait vingt-quatre (24)

   mois, vingt-quatre (24) mois. Ça, c'est simple, ça

   va prendre une journée. On va retourner en arrière

   puis, là, on va faire les corrections sur les

   compteurs aux adresses. Et puis, là, on va se

   mettre à faire manuellement ce que la machine fait

   habituellement avec les lectures qui nous

   parviennent de nos équipements de lecture. Et tout

   est automatisé pour que les factures puissent être

   émises.

           Dans ce cas-ci, on va le faire

   manuellement. Alors, il y a une personne qui va

   entrer la donnée de lecture du vingt-quatrième

   mois, bien du premier mois corrigé, pour la

   première période, puis là une deuxième période,

   puis là une troisième période, puis là une

   quatrième période. Alors, il pourrait y avoir

   vingt-quatre (24) périodes de facturation. Et comme

   l'a si bien énoncé la FCEI, ça pourra prendre

   vingt-quatre (24) jours de facturation, dans le cas
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   où il est décidé de faire vingt-quatre (24)

   périodes comparables.

           Dans le cas où il n'y a pas d'utilisation

   de gaz naturel à cette adresse durant l'été puisque

   la seule utilisation du gaz naturel, c'est pour des

   besoins de chauffage, bien, on ne va pas faire une

   facture par mois, on va probablement grouper trois

   ou quatre mois. Et on va donc sauver trois ou

   quatre jours de délais de facturation.

           On pourra arriver, prendre vingt-quatre

   (24) jours ouvrables, ça veut dire cinq semaines.

   Ça prend du temps finalement de faire cette

   correction de factures pour faire en sorte que les

   factures soient pour des périodes comparables. Et

   c'est pour ça qu'il peut arriver, selon les volumes

   en cause, toujours en ayant à l'idée que la façon

   dont on va le procéder va, il doit y avoir

   avantage, être à l'avantage du client. On va

   procéder à la refacturation. On pourra le faire

   vingt-quatre (24) mois, peut-être en l'espace de

   quatre ou cinq périodes.

           Habituellement, compte tenu des

   modifications aux tarifs le premier (1er) octobre,

   on finit habituellement une de ces périodes de

   refacturation le premier (1er) octobre pour être
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   bien sûr encore là que ce soit à l'avantage du

   client la répartition des volumes. Vous voyez, il y

   a du travail fait par les employés pour tenir

   compte de tous ces paramètres, puis ça prend

   quelques jours.

           Alors, nous avons choisi de prévoir que la

   période maximale de retour en arrière soit de

   trente-six (36) mois au moment où on informe le

   client du résultat, de sorte qu'on a une date

   cible, une date où on va le déterminer avec le

   client, ah! c'est aujourd'hui le six (6) juin deux

   mille six (2006) que je vous en ai parlé et,

   aujourd'hui, nous entendons, nous allons retourner

   jusqu'au six (6) juin deux mille trois (2003).

           Dans l'exemple que j'ai donné, il y avait

   vingt-quatre (24) mois. Ça ne s'appliquait pas.

   Mais dans le cas où ce serait quarante-huit (48)

   mois, on s'arrêterait à trente-six (36), dans le

   cas où c'est au désavantage du client, où la

   résultante va faire que le client doit payer une

   somme supplémentaire. Mais dans le cas où il y en a

   un des deux qui doit payer une somme

   supplémentaire, c'est possible que l'autre ait

   droit à un crédit, qu'il y ait un des deux qui ait

   payé plus que l'autre.
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           Dans ce cas-là, si c'est un crédit, on va

   retourner quarante-huit (48) mois à l'arrière. Ça

   va prendre plus de temps pour procéder à la

   refacturation s'il y a deux ans de plus à corriger

   ou un an de plus à corriger.

           Et c'est comme ça qu'il y a des délais

   entre le moment où on a un constat, le temps qu'on

   fasse l'analyse, le résultat de l'analyse, la

   communication au client. Je ne vous l'ai pas dit

   mais, pour moi, ça fait toujours partie de, et pour

   Gaz Métro, toujours partie de la vie de sa relation

   avec le client, il faut pouvoir le contacter. Si,

   moi, aujourd'hui, je suis disponible pour parler au

   client, lui, il ne l'est peut-être pas.

           On peut arriver à lui parler puis dire,

   hum! là, ça va prendre plus que deux minutes, on va

   se rappeler. D'accord. Puis, là, le client va

   prendre trois jours avant de recommuniquer avec

   nous. Délais. Moi, je suis prêt, je suis prêt à

   informer le client, mais le client n'est pas prêt,

   lui. Mais si ça prend trois mois, bien, évidemment,

   on va trouver un autre moyen, on va le contacter

   par écrit.

           Il y a donc toute une panoplie de

   situations qui s'appliquent, qui peuvent exister
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   lorsqu'on fait de la refacturation. Et c'est le

   propos de ce qu'on voulait vous parler en termes de

   délais. Ce n'est pas évident d'inscrire dans les

   conditions de service tous les paramètres de ces

   délais. Et on a pensé que dire, que nous amener à

   procéder rapidement pour informer le client des

   résultats de l'analyse, c'était probablement la

   meilleure façon pour que le client le fasse à

   l'avantage de... que Gaz Métro le fasse à

   l'avantage de tous, et particulièrement du client.

           Et on s'arrête à l'information puisque, par

   la suite, il y a des périodes, ça va prendre un

   délai pour faire compléter la refacturation. On ne

   peut pas aller, on ne croit pas que ça va

   fonctionner de dire que la période de rétroaction,

   le moment, le trente-six (36) mois serait au moment

   où le client reçoit les factures. Puis il y a pour

   nous deux difficultés à reçoit les factures. Le

   premier, c'est qu'on ne sait pas quand est-ce que

   le client va les recevoir ou dire qu'il les a

   reçues.

           On peut l'avoir postée aujourd'hui, puis en

   toute pratique, quatre-vingt-dix-huit pour cent des

   cas, il reçoit le lendemain, et il n'est peut-être

   pas chez lui. Ça fait que, dans sa tête à lui, ce
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   client-là, il ne les a pas reçues le lendemain. Ça

   s'adonne qu'il vient de partir pour trois jours en

   voyage d'affaires ou une semaine à Cuba. Bien, dans

   sa tête, il ne les a pas reçues. Nous, on les a

   postées.

           Puis on ne peut pas dire, bien, on va vous

   envoyer une facture, mais je ne peux pas encore

   vous dire combien de temps je vais retourner en

   arrière parce que je ne sais pas quand est-ce que

   vous allez la recevoir. Il y a un problème pratique

   à ça.

           Et comme il peut y avoir, ça peut prendre

   plusieurs jours pour facturer, c'est la date de la

   première correction qui va donner la période de

   trente-six (36) mois ou de vingt-quatre (24) mois.

   Si je commence aujourd'hui, bien, c'est aujourd'hui

   que je retourne vingt-quatre (24) mois ou

   aujourd'hui que je retourne trente-six (36) mois.

   Et après ça, je vais procéder à plusieurs factures,

   plusieurs périodes, plusieurs facturations pour

   pouvoir prévoir toutes les périodes à facturer.

           Notre texte est pensé en fonction de tous

   ces aspects opérationnels. Prévoir autre chose, ça

   va causer un problème dans le cas où le temps pour

   refacturer dépasse une journée. Et la majorité des
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   fois, ça dépasse une journée.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [188] Je peux-tu demander une précision?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bien sûr.

Q. [189] Partons avec quatre compteurs, puis il y en a

   deux qui sont croisés dans un édifice, il y a un

   technicien de gaz qui vient pour un autre client,

   puis il s'aperçoit que c'est, pour une raison ou

   pour une autre, il découvre disons que ce n'est pas

   l'occupant qui se rend compte qu'il y a un

   problème, puis le technicien, pour une raison ou

   pour une autre, n'avertit pas l'occupant mais

   avertit tout de suite Gaz Met, là pour le moment,

   l'occupant n'est pas au courant, est-ce que c'est

   dans votre démarche d'appeler immédiatement le

   client puis dire : écoutez, on a découvert un cas

   de compteur croisé chez vous, on va aller analyser

   ça, puis on va vous revenir? Ou est-ce que vous

   parlez au client seulement après que vous êtes allé

   analyser? Parce que j'imagine, pour aller vérifier

   son compteur et tout, vous devez au moins prendre

   rendez-vous ou contact avec lui. C'est peut-être un

   petit détail, mais c'est parce que dans la séquence

   que vous avez, je suppose que le client est averti

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   6 juin 2006                           Interrogatoire

                        - 175 -      Me Marie-Ève Gagné

   assez rapidement dès le départ, il y a un problème,

   on va s'en occuper, on va aller voir. Puis dans un

   deuxième temps, voilà, on vous avise

   officiellement, on a fait un constat que c'était

   croisé. Maintenant, c'est arrangé. Considérez

   aujourd'hui comme le jour zéro.. Est-ce que je l'ai

   la séquence comme il faut?

R. Vous l'avez la séquence comme il faut.

Q. [190] Dès que vous avez l'information...

R. Votre propos...

Q. [191] ... dans un premier temps, vous l'avertissez

   au moins verbalement, il y a quelque chose qui se

   passe, on met un homme dessus, pour prendre

   l'expression?

R. Dans le cas des compteurs croisés, c'est

   définitivement ça.

Q. [192] Ce genre de truc-là.

R. C'est notre propos de façon générale de... on a

   appelé ça, nous autres, l'approche client, de tenir

   le client informé des problématiques.

Q. [193] En d'autres mots, mon point est le suivant.

   C'est quand le client reçoit la première nouvelle

   facture, ce n'est pas une nouvelle qui lui tombe

   sur la tête ce jour-là, ça fait un moment qu'il

   sait que ça s'en vient, il y a eu des corrections
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   qui ont été faites.

R. Vous avez raison, mais souvent il a le sentiment

   que ça lui tombe sur la tête quand même.

Q. [194] Ça, c'est certain, on n'est jamais content.

   Ce n'est pas la première nouvelle qu'il en a.

   (12 h 40)

R. C'est l'approche de Gaz Métro que ça ne soit pas la

   première nouvelle qu'il en ait. Ça m'amène

   d'ailleurs, ça me fait penser à l'autre aspect que

   je voulais couvrir. On a parlé, j'ai entendu que le

   client devrait savoir combien ça va lui coûter, et

   puis dans l'approche que nous utilisons ou que nous

   favorisons dans ce que nous faisons avec notre

   clientèle, nous cherchons toujours à nous entendre

   sur les paramètres d'utilisation du gaz naturel

   avant d'arriver au résultat qui sera... Il y a

   comme les paramètres d'utilisation, le volume de

   gaz utilisé et retiré que ça représente puis le

   montant en dollars que représente le volume. Alors,

   arriver avec le résultat en dollars habituellement

   fait en sorte qu'on n'arrivera jamais à discuter

   ouvertement et complètement du premier qui est :

   quels étaient les paramètres utilisés.

           Alors, dans notre approche, on demande à

   nos employés de ne pas calculer le résultat avant
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   d'avoir parlé au client des paramètres

   d'utilisation. Pourquoi? Parce que ça, c'est...

Q. [195] C'est quoi les paramètres d'utilisation?

R. Bien, ça peut être... bien, est-ce que vous avez...

   Il y a eu des exemples ce matin de « Est-ce que

   vous avez eu des changements sur le nombre de

   personnes présentes dans la maison? » dans le cas

   où c'est une résidence. « Est-ce que vous êtes

   passé, est-ce que votre adolescent a quitté la

   maison? » Ce n'est pas le genre de, ce n'est pas la

   question aussi précise mais l'idée c'est, s'il y a

   utilisation d'eau chaude « Avez-vous toujours été

   trois ou si vous êtes descendus à deux? » Parce que

   c'est quelque chose que le client va finir par nous

   dire quand on va lui parler d'argent. Alors, vaut

   mieux le savoir avant et procéder à une correction

   à la lumière des informations pertinentes.

Q. [196] Mais tôt ou tard le client, quand il reçoit

   sa facture de correction, à ce moment-là j'imagine

   qu'il sait combien d'argent est en jeu?

R. Oui oui, en définitive il va toujours savoir

   combien ça va lui coûter, définitivement.

Q. [197] Oui.

R. Mais c'est comme le résultat de ce qui fait partie

   de...
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Q. [198] De ce qu'on pourrait appeler la partie

   enquête là, la partie...

R. Oui, exactement, la partie analyse. Exactement.

   Alors, on commence toujours par l'analyse et on va

   finir par l'aspect monétaire parce que évidemment,

   si ça a coûté plus cher, si finalement le résultat

   est, bien, une facture augmentée pour le client,

   c'est tout à fait normal que sa réponse ou son...

   ça va être : « Ça coûte trop cher » ou « C'est trop

   cher. » Alors, l'idée c'est d'être sûr de

   s'entendre sur les éléments qui font partie de

   l'analyse qui va mener à l'émission des factures

   corrigées qui, elles, vont parler du montant en

   question.

Q. [199] Et j'en déduis évidemment, si vous retenez

   disons trois ans en arrière puis qu'il y a eu trois

   changements de tarif en trois ans, que chaque

   période sera corrigée au tarif qui s'appliquait au

   moment où ça s'est passé.

R. Ah oui, définitivement, oui, puis c'est toujours le

   cas. Et je crois que ça complète ma réponse à la

   question de UC et à la contre-interrogation,

   mais... est-ce le cas?

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Oui, c'est le cas. Donc, je n'ai pas d'autres
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   questions. Je suis prête à faire la présentation du

   chapitre 7 à moins que vous ayez d'autres questions

   là-dessus?

   LE PRÉSIDENT :

   Non, vous pouvez y aller avec le chapitre 7.

   CHAPITRE 7 - PAIEMENT.

   PREUVE DE SCGM :

   L'an deux mille six (2006), le sixième (6e) jour du

   mois de juin, ONT COMPARU :

   MÉLANIE CHAUSSÉ,

   DANIEL-MARC PARÉ

   lesquels témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   D'accord. Donc, tout d'abord je vais déposer la

   présentation du chapitre 7, cotée sous SCGM-4

   document 5.

   SCGM-4-5 :   Présentation du chapitre 7.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Également je vais faire distribuer un calendrier

   qui n'est pas coté, c'est uniquement dans le but
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   d'aider à la présentation de monsieur Paré.

           Donc, on me dit que je devrais peut-être

   coter le calendrier, donc... Cotons. Donc, on

   pourrait le coter sous SCGM-7 document 3.

   SCGM-7-3 :   Calendrier.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

Q. [200] Donc Madame Chaussé, avez-vous préparé ou

   fait préparer sous votre contrôle ou votre

   direction la pièce SCGM-4 document 5 de même que la

   pièce SCGM-7 document 3?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

Q. [201] Souhaitez-vous y apporter des corrections ou

   des modifications?

R. Non.

Q. [202] Adoptez-vous ces documents comme étant votre

   témoignage écrit aux fins de la présente audience?

R. Oui.

Q. [203] Monsieur Paré, avez-vous préparé ou fait

   préparer sous votre contrôle ou votre direction ces

   documents?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui.
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Q. [204] Y a-t-il des corrections ou des modifications

   que vous voulez y apporter?

R. Non.

Q. [205] Adoptez-vous cette présentation et ces pièces

   comme étant votre témoignage écrit aux fins des

   présentes audiences?

R. Oui.

Q. [206] Donc, Madame Chaussé et Monsieur Paré, êtes-

   vous prêts à répondre aux questions des

   intervenants et de la Régie sur le chapitre 7?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Donc, je laisse les témoins faire leur

   présentation.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

   Alors, chapitre 7 sur le paiement, les enjeux

   identifiés dans le cadre de ce chapitre, qu'on va

   couvrir dans notre présentation, sont les

   suivants : la date limite de paiement à l'article

   7.1, l'interdiction de compensation qui est prévue

   à l'article 7.2.2, les modalités du mode de

   paiements égaux prévues à l'article 7.2.3.1, la fin

   du mode de paiements égaux à l'article 7.2.3.2 et

   la responsabilité dans le cas d'un contrat écrit,
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   telle que prévue à l'article 7.3.1.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   L'article 7.1 « Date limite » se lit comme suit :

                « Il doit s'écouler au moins douze

                (12) jours ouvrables entre la date

                d'envoi de la facture et la date

                limite de paiement qui y est

                indiquée. »

   En pratique, la date d'envoi de la facture suit

   d'un jour ouvrable la date d'émission de la

   facture; vous vous souviendrez que c'était, ou

   peut-être pas là, que c'est l'article 6.2.2 de

   notre proposition de Conditions de service.

           En pratique donc, non en pratique pour

   vrai, la date limite de paiement suit d'au moins

   treize (13) jours ouvrables la date d'envoi. C'est

   la pratique de Gaz Métro, c'est pour justement

   éviter un problème informatique; on s'est donné un

   jour de plus. C'est notre réalité opérationnelle.

   C'est donc dire qu'au total la date limite de

   paiement suit d'un minimum de quatorze (14) jours

   ouvrables la date d'émission de la facture. Là,

   facile de se mêler parce qu'il y a la date

   d'émission de la facture, la date d'envoi et la

   date des paiements. Alors, l'idée c'est : les dates
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   les plus éloignées entre le moment où on a facturé

   et le moment qui est la date limite de paiement

   indiquée pour le client, il y a quatorze (14) jours

   ouvrables.

           Ce qui fait que si la facture est émise le

   lundi, la date limite de paiement suit d'au moins

   dix-huit (18) jours/calendrier la date d'émission

   de la facture. Alors que si la facture n'est pas

   émise le lundi, donc mardi, mercredi, jeudi et

   vendredi, la date limite de paiement suit d'au

   moins vingt jours/calendrier la date d'émission.

           Et on s'est dit que c'était peut-être utile

   de l'illustrer avec le calendrier qu'on vient de

   vous transmettre. Il y a deux pages sur ce

   calendrier.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

   Pour le premier exemple, vous allez voir, il y a un

   tout petit 1 dans le bas d'une des deux pages, en

   bas au centre; on va commencer par celui-là.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Bon. Alors, vous aurez remarqué un calendrier

   Outlook, un petit peu de publicité pour notre

   logiciel qu'on utilise chez Gaz Métro. Alors, la

   date de facturation s'adonne à être le quinze (15)

   mai. Et ce que nous avons mis ici c'est le nombre
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   de jours/calendrier entre la date de facturation et

   la date limite de paiement qui est indiquée sur la

   facture émise par Gaz Métro. Dans le cas concret

   qui nous occupe, il y a, entre le quinze (15) mai

   et le cinq (5) juin, vingt et un (21)

   jours/calendrier à la date limite des paiements,

   alors que les jours ouvrables tels qu'ils sont

   comptés par Gaz Métro commencent le lendemain; le

   quinze (15) mai est la date de facturation, le

   seize (16) mai est la date d'envoi et le dix-sept

   (17) mai est le premier jour ouvrable suivant la

   date d'envoi. Ça s'adonne qu'au mois de mai nous

   avons eu un jour férié, le vingt-deux (22) mai, et

   ce n'était pas pour Gaz Métro un jour ouvrable ou

   pour nos banques non plus un jour ouvrable, alors

   ce n'est pas considéré comme un jour ouvrable,

   alors entre le troisième et le quatrième jour

   ouvrable, il y a eu trois jours/calendrier, hein;

   on est passé de... Alors, voilà. Et on arrive donc

   à treize (13) jours ouvrables le cinq (5) juin, qui

   fait vingt et un (21) jours/calendrier pour la date

   limite de paiement. Alors, dans ce cas-ci la

   date... la facture a été émise le lundi mais il y

   avait un férié, ce qui fait vingt et un (21)

   jours/calendrier.
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           Dans la deuxième page, on a pris un exemple

   hypothétique où il n'y aurait pas de férié au mois

   de mai; on s'est simplifié la vie dans l'exemple,

   là, on a le même quinze (15) mai, la date de

   facturation, le même seize (16) mai, la date

   d'envoi, qui est le premier jour de calendrier

   après la date de facturation, et là les jours

   découlent... le vingt-deux (22) mai c'est le

   quatrième jour ouvrable dans ce cas-ci puis le

   cinquième jour ouvrable est le vingt-trois (23)

   mai, et la date limite de paiement de Gaz Métro,

   étant le treizième jour ouvrable, tombe le dix-

   huitième jour/calendrier. Et on continue la fin de

   semaine et le lundi, qui est le vingt et unième

   jour/calendrier; c'est la date limite de paiement

   prévue dans les Conditions de service d'Hydro-

   Québec. Ça a été mention d'un des deux intervenants

   qu'il souhaitait que nous ayons des pratiques en

   termes de date limite de paiement qui ressemblent à

   celles d'Hydro-Québec et on vous fait part où se

   situent ces différences finalement, dans cet

   exemple.

           Dans le cas où la date de facturation pour

   Gaz Métro est un lundi, nous aurons une période

   qu'on a appelée le délai entre la date de
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   facturation et la date limite de paiement est plus

   court chez Gaz Métro que chez Hydro-Québec.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

   Si vous me permettez juste une petite précision à

   des fins de référence, là. Monsieur Paré réfère à

   la preuve d'Option consommateurs, le document 1

   section 4 « Paiement » à la page 28. Mettons que

   c'est une proposition d'Option consommateurs qui

   visait à uniformiser le délai avec celui d'Hydro-

   Québec.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Oui, c'est très bien. On vient donc de voir, on

   vient de voir qu'il y a... la question de jours

   ouvrables amène comme une difficulté supplémentaire

   quand on essaie de l'imager; alors c'est pour ça

   qu'on vous donne cet exemple. Il y a des

   conséquences à changer les dates limites de

   paiement et c'est ce que nous montre l'acétate 5 de

   notre présentation : quel est l'effet de modifier

   la date limite de paiement.

           Alors, il y a trois colonnes; une qui parle

   du délai additionnel dans la date limite de

   paiement, la deuxième colonne parle de l'impact sur

   la base de tarification sur le fonds de roulement

   de Gaz Métro, et la troisième colonne parle de
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   l'impact sur le coût de service. Le coût de service

   est basé sur le rendement sur la base de

   tarification et les impôts.

           Et l'idée simple là au-delà du chiffre qui

   est exact, qui a été fait par nos gens qui

   s'occupent de budget et de préparation des causes

   tarifaires, mais l'idée c'est que la situation

   actuelle c'est que... ou la ligne situation

   actuelle est lorsque, si on ne fait pas de

   changement à notre date limite de paiement, si on

   la conserve telle qu'elle est prévue actuellement

   dans nos Tarifs, et il y a zéro impact.

           Dans le cas où on passerait de onze (11)

   jours... de douze (12) jours prévus dans les

   Conditions de service puis treize (13) jours dans

   notre réalité opérationnelle à un jour de moins,

   donc moins un jour, bien, ça a un impact sur la

   base de tarification de près de quatre millions de

   dollars (4 M$) et un impact sur le coût de service

   de... à la baisse de quatre cent quarante-cinq

   mille dollars (445 000 $). Alors que si on

   l'augmente d'une journée, ça va nous coûter près de

   quatre millions de dollars (4 M$) puis ça a un

   impact à la hausse du coût de service de quatre

   cent quarante-cinq mille dollars (445 000 $). Si on
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   l'augmente de deux jours pour être sûr de se

   rapprocher d'Hydro-Québec, ça fait quand même huit

   millions de dollars (8 M$) d'impact négatif sur

   notre fonds de roulement. Et un impact à la hausse

   sur le coût de service de près d'un million de

   dollars (1 M$). Enfin, c'est pour vous donner une

   idée que rien ne se perd, rien ne se crée; l'argent

   qui n'arrive pas dans nos coffres, qui reste une

   journée de plus dans celle du client va avoir un

   impact sur le coût de service au client.

   (12 h 55)

           L'article 7.2, « Interdiction de

   compensation », se lit comme suit :

                Le client ne peut, sans entente écrite

                à cet effet avec Gaz Métro, déduire de

                son paiement une somme qui lui est due

                par Gaz Métro ou une réclamation qu'il

                prétend avoir contre cette dernière.

   L'objectif de cet article, c'est d'éviter que le

   client, de son propre chef, sans en informer Gaz

   Métro, procède à la déduction du paiement, la

   déduction de la somme due de ses paiements. Nous ne

   voulions pas qu'il y ait des impacts en termes de

   recouvrement à un client qui, à notre insu, aurait

   effectué une déduction.
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           La facture est de mille dollars (1 000 $),

   le client croit, de bonne foi, ou dans le cas où il

   y a une réclamation, dans le cas où il y a une

   réclamation ou dans le cas où il est prévu qu'on

   lui doit cinq cents dollars (500 $), dans les deux

   cas, s'il nous fait un paiement d'uniquement cinq

   cents dollars (500 $), nous allons croire, nos

   systèmes de suivi des paiements et notre système de

   recouvrement va croire que le client nous doit cinq

   cents dollars (500 $).

           Et on veut éviter d'entreprendre des

   mesures de recouvrement auprès d'un client alors

   que lui croyait qu'il n'avait pas à le payer parce

   qu'on lui doit cinq cents dollars (500 $). Alors on

   prévoit, dans nos Conditions de service,

   l'interdiction de compensation pour ces raisons-ci.

   Alors l'idée, c'est, on va être prêts à accepter la

   chose dans le cas où on s'est entendus formellement

   avec le client. Et on prévoit donc de le faire par

   écrit.

           Quant à l'article 7.2.3.1, qui parle, le

   7.2.3 parle du « Mode de paiements égaux », les

   modalités du mode de paiements égaux, pour votre

   information donc, la date établie pour le paiement

   de la mensualité est la date limite de paiement.
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   Comme toute facture émise, le moment où on s'attend

   au paiement est la date limite de paiement. De même

   manière que toutes les autres factures, la date

   limite de paiement est d'au moins quatorze (14)

   jours ouvrables de la date d'émission de la

   facture.

           Et la facturation en cycle, qui est la

   méthode utilisée pour la très, très grande majorité

   de notre clientèle, implique que la date limite de

   paiement varie de mois en mois. Et c'est pourquoi

   notre texte a été écrit tel qu'il a été écrit. Et

   j'ai un exemple bien pratique, je vous fais un

   exemple : le mien.

           Je suis inscrit au mode de paiements égaux

   et ma facturation est en cycle, je suis client de

   Gaz Métro, vous vous souviendrez que je suis client

   de Gaz Métro. Et j'ai fait les vérifications au

   cours de la dernière année pour les fins de la

   présente puis j'ai réalisé que ma date limite de

   paiement, pour mes factures à moi au cours de la

   dernière année, a varié entre le premier (1er) et

   le six (6) du mois.

           Comme nous ne souhaitons pas modifier notre

   système de facturation pour adapter la date limite

   de paiement du mode de paiements égaux à une date
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   fixe, ce qui ferait que ces clients auraient une

   date, une façon d'avoir une date limite de paiement

   différente de l'ensemble de notre clientèle, ça

   nous compliquerait la tâche en termes de

   facturation, nous souhaitons donc que ces clients

   fassent comme tous les autres clients, aient les

   dates limites de paiement qui varient en cycle, en

   fonction des autres critères de notre facturation

   en cycle.

           Là encore, c'est à l'opposé de ce que

   prévoit ou propose un des intervenants dans le

   dossier.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [207] Quand vous parlez « en cycle », vous parlez

   des paiements mensuels, par exemple, à tous les

   mois, ou...

R. Non...

Q. [208] Qui rentrent dans votre séquence de

   facturation particulière à Gaz Met, c'est ça que je

   ne comprends pas?

R. Oui, c'est, courte réponse, je vais essayer.

Q. [209] Oui.

R. On a deux modes de facturation, un qui est la

   facturation en fin de mois. Alors les clients qui

   sont facturés avec un de nos deux systèmes de
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   facturation sont facturés toujours du premier (1er)

   au dernier jour du mois, et la facture est émise

   dans les premiers mois qui suivent. Ces clients, il

   faut essayer de faire la lecture de leur appareil

   de mesurage tout en même temps, près de la fin du

   mois, puisque notre idée, c'est de facturer le gaz

   retiré et mesuré.

           La très, très grande majorité de notre

   clientèle, elle est, le principe est différent de

   la fin du mois, la date où va se faire la lecture

   de l'appareil de mesurage varie de mois en mois en

   fonction du nombre de jours ouvrables qu'il y a

   dans ce mois-là. L'idée, c'est qu'on facture en

   même temps les clients d'une même région

   géographique, puisque notre idée, c'est de se

   rendre en quelque part et de procéder à la lecture

   des appareils de mesurage de cette région

   géographique, ce qu'on est capables de lire en une

   journée, à l'aide de nos moyens de lecture.

           Et là, ces gens-là vont être tous facturés

   en même temps, un jour du mois, et donc leur date

   limite de paiement va être, bien, treize (13) jours

   ouvrables après. Alors on dit « en cycle » parce

   qu'on fait des cycles, on l'appelle le cycle 2,

   mettons, le premier (1er) du mois, mais ce n'est
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   jamais le premier (1er) du mois mais on renouvelle

   ça, à tous les mois, il y a une nouvelle facture

   émise.

           Alors la date exacte où se fait la lecture,

   l'émission de la facture et la date limite de

   paiement varie de mois en mois, selon le nombre de

   jours qu'il y a dans le mois, pour faire en sorte

   qu'on va faire le tour de nos vingt cycles de

   facturation.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui, oui, ça va, je comprends. Merci.

R. Ça m'a fait plaisir.

           L'article 7.2.3.2, « Fin du mode de

   paiements égaux » :

                Gaz Métro peut mettre fin au mode de

                paiements égaux lorsque le client a

                effectué le paiement de plus d'une

                mensualité après la date limite de

                paiement. Gaz Métro en informe le

                client sur la facture.

   Nous avons modifié notre texte par rapport à ce

   qu'il était auparavant et là, on indique « de plus

   d'une mensualité » puisque c'est notre pratique.

           On informe le client de la façon suivante,

   l'acétate 9 le présente, et pour votre information,
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   durant l'exercice 2004-2005, il y a eu trente mille

   cinq cent dix (30 510) clients qui ont effectué le

   paiement de leurs mensualités de leur mode de

   paiements égaux après la date limite de paiement,

   au cours de l'année.

           Il y a donc probablement certains clients

   qui ont effectué de façon répétitive le paiement de

   leurs mensualités après la date limite de paiement.

   Et c'est indiqué sur la facture, ce que vous avez

   là, c'est une image d'une partie de la facture de

   Gaz Métro, il y a une section de la facture de Gaz

   Métro qui indique le mode de paiements égaux, la

   mensualité, deux cent quarante-trois dollars

   (243 $), qui est à payer par le client.

           On va, je ne vais pas vous expliquer le

   nouveau solde, « MPE », puisque ça, c'est la

   variation entre les paiements effectués et

   l'utilisation du gaz mesuré et facturé au cours de

   l'année, mais l'idée, c'est ce qu'on voulait faire

   ressortir, c'est qu'on inscrit sur la facture :

                À défaut de paiement, votre MPE sera

                annulé.

   Alors c'est, lorsque le client n'a pas effectué la

   mensualité précédente avant l'émission de la

   nouvelle facture, ça sera indiqué sur sa facture
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   qu'il faut qu'il procède au paiement de la

   mensualité due, à défaut de quoi son MPE sera

   annulé. Alors on l'indique dans nos Conditions de

   service, on l'indique dans tous les documents qu'on

   fait parvenir au client qui ont rapport au mode de

   paiements égaux et on l'indique aussi sur la

   facture.

           Évidemment, il nous semble aller de soi

   qu'un client qui n'a pas effectué sa mensualité est

   au courant, il est informé par lui-même qu'il n'a

   pas effectué sa mensualité, c'est lui qui ne l'a

   pas fait. Mais on lui rappelle les conséquences de

   ne pas effectuer le paiement de sa mensualité, et

   c'est ce que souhaite poursuivre Gaz Métro dans sa

   pratique d'informer le client de la fin du mode de

   paiements égaux par le biais de la facture, et de

   la facture uniquement, afin d'éviter des frais

   d'envoi séparés de la facture.

           Quant à l'article 7.3.1, la responsabilité

   du client lorsqu'il y a un contrat écrit, elle se

   lit comme suit, cette condition de service,

   l'article se lit comme suit :

                Tous les clients ayant conclu un même

                contrat sont solidairement

                responsables du paiement total des
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                factures de gaz naturel.

   Il n'y a pas « nommément identifiés » sur la

   facture puisque dans ce cas-ci, ce qui, selon nous,

   fait état de la relation contractuelle entre Gaz

   Métro et le client, c'est le contrat, le contrat

   écrit, ce qui a été signé, le bout de papier signé

   entre Gaz Métro et le client.

           Et cela termine notre présentation du

   chapitre 7 sur le paiement.

   (13 h 5)

   LE PRÉSIDENT :

   Vos témoins, est-ce qu'ils sont prêts au contre-

   interrogatoire?

   Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

   Oui, ils sont prêts pour le contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Turmel pour la FCEI s'il vous plaît.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [210] Rebonjour. J'ai quelques questions. La

   première relative à l'article 7.2.2 sur

   l'interdiction relative à la compensation. Je

   comprends de ce texte qu'il s'agit d'une première

   rédaction, donc que ce texte n'existait pas dans

   les Tarifs. C'est exact?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :
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R. Ce texte n'existe pas dans les Tarifs?

Q. [211] Oui.

R. Effectivement.

Q. [212] D'accord. Donc, c'est en quelque sorte une

   espèce de consolidation d'une pratique que vous

   avez chez Gaz Métro depuis X temps ou c'est une

   nouvelle façon de faire?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Non, non, c'est bien une pratique. Ce n'est pas une

   nouvelle façon de faire. Ce n'est pas quelque chose

   qu'on vient de sortir de notre chapeau.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. D'ailleurs, je vous réfère à la pièce SCGM-1

   document 3 à la page 31, le document explicatif, où

   il est bien indiqué qu'il s'agit d'une pratique

   interne qui est une condition existante, qui fait

   l'objet d'une première rédaction.

Q. [213] Qu'est-ce qui distingue dans ce cas-là cette

   condition-là, par exemple, d'Hydro-Québec? Je vous

   suggère que ni dans les Conditions de service de

   distribution d'électricité ni dans les Tarifs, il y

   a de la disposition relative à la compensation?

   Qu'est-ce qui fait que Gaz Métro devrait en avoir

   une plutôt que de... et pas le distributeur? Est-ce

   qu'il y a une problématique particulière?
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je ne suis pas habileté pour parler pour Hydro-

   Québec.

Q. [214] Mais de votre point de vue?

R. Notre point de vue, c'est ce que je vous ai

   expliqué. On veut éviter des mésententes avec nos

   clients lorsqu'ils procèdent sans qu'on en soit

   informé.

Q. [215] Mais savez-vous que HQ n'avait pas de telles

   conditions?

R. Non.

Q. [216] Non. Je vous l'apprends aujourd'hui?

R. Bien, merci.

Q. [217] Ça fait plaisir. Enfin, une question relative

   à 7.2.3 sur le mode de paiements égaux, une

   question de clarification. À 7.2.3.1, lorsque vous

   parlez du client dont le service de gaz naturel est

   facturé, et caetera, est-ce que, ici, vous visez

   tous les clients du tarif D1?

R. Non, puisque nous avons des clients facturés au

   tarif D1 qui sont facturés en fin de mois, comme

   j'expliquais tout à l'heure. Et c'est pourquoi

   notre texte est libellé de cette façon. C'est

   vraiment selon un cycle. Mais, bon, tous les

   clients qui sont facturés selon un cycle sont au
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   tarif D1. Mais l'inverse n'est pas vrai. Il y a des

   clients au tarif D1 qui ne sont pas facturés selon

   un cycle, ils sont facturés fin de mois par un

   système informatique distinct où la programmation

   du mode de paiements égaux, bien, on sait, a un

   coût assez élevé qu'on ne propose pas de l'inclure

   dans les Conditions de service.

Q. [218] Dans les faits, ça revient à quel type de

   client?

R. Les clients qui sont facturés en fin de mois sont

   habituellement les clients de nature commerciale et

   industrielle qui ont des factures importantes, où

   la partie chauffage est moins prépondérante par

   rapport à leurs autres utilisations du gaz naturel.

Q. [219] Donc, le client CII?

R. Oui, CII, c'est commercial, institutionnel,

   industriel, oui.

Q. [220] Très bien. Merci. Je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Évidemment, ce n'est pas tous les clients

   commerciaux qui sont facturés en fin de mois, c'est

   plutôt là aussi une minorité. Le système de
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   facturation fin de mois n'existe que pour peut-être

   deux mille (2000) clients des cent soixante-cinq

   mille (165 000) de Gaz Métro.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier pour OC/ACEF.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Rebonjour, Monsieur le Président. Stéphanie Lussier

   pour Option consommateurs, OC/ACEF. Nous avions

   prévu une durée d'une heure trente, mais ça ne

   durera pas une heure trente, on prévoit utiliser

   beaucoup moins de temps. Alors, on va poser des

   questions jusqu'à une heure et demie (1 h 30),

   peut-être qu'on aura fini, peut-être qu'on

   continuera demain matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Vous avez devancé ma question.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [221] Bonjour. À l'article 7.1, il est question de

   la date d'envoi, et vous en avez fait mention dans

   la présentation que vous venez de faire également.

   Je voudrais juste confirmer que cette date d'envoi-

   là pour Gaz Métro correspond toujours à la date de

   mise à la poste. Est-ce que c'est exact?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est exact.
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Q. [222] Donc, la date d'envoi correspond à la date de

   mise à la poste dont il est question à l'article

   6.2.2. C'est exact? Alors, à l'article 6.2.2, on

   mentionne :

                La facture est envoyée au client le

                jour ouvrable suivant son émission.

R. Il s'agit de cette date d'envoi-là, oui. Désolé, je

   cherchais la date de mise à la poste, puis je me

   dis « est-ce qu'on a écrit mise à la poste quelque

   part ». Ce n'est pas tout à fait le même libellé.

Q. [223] Comment Gaz Métro tient-elle compte du moment

   où la facture est envoyée, c'est-à-dire quels sont

   les moyens qui sont pris par Gaz Métro outre le

   fait qu'elle sache que la facture est généralement

   envoyée le lendemain de son émission pour savoir,

   bon, bien, telle facture a été envoyée à tel client

   telle journée?

R. Parce qu'on a tout plein de moyens de contrôle pour

   s'en assurer. Entre le nombre de factures que nous

   souhaitons émettre, nos systèmes informatiques vont

   savoir, il faut émettre six mille huit cent

   soixante et onze (6871) factures. Là, il y a six

   mille huit cent soixante et onze (6871) factures

   imprimées. Alors, il y a un compteur qui compte le

   nombre de factures imprimées au moment de
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   l'impression. Et il y aura six mille huit cent

   soixante et onze (6871) factures mises en

   enveloppe.

           Il y a aussi un compteur sur les

   instruments de mise en enveloppe, l'insertion de la

   facture dans l'enveloppe. Et elle est remise, les

   six mille huit cent soixante et onze (6871)

   factures sont remises à Poste Canada pour toutes

   ces années où Poste Canada n'est pas en grève.

   C'est que dans notre texte des conditions de

   service, on dit « notamment par la poste » à un

   endroit dans un des articles. C'est pour prévoir

   ces rares fois où ça ne serait pas la poste qui

   serait le mode de transmission. C'est pour ça que

   je viens de dire ça.

           L'idée donc, c'est qu'on les remet à Poste

   Canada qui prend en charge alors six mille huit

   cent soixante et onze (6871) factures. En fait dans

   leur cas, c'est six mille huit cent soixante et

   onze (6871) enveloppes. Et eux... Alors, une fois

   que, nous, on l'a remis à Poste Canada, notre part

   de l'émission et de l'envoi de la facture est

   terminée. Et après ça, c'est à Poste Canada de

   faire sa part, sa garantie de livraison. On sait,

   la loi prévoit que, nous, quand on l'a mis à Poste
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   Canada, c'est réputé envoyé. C'est de cette façon-

   là que nous nous assurons que nos contrôles

   prévoient que chaque facture émise sera bien

   envoyée. Et puis évidemment, notre idée, c'est de

   l'envoyer le jour suivant puis, celle-là, on ne la

   rate pas. C'est ça l'idée.

Q. [224] Merci. Je vous réfère maintenant à la réponse

   29.1 des réponses de Gaz Métro aux demandes de

   renseignements d'Option consommateurs, le document

   3.29. Et Gaz Métro y mentionne que le nombre

   minimal de douze (12) jours ouvrables avait été

   fixé de manière à ce qu'il n'y ait pas d'impact sur

   le coût de service. J'aimerais que vous confirmiez

   que ce douze (12) jours ouvrables-là constitue un

   nombre de jours minimal et non pas un nombre de

   jours maximal. Est-ce que c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [225] Et à la réponse 29.2 des demandes de

   renseignements, il est mentionné qu'un nombre

   maximal de jours ouvrables qui peut s'écouler avant

   que le supplément de retard ne soit facturé est de

   quinze (15) jours. Est-ce que c'est exact?

R. Oui, la réponse est exacte, dans l'optique de ce

   que nous avons écrit dans le document des

   Conditions de service, le nombre maximal de jours
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   est de quinze, douze, plus trois jours ouvrables de

   grâce, ça fait quinze. Dans le faits, nous avons

   treize jours, plus trois, qui fait seize. Voilà.

           Puis dans le cas où, non, ça sera toujours

   des jours ouvrables, là, je suis en train de

   penser, le nombre de jours calendrier, lui, peut

   varier. Vous voyez, c'est... mais ce n'est pas

   l'objet de votre question.

Q. [226] Et donc est-ce que ce nombre maximal de jours

   ouvrables, qui peuvent s'écouler avant qu'un

   supplément de retard ne soit facturé au client,

   donc que ce soit quinze ou seize, est-ce que ce

   nombre de jours-là a été fixé afin de neutraliser

   l'impact sur le coût de service également?

R. En fait, dans la façon dont nous avons répondu à

   29.1, et j'ai la même réponse pour ce qui est de

   votre question maintenant : l'ensemble des

   paramètres, lorsqu'ils ont été passés aux jours

   ouvrables, prévoit qu'il n'y aura pas d'impacts sur

   le coût de service, effectivement.

Q. [227] D'accord.

R. Nous les avons, on ne les modifie pas de jour en

   jour, d'année en année; l'idée, c'est que ces

   paramètres-là, dans le cas où on devait les

   modifier, comme vous venez de le voir dans notre
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   présentation, auraient un impact sur le coût et il

   faudrait le présenter à la Régie, quoi.

Q. [228] D'accord. Et juste pour être bien clair, ce

   quinze jours-là, qu'on passe du douze à quinze

   jours, ou du treize à seize jours, donc il y a une

   différence de trois jours, ce trois jours-là

   correspond à ce que Gaz Métro appelle un « délai de

   grâce de trois jours » avant donc de facturer le

   supplément de retard, est-ce que c'est exact?

R. Oui, oui, c'est bien ça, le trois jours en

   question, c'est ce que nous appelons « les jours de

   grâce » et nous prévoyons, en fait, en parler plus,

   de la question des jours de grâce, lorsqu'on sera

   au chapitre qui prévoit le supplément de

   recouvrement. On avait l'impression qu'on était

   pour répondre de façon plus complète aux

   interrogations que vous pourriez avoir sur la

   question des jours de grâce à ce moment-là.

Q. [229] D'accord. Je vous réfère maintenant à

   l'acétate, en fait, au premier acétate de la page 3

   de votre présentation sur le chapitre 7, qui est la

   page 5; et également à la page 4 de cette

   présentation-là, à la deuxième puce, où il est

   indiqué que :

                La date limite de paiement suit d'au
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                minimum treize jours ouvrables la date

                d'envoi.

   Donc l'information qu'on à la page 5 de votre

   présentation de ce matin, lorsqu'on parle de la

   situation actuelle au niveau de la première

   colonne, est-ce qu'on fait référence à la situation

   actuelle qui correspond à ces treize jours

   ouvrables selon la réalité opérationnelle de Gaz

   Métro?

R. Oui.

Q. [230] Et toujours dans la première colonne de cet

   acétate, on a, bon, délai additionnel dans la date

   limite de paiement, moins un jour, situation

   actuelle, plus un jour, plus deux jours, plus trois

   jours; est-ce que ces jours-là sont des jours

   ouvrables, en fait, j'imagine que oui?

R. Oui.

Q. [231] Et donc le calcul des frais tient compte des

   variations auxquelles, les variations des jours

   ouvrables auxquelles les factures sont envoyées,

   c'est-à-dire que ces calculs-là ont été faits basés

   sur la notion de jours ouvrables, c'est exact?

R. C'est exact, oui.

Q. [232] Merci. Je vous amène maintenant à l'article

   7.3 de la proposition. Alors aux articles 7.3.1 et
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   7.3.2, Gaz Métro précise que :

                Tous les clients à une même adresse de

                service sont solidairement

                responsables des factures sur

                lesquelles ils sont nommément

                identifiés.

   J'aimerais faire le parallèle avec ces

   dispositions-là et l'article 4.5.2, alinéa 2, dont

   je vais vous lire le texte, où l'on écrit :

                En l'absence de demande de service de

                gaz naturel, l'occupant est présumé

                avoir conclu un contrat à partir du

                moment où il commence à occuper

                l'adresse de service où le gaz naturel

                est mis à sa disposition. L'occupant

                est l'individu ou la personne morale

                qui a l'usage de l'immeuble ou du

                local situé à l'adresse de service.

   Alors comment conciliez les deux alors que, d'une

   part, à 4.5.2, alinéa 1, on a un contrat présumé

   avec quelqu'un qui ne peut donc pas être nommé à la

   facture, j'imagine?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je vais vous répondre rapidement. On a répondu à

   une question de même nature qui nous demandait de
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   concilier les articles 7.3 et 4.5.2 de la

   proposition de Conditions de service dans le cadre

   d'une demande de renseignements de l'Union des

   consommateurs, sous la cote SCGM-1, document 1.13,

   réponse 13.1. Elle est assez longue, je ne sais pas

   si c'est requis que je la lise ou si la référence

   est suffisante?

Q. [233] Oui, merci. Également, à 7.3.1, on parle du

   contrat écrit, alors qu'à 7.3.2, on parle des

   autres contrats. Pour ce qui est des contrats

   écrits :

                Tous les clients ayant conclu un même

                contrat sont solidairement

                responsables du paiement total des

                factures de gaz naturel.

   Et pour les autres contrats :

                Tous les clients à une même adresse de

                service sont solidairement

                responsables du paiement total des

                factures de gaz naturel sur lesquelles

                ils sont nommément identifiés.

   Au niveau des clients résidentiels, quel est le

   pourcentage de ces clients-là qui concluent un

   contrat écrit avec Gaz Métro?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :
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R. On essaie de se souvenir si on a déjà répondu à la

   question dans le cadre d'une des réponses et il me

   semble que non. Alors le pourcentage de clients

   résidentiels, à usage domestique, qui signent un

   contrat écrit est faible. Et le contrat est écrit

   lorsque le client doit verser une contribution

   financière à Gaz Métro ou lorsque le client est

   facturé au tarif de distribution D1 fixe.

           Ce serait deux exemples où un client à

   usage domestique pourrait avoir un contrat écrit.

   Mais le pourcentage de ces clients chez Gaz Métro

   n'est vraiment pas important alors la très grande

   majorité des clients à usage domestique ont la

   forme « autres contrats » et la pratique de Gaz

   Métro veut faire en sorte que les clients à usage

   domestique soient toujours comme « autres

   contrats » pour se faciliter la tâche nous-mêmes.

   Voilà la... c'est ça. Merci.

Q. [234] Et donc ce serait, la grande majorité des

   clients résidentiels, ce serait l'article 7.3.2.

   qui se verrait appliqué, c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [235] J'en arrive maintenant à la question des

   modes de paiement égaux...
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Une petite précision.

Q. [236] Dans le cas d'un contrat domestique où il y

   aurait deux « co-locs » mais il y en a un seul qui

   est sur la facture, le deuxième n'est pas

   responsable?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est exact.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.K.

   (13 h 25)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [237] Donc, article 7.2.3.1, au premier alinéa on

   spécifie que :

                Le client dont le service de gaz

                naturel est facturé selon un cycle,

                tous les mois ou tous les deux mois

                selon les dates de lecture déterminées

                par Gaz Métro et qui, au moment où il

                en fait la demande, n'a pas de solde

                impayé à la date limite de paiement

                peut bénéficier en tout temps et sans

                frais additionnels du mode de

                paiements égaux.

   Et à l'article, toujours au même article, en fait
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   non,  à l'article suivant, 7.2.3.2, au deuxième

   alinéa on mentionne que :

                Gaz Métro peut mettre fin au mode de

                paiements égaux lorsque le client a

                effectué le paiement de plus d'une

                mensualité après la date limite de

                paiement. Gaz Métro en informe le

                client sur la facture...

   Et à la réponse 32.4 de la demande de

   renseignements d'OC/ACEF à Gaz Métro, Gaz Métro a

   répondu que :

                Le paiement a lieu et la facture est

                considérée payée par Gaz Métro au

                moment où Gaz Métro reçoit l'argent du

                client. Toutefois, si le client est en

                mesure de faire la preuve que le

                retard de paiement de la facture est

                dû à son choix de moyen de

                transmission du paiement et son

                utilisation tardive, Gaz Métro

                pourrait permettre à ce client de

                continuer de bénéficier du mode de

                paiements égaux.

   Alors, à cette réponse-là on mentionne que la

   facture est considérée payée au moment où Gaz Métro
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   reçoit le montant, alors que, à l'alinéa 2 de

   l'article 7.2.3.2 on parle d'un client qui a

   effectué le paiement. Et ces deux dates-là peuvent

   être des dates distinctes. C'est exact?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui oui, c'est exact. Oui.

Q. [238] Alors, est-ce qu'il y aurait possibilité pour

   Gaz Métro de concilier et cette réponse et les

   conditions de service pour qu'on parle d'un même

   moment? Est-ce que la proposition de Gaz Métro pour

   l'article 7.2.3.2 devrait plutôt être :

                Gaz Métro peut mettre fin au mode de

                paiements égaux lorsque Gaz Métro

                reçoit le paiement de plus d'une

                mensualité après la date limite de

                paiement

   ou lorsque le client a effectué le paiement mais

   qu'on s'entende sur un même concept?

R. On parle du même concept, effectivement, on parle

   vraiment de la même idée. On a d'un côté de la page

   des Conditions de service là, à 7.2 dans les

   modalités, les façons d'effectuer le paiement, on

   écrit :

                Peu importe la façon choisie par le

                client, la facture est payée au moment
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                où Gaz Métro reçoit le paiement.

   Et là, à 7.2.3.2 on dit :

                Lorsque le client a effectué le

                paiement de plus d'une mensualité

                après la date limite...

   alors l'idée c'est on voulait... on veut dire la

   même chose. Évidemment il faut le recevoir pour que

   le paiement soit reçu. Alors, et on ne l'a pas

   nécessairement écrit de cette façon-là, mais on

   voulait dire... la question. Il ne faut pas juste

   que le client ait effectué le paiement, il faut

   aussi le recevoir après la date limite de paiement.

Q. [239] C'est ça que je comprends mais puisque ces

   deux dates-là peuvent être des dates distinctes,

   pour éviter...

R. Nous allons améliorer le texte.

Q. [240] ... pour éviter éventuellement des...

R. On va essayer d'améliorer le texte. Oui,

   définitivement.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [241] De toute façon, la logique est que vous allez

   émettre la facture suivante comme pas deux jours

   après, une journée après. Donc, les délais étant

   d'une journée ou deux, ou trois, quand la prochaine

   facture arrive, une modification de texte ne va pas
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   avoir d'influence là-dessus, si je comprends bien.

R. Vous avez aussi raison, oui. Alors, on va le

   regarder, il y a toujours moyen...

Q. [242] Il y a de la marge. Il y a de la marge.

R. ... d'améliorer le texte, mais je crois que l'idée

   qu'on voulait rendre, elle est bien là.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [243] Oui, l'idée est là, c'est simplement dans un

   but où par exemple il y a un dossier de plainte,

   qu'il n'y ait pas de débat sur qu'est-ce qu'on

   voulait dire puisqu'il y a du vocabulaire différent

   qui est utilisé, là; est-ce qu'on fait référence

   à... à quelle date en fait. Il me reste trois

   questions, je peux les poser demain matin, je peux

   les poser maintenant. C'est comme vous voulez.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y, oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [244] Bon. Alors, toujours à la réponse 3.32 de Gaz

   Métro à la demande de renseignements d'OC/ACEF, Gaz

   Métro affirme que le retard de paiement de la

   facture est dû à son choix de moyen de transmission

   du paiement et son utilisation tardive. Et dans la

   façon de formuler cette réponse-là, nous avons

   l'impression qu'il doit nécessairement s'agir d'une
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   erreur de la part du client. Parce que d'une part

   le client, bon, a choisi un mode de paiement, ce

   qui n'est pas nécessairement en soi une erreur,

   mais à ça on ajoute la condition de l'utilisation

   tardive de ce mode de paiement là. Or, j'aimerais

   que vous conveniez avec moi que l'erreur peut

   également être occasionnée par exemple par

   l'institution financière qui remettrait le paiement

   de façon tardive.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Pour dire vrai, nous désirons nous éloigner de

   toutes ces questions de d'où vient le retard du

   paiement. Notre pratique et notre réalité, et notre

   texte des Conditions de service est vraiment à

   l'effet que l'important c'est de recevoir le

   paiement. La date limite de paiement c'est la date

   où nous recevons le paiement; le reste appartient

   au client, ça n'appartient pas à Gaz Métro. Le seul

   cas où ça appartient, ce serait les retards de

   paiement dans le cas où ce serait de la faute de

   Gaz Métro d'avoir mal traité le paiement reçu du

   client. Alors, vous voyez l'idée, dans le cas de

   notre, mettons notre encaisseuse, notre caisse

   enregistreuse, notre caisse de réception de

   paiement ferait défaut, là c'est notre faute. Tout
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   le reste ne nous appartient pas, c'est de la

   responsabilité du client. Le moyen pris par le

   client pour nous payer, l'institution financière,

   bancaire, le type de chèque; tout ça, ça ne nous

   appartient pas.

Q. [245] D'accord, je comprends ce que vous nous dites

   mais lorsque je lis justement le deuxième alinéa de

   7.2.3.2, je n'y vois pas la réalité que vous me

   communiquez maintenant. Ce que j'y vois, c'est que

   ce qui va être pris en compte, c'est au moment où

   le client a effectué le paiement. Et le paiement

   peut être effectué une date donnée et reçu quelques

   jours plus tard dû à plusieurs facteurs.

           Alors, ma question, c'est la suivante :

   Est-ce que Gaz Métro a l'intention d'ajuster le

   texte qu'on retrouve à l'alinéa 2 de cet article

   7.2.3.2 pour refléter la réalité que vous me

   communiquez maintenant?

R. Certainement. L'idée, c'est de faire en sorte qu'on

   ait les mêmes mots, comme vous l'avez dit, de sorte

   qu'il n'y aura pas ces discussions lorsqu'on a un

   écart.

Q. [246] Et est-ce que Gaz Métro mettrait fin au mode

   de paiements égaux s'il s'agit d'une erreur de

   l'institution financière au niveau de la

   R-3523-2003                               PANEL SCGM

   6 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 217 -    Me Stéphanie Lussier

   transmission du paiement, par exemple, si le retard

   résulte d'un défaut technique de transmission

   électronique du paiement?

R. Tout est dans la possibilité du... En fait, toute

   la question du retard de paiement puis

   l'application d'un supplément de recouvrement puis

   l'impact de l'annulation du mode de paiements égaux

   a trait à la fréquence des retards et de

   l'utilisation de la même raison par le client.

   J'allais dire « excuse », mais je vais dire « de

   raison ». Le client qui, bon, le fait qu'il a des

   difficultés, une problématique administrative avec

   un paiement une fois, ça se peut. Et c'est comme ça

   qu'on a répondu aux questions qui nous ont été

   posées.

           Oui, on tient compte du fait qu'une erreur,

   ça arrive. Alors, on va en tenir compte, bien que

   notre idée, c'est quand même... L'idée simple,

   c'est que le reste ne nous appartient pas. En

   définitive, s'il y a un supplément de recouvrement

   facturé à un client pour lequel on a reçu le

   paiement après la date limite de paiement, si c'est

   dû à quelqu'un qui n'est pas Gaz Métro, bien, ce

   client devrait aller porter son petit paquet, la

   somme qui est due auprès de la personne,
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   l'entreprise, l'institution qui a fait l'erreur.

   Mais on facilite la vie à tout le monde. On a parlé

   de l'approche client.

           Plus tôt, je vous ai parlé de l'approche

   client. On va pouvoir annuler le supplément de

   recouvrement dans un cas exceptionnel, puis on va

   pouvoir aussi faire en sorte que ça n'a pas

   d'impact sur le mode de paiements égaux du client

   dans un cas comme ça. Parce qu'on veut faciliter

   quand même dans la mesure du possible, quand c'est

   raisonnable, la vie du client. Alors, l'idée, là,

   c'est la preuve que le client pourra faire de la

   raison qu'il nous donne pour ce délai de paiement

   qui ne serait pas dû, qui ne lui serait pas dû à

   lui-même. Il a tout fait. Il a une preuve puis,

   bon, il y a eu un délai. C'est l'idée.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci. Ça complète nos questions. Bon appétit!

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Je vous félicite pour votre

   efficacité. Ça complète pour aujourd'hui. Nous

   allons suspendre jusqu'à demain matin huit heures

   trente (8 h 30). On reprend avec les questions de

   maître Sicard pour l'Union des consommateurs. Merci

   et à demain matin.
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   AJOURNEMENT

                _______________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

